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OilSER V ATlONS 

_l~_A_ COUR DES COMPTES, 
SUR Le 

<!!Mnptc ®énfral et iDéfinitif be l'C:!her.cicc 1834. 

Si l'administration générale du Trésor public; telle qu'elle est ou devrait être 
résumée dans les comptes !fénéraux qui en sont rendus, paraît de prime abord 
compliquée, on peut affirmer que cela tient moins encore à la nature des choses 
qu'au système de comptabilité qui a été adopté. 

Cette administration forme le point central où viennent aboutir et se résumer 
tous les faits de finances qui font mouvoir la machine gouvernementale et la tien 
nenl en action 1 ainsi que ceux relatifs à tous les services spéciaux qui, bien que 
' . d ' l · f' d ' ' d l'E' ' . reg1s par es reg es communes aux ·on s generaux e Jtat; conservent neanmoms 

dans l'enchaînement des opérations de comptabilité, le caractère de leur origine et 
<le ]a destination qui leur· est propre. 

L'ou comprendra facilement qu'une administration aussi étendue, dont les actes . 
quelque nombreux et variés qu'ils soient, doivent se prouver et se traduire par rles 
chiffres, peut et doit rencontrer des difficultés dans le classement, l'exposition et la 
preuve de ses opérations, surtout si l'on tient à les rendre accessibles à toutes les 
intelligences. 

Cependant, que la division de chaque branche de service qui la constitue soit 
établie avec méthode el précision, il deviendra facile de saisir les faits dans leur 
ensemble 1 de les décomposer et de les suivre un à un dans leurs ramifications les 
moins apparentes; dans leurs divers résultats et leurs dernières conséquences. 

Réduite à ses élémens les plus simples, l'administration du Trésor peut être com 
parée à l'administration de la fortune privée; elles ne diffèrent entre elles que par 
la hauteur des capitaux qu'elles font respectivement mouvoir, et par le rienre d'opé 
rations qui leur sont propres : les mêmes règles de comptabilité el cle justification 
peuvent leur être applicables. 
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Quel que soit le système de comptabilité et de compte en usa3c 1 il doit êu-e 
complet et coordonné 1 de manière ù rattacher à un même fil , à retracer toutes les 
opérations de recettes et de dépenses 1 et à offrir en tout temps, mais plus particu 
Iièrement à la fin do chaque année , la situation réelle du Trésor eL <les divers ser 
vices spéciaux 1 tant sous le rapport de capital et de caisse 1 que sous celui <le l'actif 
et du passif. 

A cet effer , ce système doit pouvoir représenter en ruasse , et ensuite subdivisé pat· 
budget d'exercices et par spécialité de services particuliers : 

D'abord, les recettes effectuées , les dépenses payées et les résultats de ces deux 
opérations; 

En second lieu, la situation des créances actives, celle des créances passives et 
finalement le bilan de l'État. 
Pour être prospère, l'administration des finances de l'État, comme celle de la 

fortune privée, doit renfermer trois conditions essentielles, que l'on ne pourrait 
long-temps enfreindre ou méconnaitre sans s'exposer à tomber dans la confusion et 
dans des embarras financiers les plus rrraves. 

Ces conditions consistent : 
A rendre les revenus el impôts de l'État le plus productifs possible , en évitant avec 

soin de compromettre les sources diverses de la fortune publique ; 
A dépenser avec entendement et économie, et de manière à maintenir l'équilibre 

entre les ressources et les besoins; 
Finalement, à tenir des recettes et des dépenses une comptabilité journalière. 

simple et régulière, dont les formes soient les plus démonstratives possible de l'exac 
titude des faits, et de telle sorte qu'elle serve de base et de première justification 
au compte général annuel. 

Rendre productifs les revenus cl impôts de l'État, ne serait qu'une mesure illu 
soire 1 si les dépenses ordinaires à charge du Trésor s'élevaient annuellement au delà 
des produits. Cette concordance entre les recettes el les dépenses est une des bases 
fondamentales d'économie sociale; mais, pour s'assurer de son existence réelle, uu 
bon système de compta bi li Lé est ind ispcnsable , 
Il ne suffit pas de maintenir en harmonie les recettes el les dépenses, la preuve 

doit en ètre démonstrativement administrée; or, pour acquérir cette preuve 1 il est 
indispensable que la comptabilité qui est tenue des unes el des autres, soit clairement 
et rég·ulièremenl, établie. 

L'on comprendra facilement l'importance de cette condition, si l'on réfléchit que 
ce n'est qu'à l'aide d'une bonne comptabilité journalière qu'il est possible d'établir 
les comptes el la situation du Trésor, et de reconnaître si l'on reste renfermé dans 
les deux premières conditions qui viennent d'être posées. 

Un bon système de comptabilité est un auide sùr , à l'aide duquel l'on peut pé 
nétrer dans tous les détails de l'administration des Finances, sans être exposé à 
s'égarer. A chaque pas il doit. offrir la preuve <les faits qu'il retraee, il est <lonc d'une 
importance inappréciable pour l'ordre et la bonne gestion des finances. 

Un mauvais système de comptabilité produit l'effet contraire, au lieu de nuider 
il égare, conduit à de faux résultats, et souvent aux plus déplorables conséquences, 
soit en offrant une situation avantageuse mais idéale, soit en présentant. des res 
sources où il n'en existe point, soit enfin en portant le désordre et la confusion dans 
l'administration; ce qui ne peut occasionner que des mécomptes et toujours des 
pertes certaines. 

Combien, en effet 1 n'a-t-on pas vu de maisons commerciales et industrielles les 
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mieux affermies par leurs capitaux i dont la ruine a été occasionnée par une comp 
tabihtè vicieuse 1 bien pins que par les résultats de leurs spéculations. Ce <pti 0.,,1 

vrai pour la fortune individuelle 1 ne l'est certainement pas moins 1 jusqu'à certain 
poiut , pow· les gouveruemcns. 

Des trois conditions que la Cour vient dénumérer , les deux preuuères ne sont 
point soumises à sou contrôle. Leut· app1 éeiation rentre dans le domaine exclusif 
de ln Législaturo , elle ne les a analysées que pou1· déünü· la troisième : celle-ci se lie 
si étroitement aux deux autres , qu'elle en est en quelque sorte iuséparable 1 seule 
elle est de la compétence de la Cour; c'est donc de celle deruièro coudiuou qu'elle 
doit 1ipécialcn1ent s'occuper à l'occasion du compte général de l'exercice 1B3-4. 

La loi du 30 déccmbi e 1830, attributive de la Cour des Comptes 1 tend si évi 
demment à l'unité <le vue el de principe qu'il n'est pas possible de se méprendre sui 
les intentions du légii:>lateur. 

En déférant ù cette Cour le contrôle des dépenses de l'État el le jugement del'> 
comples de Lous les comptables des deniers publics el des administrations 5énérnles 1 
en même temps qu'elle l'appelle à émettre ses observations sur le compte 3é11éml . 
cette loi a voulu renfermer l'administration <les finances dans un système unique de 
comptabilité et de centralisa lion. 

Évidemment la loi prémentionnée considère les comptes individuels des compta 
bles et ceux des administrations comme les éléruens du compte 3-énéral; parlant de 
cette base, elle a voulu les faire concourir à la démonstration de l'exactitude de 
celui-ci, en un mot 1 elle a en vue l'établissement de tous les comptes sur un plan 
uniforme, leur réunion à un centre commun, et ce afin qu'ils puissent se justiflcr 
contradictoirement et mutuellement les uns par les autres, 

Donner à la Cout' la mission de juger les comptes de tous les comptables et J'en 
arrêter les résultats, de liquider les dépenses à charge <les Budgets 1 préalablement 
au paiement et sur pièces justificatives dei, créances, c'est en faire le point central 
de contrôle de tous les actes de l'administration financière; c'est la rendre dépositaire 
de tous les matériaux Je la comptabilité publique 1 et lui fournir les moyens de vé 
rifier avec certitude le compte général de l'État. C'est donc par une conséquence 
bien naturelle et qui découle d'elle-même, que la loi a voulu que ce compte fût 
soumis à la vérification et aux observations de la Cour avant d'être présenté à la 
sanction de la Législature. 

Rien n'est plus rationnel que celle mesure. La Cour, par son état de haute indé 
pendance, autant que pat· la nature de ses travaux et des documeus qu'elle possède, 
est en effet le corps le mieux posé pour vérifier le compte général de l'État. 

En reposant sur les moyens d'exécution qui précèdent, celte vérification, toute la 
borieuse qu'elle soit encore 1 ne serait cependant plus pour la Cour qu'une opération 
purement matérielle, puisque déjà elle aurait eu à juger tou Les les questions de léga 
lité qui se rattachent au compte général: d'abord, en procédant à. l'examen et à la 
liquidation des dépenses à charge des Budgets de l'État, et en second lieu, en arrê 
tant les comptes individuels des comptables et de chaque administration financière. 
li ne s'agirait donc plus 1 pour procéder à celle vérification. que de faire la réunion 

et la récapitulation des recettes, des dépenses et des résultats constatés dans les 
comptes particuliers des comptables, tels qu'ils auraient été fixés par les arrêts de 
la Cour, et d'examiner si les chiffres amenés par celle opération concordent avec 
ceux constatés dans le compte génér-al, la plus parfaite égalité devant exister entre 
eux. 

Si cette concordance n'existait pas, il y aurait manifestement erreur ou iuexac- 



titude 1 soit dans le compte gdnéral, soit dans les comptes particuliers des compta 
hles ~ mais \ par nue recherche aussi simple que facile, l'on arriverait inévitablement 
à la découverte (les causes de la différence. 

Cc système <le comptabilité aussi adrnirahle par sa simplicité que par l'infailli 
bilité de ses résu ltnts 1 n'est point et n'a pu être développé en sou entier dans la loi 
d11 30 décembre 1830, mais on ne peut méconnaître qu'il ne soit dans son esprit ; 
c'est sur le Gouvcruemcnt , comme pouvoir exécutif 1 que tombe le devoir d'en assurer 
l'exécution par des rèalemrns d'administration, en attendant une loi de comptabilité, 
pour Lous les points qui sont susceptibles d'être réglés législativement. 

Jusqu'ici aucune mesure eflicace n'ayant été prise pour assurer celte exécution, 
c'est avec un vif: 1·cgret que ln Cour se trouve de nouveau dans la nécessité de le 
constater ici. 

Depuis plus de huit ans que la loi de ses attributions est promulguée 1 la Cour 
croit n'avoir laissé échapper aucune occasion vis-à-vis le Gouvernement el les 
Chambres de formuler ses observations contre celle lacune .. qui la met dans l'impos 
sibilité d'accomplir sa mission dans toute son étendue : c'est encore la même cause 
qui ne lui permet point de vérifier complétement le compte Hénéral soumis aujour 
d'hui à son examen. 
La loi du 30 décembre 1830 donne sans doute à la Cour une force d'action suffi 

sante pour se faire rendre les comptes individuels des comptables de l'État; mais 
cela ne suffit point pour que celle loi soit exécutée dans toutes ses dispositions , et 
de telle sorte qu'elle réponde à l'intention qui l'a dictée; le concours du Gouverne 
ment lui est indispensable, 

C'est au Gouvernement, ainsi que cela a déjà été dit , qu'appartient le droit de 
formuler pour l'exécution de la loi un mode de comptabilité propre à rattacher les 
comptes des gestions individuelles au compte 3·énéral. 
Pour entrer dans ce système, il est rigoureusement nécessaire que le compte gé 

néral et les comptes particuliers soient dressés sur un même plan 1 et retracent les 
mêmes faits dans un ordre cle subdivisions uniformes. 

Aussi long-temps que cette harmonie, celte unité de -vue, n'aura pas été prescrite 
par un règlement de comptabilité, le vague environnera sans cesse I'administratiou 
du Trésor, et il ne sera pas possible, ainsi que cela existe en ce moment, d'en con 
naitre la situation avec exactitude. 
Jamais 1 en effet, l'on ne pourra comparer les comptes individuels au compte 

général de l'État, comme moyen d'un contrôle mutuel. 
D'après le mode <le comptabilité actuellement en vigueur, les recettes et les dé 

penses renseignées Jans les diverses comptabilités individuelles n'ont aucune iden 
tité de rapport avec celles renseignées dans le compte général. 

Les comptabilités individuelles comprennent des opérations qui ne font point 
partie <lu compte général, par contre, celui-ci eu comprend qui son L étrangères aux 
comptes individuels ; à tous égards, ces comptes sont isolés les uns des autres, ils 
ne renferment. pas la même série de faits, ne s'appliquent pas au même espace de 
temps 1 ils n'ont ni le même point de départ, ni le même but. De là, impossibilité 
absolue de connaître la situation matériellement exacte , prouvée sur pièces, des 
divers services financiers, soit généraux, soit spéciaux, qui constituent l'administra 
tion générale du Trésor. 
Pour un instant, la Cour avait conçu l'espoir que des mesures appropriées au 

vœu de la loi ne larderaient point à être prescrites par le Gouvernement. Déjà 
un projet de règlement, rédigé dans cet esprit, avait été soumis à l'avis de la Cour 
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par M. le Ministre des Finances qui , de son côté , a reconnu dans la c01Tc~pon-• 
dance qui a eu lieu on cette occasion entre lui et la Cour, les vices du système 
actuel <le comptabilité. Tout faisait présager que cc règlement recevrait mie pro 
chaine exécution. 

Celte 3ra1HI(• arnélioration , que la Cour n'a cessé <le réclamer, faisait. droit à 
1,es observations; elle était d'une trop hante importance m faveur de l'ordre et Je 
la bonne administration des finances pour (1ue la Cour ne se fît pas uu devoir de 
la signaler comme un térnoiguago de retour aux Lonnes r-èglcs, dons le rapport 
qu'elle a eu l'honneur de transmet Ire à la Chambre le 2 décembre 183U, ù. l'occa 
sion du coiuptc r,énéral de l'exercice 1833. Aujourd'hui , ce projet de règlement 
semble être tout-ii-fuit ahandonné , et celte fâcheuse circonstance, qui maintien! 
la comptabilité dans son état anormal, oblige de nouveau la Cour à faire revivre 
ses réclamations contre r(• lrop long ajournement dans l'exécution de l'art. 116 de 
la Consutution 

Le compte général lrl qu'il est rendu comprend : 
1 ° Le compte de g·estio11 des recettes et dépenses du royaume pendant l'année 1836; 
2° Le compte déûnitif des recettes et dépenses de l'exercice 1834; 
3° Le second compte provisoire de l'exercice 183;5; 
4° Le premier compte provisoire de l'exercice 1836; 
5° Le compte définitif du Budget de l'exercice 1834; 
6° Le compte provisoire du Budget de l'exercice 183~ ; 
7° Le compte provisoire du Budget de l'exercice 1836; 
8° Le compte de la delle publique pour l'année 1836 ; 
9° Finalement. quelques <'tats statistiques et de comparaison entre les opérations 

des exercices 1833 et 1834. 
Chacun de ces comptes est susceptible d'un examen partieulier , tant sous le rnp 

port du mode et du foncl que sous le rapport de son concours à l'ensemble des 
opérations de l'administration du Trésor public. 

Plusieurs d'entre eux sont en outre susceptibles d'un examen de détail, el ce, 
par rapport aux faits spéciaux qu'ils renferment respectivement. 

Pour procéder méthodiquement à ce double examen, la Cour, en vue d'éviter 
autant que possible toute confusion, a divisé son travail en deux parties, 

La première partie est consacrée à l'examen du mode et du fond de chaque compte. 
en les suivant dans l'ordre de classement qui vient d'être établi. 

En suivant le même ordre, la seconde partie a pour objet l'examen spécial <le 
chacun des faits consignés en recette ou en dépense dans ceux desdits comptes sus 
ceptibles de cette double épreuve. 

PREMIÈRE PARTIE. 

Compte de gestion de l'année 1836. 

Le compte de gestion de l'année 1836 a pour point de départ la reptise des 
résultats des comptes des exercices clos et <le gestion, rendus antérieurement an 
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Jor janvier 183G. 11 s'accroit de toutes les recettes cl dépenses effectuées pendant 
cette demière année sui· tons les Bndgets d'exercices en cours d'exécution, c'est-à 
dire sur ceux de 1834, 1B3i5 et 1836. 

En première liffne 1 il apparait comme formant le point central de tous les actes 
Je l'ndruinistratiou dos Finances 1 accomplis dans le cours de l'année 1836 : Cf" 

compte semble être la source d'où découlent tous les faits qui viennent se classer) 
selon l'ordre de leur catéaoric respective, dans les comptes spéciaux qui le sui 
vent. En un mot ~ cc compte, dans son ensemble, autant que par ses résultats , 
semble être le régulateur de la comptabilité et la clef du Trésor. 
Il aurait eu effet cc double caractère s'il était complet; dans un état <le perfec 

tion, il serait 1 pour une période donnée, le document le plus important et le plus 
universel de l'administration du Trésor public ; mais tel qu'il est drossé , il ne pré 
sente pas cet avantarre, et voici pourquoi : 

Ce compte, au lieu de comprendre toutes les opérations annuelles de l'adrni 
nistratiou des Finances 1 n'en comprend qu'une partie; il est donc incomplet, aussi 
bien sous le rapport des faits que sous celui des résultats, et dans cet étal de lacune 1 
il manque le but, ainsi que cela sera démontré ci-après. 

Dans la généralité de ses opérations 1 l'administration des Finances s'étend non 
seulement ù tous les faits qui affectent les Budgets 5énémux de l'État en cours 
d'exécution 1 mais encore elle embrasse une foule de services spéciaux et de tréso 
rerie, qui 1 les uns en vertu de lois; les autres par mesures admiuistrntives i se tien 
nent si intimement à l'exécution de" lois de budget , qu'ils en sont inséparables. C'est 
là un point qu'il importe de ne jamais perdre de vue, soit qu'il s'agisse d'étudier 
les roua3es de l'administration du Trésor, soit qu'il s'agisse d'en saisir les résultats, 
Pour ne citer, par forme d'exemple, qnc quelques-uns de ces services spéciaux, 

la Cour indiquera d'abord le produit de l'émission des bons <lu Trésor , ensuite le 
mouvement de caisse qui résulte des centimes imposés additionnellement aux rôles 
<les contributions directes, en faveur· des provinces et des communes 1 leS(f uels sont 
répartis et pci'çus cumulativement avec les impôts de l'État. La Cour indiquera en 
core les fonds de consignation , les produits des biens séquestrés, les fonds des tiers, 
tous fonds dont la perception est confiée à l'administration des domaines; enfin les 
fonds Je cautionnement, ceux de la caisse <le retraite des employés de l'administra 
tion des recettes 1 elc. 

Il suffit que les produits des bons (lu Trésor et des services spéciaux entrent dans 
les caisses du Gouvernement par mesure d'ordre public , pour que l'État en devienne 
responsable envers les parties in téressécs ; il n'est donc pas indifférent pour la Légis 
lature d'examiner comment et dans quelle proportion ces fonds reçoivent leur desti 
nation respective 1 et quelle est leur situation matérielle à la fin de chaque année. 

Ces renseignernens sont d'autant plus essentiels que ce n'est qu'en les possédant 
qu'il est possible de connaître la partie desrl its fonds momentanément libres, et re 
posant dans les caisses publiques avec les fonds de l'État, avec lesquels ils sont con 
fondus. 

11 est d'ailleurs à remarquer que faisant partie intégrante des opérations générales 
et annuelles de l'administration des Finances, ces fonds 1 matériellement entrés clans 
les caisses publiques , influent sensiblement sur la situation de celles-ci. 

Or les caisses publiques sont indivisibles 1 c'est-à-dire que les fonds qu'elles ren 
ferment ne font qu'un seul et même tout qui s'applique indistinctement à tous les 
services; il est impossible de conserver à chaque fraction de numéraire qui le con 
stitue le caractère de son origine et de sa destination 1 autrement que par les écritures 



( 7 ) 

<le comptabilité el par les comptes qui doivent être rendus, c'est. donc Jans les 
comptes et dans les livres de comptabilité que l'on doit rencontrer cette distinction 1 

ainsi que la situation spéciale de chaque service. 
Ceci posé, il reste démontré que pour dresser le compte d'ensemble et matériel 

lcmcnL vrai du Trésor, il est indispensable que l'énumération des recettes cl dépenses 
faites sur chacun des services spéciaux suive dans cc compte , l'éuumératiou des 
recettes et Jépenses elfectuées sur b, 13mlaets l}éné1·aux, puisque ce n'est en effet 
que par celle opération qu'il est possible d'arriver à un résultat ce1·1ain 1 et de con 
stater le solde numéraire existant réellement dans les caisses de l'État à la [l11 <le 
l'année. 

Que l'on remarque cependant qu'aucune des recettes cl des dépenses relatives 
aux services spéciaux et aux opérations de la dette flottante 1 n'est comprise dans le 
compte dont il s'agit 1 et l'on restera convaincu que ce compte, ainsi que cela a été 
dit , est incomplet dans ses détails et dans ses résultats 1 et qu'il maw1uc conséquem 
ment son but. 

Voilà sans doute un vice radical; mais il n'est pas le seul, il en existe un autre qui 
tire son ori1_~ine de la même source 1 dont les conséquences sont é3alement con 
traires au bon ordre de la comptabilité; il a pour effet immédiat de rompre tous 
rapports entre la comptabilité individuelle des comptables et le compte général de 
gestion l de détruire tous les moyerni naturels de contrôler les comptes les uns par 
les autres, et d'anéantir toutes les bases d'un mode uniforme Je comptabilité. 

Ce vice exige une démonstration plus évidente que celle qui en a été faite jus 
qu'ici. Nous allons tâcher de la rendre aussi claire que possible. 
Pour bien apprécier ce vice et ses effets , il importe de remarquer que l'admi 

nistration rrénérale des Finances comprend dans son ensemble deux branches de 
comptabilité tout-à-fait distinctes 1 qui ont chacune leur sphère d'opérations parti 
culières, quelle que soit d'ailleurs l'affinité de rapport qui existe entre elles. 

Les opérations de la première de ces branches consistent à diriger et à cen u-aliser 
par un système d'écritures seulement, dans les livres de la trésorerie générale, 1es 
opérations matérielles de recettes et <le dépenses qui s'accomplissent en dehors de sa 
sphère d'action. 

La seconde branche a pour opérations l'exécution réelle et immédiate des lois de 
finance, c'est-à-dire le recouvrement des impôts et le paiement des dépenses pu 
bliques. 

Ainsi , la première branche n'est autre que l'administration centrale proprement 
dite, qui ne tient, comme on vient de le dire, qu'une comptabilité d'écritures des 
deniers publics. 

La seconde branche se constitue de la comptabilité réelle des agens comptables 
en province, chargés de recouvrer les impôts el de payer les dépenses. Ces aBens 
seuls sont dépositaires réels des fonds publics. Us en disposent conformément aux 
ordres et instructions de l'administration générale, eux seuls aussi tiennent donc la 
comptabilité réelle de ces fonds et doivent en rendre compte. 

D'après cet ordre de choses la reddition du compte <le la gestion annuelle desdits 
as-ens est donc de première nécessité. Ces comptes seuls peuvent renseigner l'uni 
versalité des recettes et dépenses maLé:·iellement accomplies, et offrir la situation 
réelle du Trésor ~ ils sont donc d'une indispensable nécessité pour la vérification du 
compte général de gestion ; sans leur concours il est matériellement impossible de 
s'assurer de l'exactitude de celui-ci, qui ne devrait être que la récapitulation et le 
résumé de tous les autres. 
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Ainsi selou ce qui vient d'ôtro exposé l'admiuisl ratiou IJénérale des Finances ren 
ferme deux eomptabilités distinctes. 

La pt·cmiôrc, toute d'écritures et <le centralisation, constitue par essence la tréso- 
. , , l rcrro ffClll'l'él e, 
La seconde. Lou te d'action, se compose des Gestions individuelles des aueus compta 

bles en province, à qui la mission de recouvrer les impôts et de payer les dépenses 
est plus spécialement dévolue. 

Entre celte double comptabilité dont l'une tend à centraliser les opérations de 
l'autre, il devrait exister une liaison intime; l'une et l'autre devraient retracer les 
mômes faits, conduire aux mêmes résultats. 

De là, nécessité de les faire marcher uni forrnément dans la même voie, de leur 
appliquer un seul el même mode d'écritures et de compte. 

Les auens comptables en province n'ont et ne doivent avoir qu'une caisse, puisque, 
comme cela a été démontré précédemment i la caisse est indivisible; ils ne tiennent 
qu'une seule et même comptabilité dans laquelle ils reuseiguent i par nature d'objets, 
tout cc qu'ils ont reçu à titre de fonds généraux des Uuclgels el à Litre de fonds pour 
les services spéciaux. Dans cette même comptabilité, ils portent en dépense indis 
tinctement tout ce qu'ils out versé chez le caissier-général, ou payé pour tous les 
services soit r,énéraux soit spéciaux. 

Il advient donc que l'administration générale, qui n'est placée au-dessus des compta 
hi lités individuelles que pour centraliser celles-ci et leur imprimer une direction uni 
forme, devrait tenir ses écritures et rendre ses comptes de g·estion annuelle sur le 
même plan, sauf à celle administration i pour l'accomplissement de ]a haute mission 
qui lui est confiée 1 à classer ensuite dans des subdivisions de comptes spéciaux cha 
que nature de recette et de dépense 1 de manière à les distinguer el à leur conserver 
en tout temps le caractère <le leur origine et de leur destination particulière. 

Voila précisément l'ensemble que le mode actuel de comptabilité et de compte 
n'offre pas ; c'est donc là encore un défaut radical qui s'oppose à ce que le compte 
général de gestion puisse être comparé par forme de vérifieation aux comptes indi 
viduels des agens comptables. 

En résumé i le compte général, tel qu'il est rendu, est donc entaché de deux 
vices capitaux : 

Le premier, parce que ce compte ne comprend pas tous les faits des recettes el 
des dépenses matériellement accomplis pendant l'année <le gestion à laquelle il se 
rapporte ; 

Le second, parce qu'il est tout-à-fait isolé, et qu'il ne s'allie sous aucun rapport 
aux comptes de gestions individuelles qui devraient être rendus d'une manière uni 
forme par les agens comptables en province, si des mesures avaient été prescrites 
pom l'exécution de la loi du 30 décembre 1830. 

En un mot, parce que ce compte ne repose que sur un système vicieux de compta 
bilité, qui s'oppose à toute vérification rationnelle, et enfin, parce qu'au lieu de 
centraliser la généralité des opérations, il les décentralise et livre ainsi la compta 
bilité générale et la comptabilité individuelle des agens comptables à une diver 
gence de faits et au vague le plus complet. 

Une dernière observation, mais de haute importance, pour rendre plus palpable la 
défectuosité du système actuel cle compte, peut être nécessaire. 

La Cour croit donc utile de la développer ici. 
li est de principe qu'il ne peut exister de comptabilité régulière là où les trois con 

ditions suivantes ne se trouvent pas réunies, savoir- : 
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1 ° La recette ; 
2° La dépense; 
3° L'encaisse ou le résultat. 
La recette se prouve par les journaux et étals de produits ~ et par opposition aux 

impôts, droits et créances acquis sur les contribuables ou redevables de l'füat. 
La dépense se pl'ouve par les pièces comptables qui constatent des paiemens 

effectués. 
L'encaisse ou résultat se prouve par I'énumération on la représentation des va 

leurs existantes matériellement dans le coffre-fort de chaque ageut dépositaire des 
deniers publics. 

Or, Je compte général, tel qu 'il est rendu, renseigne : 

1 ° En recette. . fr. 139,972,4lS4 09 
2° En dépense . 96,236,436 95 

----~-·- 
3° Partant en solde en caisse. . . fr. 43l36,0l7 14 

Ainsi que cela vient d'être posé, chacune de ces trois sommes doit trouver à côté 
d'elle-même la preuve de son exactitude. 

Ce principe établi 1 l'on se demande où est la preuve de l'existence matérielle dans 
les caisses de la somme de fr. 43,7361017 14 es, abstraction faite du solde qui doit 
résulter de l'émission générale des bons du Trésor, ainsi que de celui qui doit en 
outre exister sur les divers fonds spéciaux précédemment énumérés 1 et qui ne font 
point partie du compte de gcslion ? 

Dans quelle proportion cet encaisse existe-t-il chez chaque comptable pris isolé 
ment? Quelles sont les valeurs qui le constituent? Où sont les comptes on déclara 
tions des comptables dans lesquels ils s'en reconnaissent dépositaires ? 

Telles sont les preuves que l'on doit invoquer et qui devraient être administrées 
pour prouver l'existence ruatériel le de l'encaisse. 

Que l'on remarque 1 cependant 1 que rien en dedans et en dehors du compte ne 
se présente pour répondre à ces questions, el pour administrer ces preuves. La 
Cour, en les posant, est moins préoccupée de l'intention d'exercer une censure sur 
le compte ., que d'en faire ressortir les lacunes et les défectuosités sous le point de 
vue constitutionnel; il entre plus essentiellement dans son intention de faire sentir le 
grand pas qu'il nous reste encore à faire pour donner à nos institutions <le compta 
bilité toute la perfection dont elles sont susceptibles, perfection que le bon ordi-e 
de toute s-estion financière réclame si impérieusement. 

Ces questions, qui sont insolubles dans notre système actuel , sont cependant bien 
simples; si elles étaient formées à l'occasion du compte annuel de l'administration des 
Finances de France , elles trouveraient à l'instant même leur solution et leu!' preuve 1 
bien que ce compte s'étende à plus d'un milliard de recettes et de dépenses, et à un 
solde toujours en rapport ù hi hauteur de celles-ci. 
En France) l'encaisse eœietant dans le Trësor à la fin de l' nnnée) est constaté 

non-seulement par mi état général des coniptables qui en sont ddposiïa·i'res) et indt· 
quant la partie qni les concerne respeotioement , niœi» encore l'existence de chaque 
fraction de cet encaisse se trouoe constatée dans le compte individuel que chacun de 
ces comptables rend à la Cam· des Comptes. 

Cette prenve est administree dans ohaque compte indi"viduel an moyen des procès 
»erbau» do ·vérification de caisse , qui· se drcseerü le 31 décembre de chaque année) 
dans 1e bureau de chacun. desdit« comptables) par des foncuonnairee à ce déléguds. 

3 
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C, 'l J' •• t1 'l ,. i .es proces-ver )rt11.1· etuttnereru. nonuruüioemcn cr1m1ue espf'ce te numeraar« et t c 
valeure qui constüuent l'cuoasss«. 
l1rt Cou»: des Comptes de Franco se trouve, au moyrn de ces dooumens _, en si·tur.th'on 

de ptnt'l!où·· certifier la concordance entre l'enoaz'ssc constate! dans le compte géné1·al) 
rt l'encaisse constaté dans les comptes i'ndivi"d1,1,els. 
lndépr.mdamment de cette prenve et de toutes les autres att,ribnt·ions conf é1'f1es à la 

Cour des Comptes powr vén/iwr dans leur moindre détail les comptes des comptables 
et le compte yém/rttl de l' Étcit) chaque rinnde le Roi wrée ume connnission. dont les 
membres sont pn:s dans le conseil d'état, dans les Cluvmhres législa,t·t've.~ et dans la 
Cour des Compte.~. 

Cette oomrnission est chargée d'arrêter à la fin de l' annde les liores de la. trdso 
rerie ,<Jdnérale ., quels que soient les services financiers auaiquels ils se rapportent y 
d'en sortcter les fhi'ts et les oli·iffres et d'en cct·tifier La concordance avec les notes de 
oomptab1"lité des dioero 1ni·n1:stores et des administ?·ations génd1°alcs. 

Dœn« la nomenclature des oaleurs constituant l'encaisse à ia fin de l' anauie , .w 
trouoent oompris les cléfioi'ts des comptables en état de foiïlite _; de sorte que let rlistino 
tùm. des »aleurs rdellc« et des »aleurs mortes est pa1faiternent établie) d'où suü 
l'·ùnpossibili'té de se mép1°e·1tdrn .<m1· la situation. réelle des caisses , et sur les pertes 
que le Trësor peu.t lventuellement éproiwer. 

Cc dernier renseignement 1 qui est aussi d'une haute importance, n'a jamais été 
établi dans les comptes rendus chez nous jusqu'ici , bien que le Trésor ait éprouvé 
des pertes assez considérables, par suite de faillites et de malversations de quelques 
comptables. La situation du Trésor est donc encore susceptible de régularisation et 
de redressement sous le rapport de ses déficits 1 l{UÏ jusqu'ici ont fait partie de l'en 
caisse effectif i il en est même qui y figurent par double emploi, ainsi que la Cour 
aura occasion de le faire remarquer dans le cours de son rapport. 

Les exemples que la Cour vient. de citer sont frappans de faits et de vérité , ils 
témoignent à la fois des vices de notre système et de la sollicitude du Gouvernement 
français , pour environner la fortune publique de toute uarautie d'ordre et de sé 
curité, par les mesures <le conservation les mieux combinées; puissent ces exemples 
être assez forts de preuves et de raisonnement pour nous prémunir contre les dan 
gers d'une comptabilité vicieuse, et nous engager à sortir au plus tôt de notre sys 
tème, pour entrer dans une voie meilleure et plus démonstrative de l'exactitude de 
nos comptes. 

Tel est le vœu que la Cour croit devoir exprimer, en terminant son examen du 
compte général de la gestion de 1836. 

Compte défini"tif de l'eeercice 1034. 

Les opérations que le compte définitif de l'exercice 1834 renseigne, embrassent 
par catégories la g'énéralité des recettes et des dépenses matériellement effectuées sur 
les Budgets de ceL exercice, pendant les trois années ouvertes à son exécution, aug 
mentées : 1 ° de la partie du produit de l'emprunt de 30 millions, rattachée à cet 
exercice, pour couvrir les dépenses de construction du chemin de fer, jusqu'à con 
currence de 10 millions, somme à laquelle il avait momentanément été fait face par 
une. émission de valeur égale en bons du Trésor, dont le remboursement a eu lieu; 
et 2° des recouvrernens , tant en numéraire qu'en losrenten , opérés sui· le prix des 
domaines vendus; ce compte offre pour résultat un solde aetif , d'après la Cour, 
de fr. 346.,721 79 es, y compris une somme ile fr. 131,984 99 es, à laquelle s'élève 
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la partie des créances liquidées et ordonnancées sur ledit exeroice , et dont le paie~ 
' . ' ' ' 1 ' ' 1 . 1 1 · 1 'I" ' 31 l ' l ruent n avait pas de rec ame a a caisse ( es c irecteurs c u resor au , c ecem n'e 

1836, époque de la clôture de l'exercice. Il présente avec le solde eonstaté au compte 
une différence de fr. ~rn,rno 96 es, dont les causes seront expliquées dans le cours 
de ce rapport. 

Ces créances doivent rester ouvertes à charge de l'exercice qui s'en trouve légale 
ment grevé en faveur des intéressés 1 jusqu'à l'époque h fixer pm· la loi pour leur 
prescription. 

La partie desdites créances dont le paiement n'aura pas été justifié II celle époque 1 
sera portée en recette SUI' un exercice subséquent, à déterminer pa1· la loi susdite. 
li est à remarquer aujourd'hui qu'il n'existe pas de loi qui prescrive les ordon 

nauces ù charge du 'l'résor ; lem paiement, au contraire , doit rester perpétuelle 
ment ouvert en vertu de l'article 2 de l'arrêté du 22 décembre 1819. C'est clone un 
point qui devra être rérrlé dans la loi de comptabilité , et l'on couip rendra du reste 
l'inconvénient qu'il doit y avoir, tant pour le règlement des cor.nples que pour les 
justes intérêts de l'ltlal 1 à laisser subsister une pareille dispos ition. 
Quant à la partie payée 1 il devrait en être justifié dans les comptes do gestion 

jusqu'à l'époque Je la prescription létrale des créances. 
Le compte définitif de l'exercice 1834 et le compte définitif des Budgets dudit, 

exercice sont identiques sous le rapport des recettes et des dépenses qu'ils rensei 
gnent 1 moins les recouvremcus effectués en domein. losrenten , sur le prix des do 
maines vendus. Pour éviter un double examen et des répétitions inutiles, la Cour 
n'abordera la question <les faits qu'ils retracent que lorsqu'elle arri vera à l'examen 
du deuxième <le ces comptes. 

Second compte provisoire de i'eaiercice 18:-fü. 

Aux. termes du règlement général de l'administration des finances du 211- octobre 
1824, un Budget d'exercice reste ouvert pendant trois années consécutives poul' 
l'accomplissement des recettes et des dépenses qui grèvent son origine. Ce n'est qu'à 
l'expiration de la troisième année qu'il est clos, qu'il devient possible d'en dresser 
le compte définitif et de le soumettre à la Législature pour recevoir la sanction de 
la loi des comptes , conformément à l'article 115 de la Constitution. 
Tout compte, rendu avant que l'exercice n'ait atteint son Lenoe 1 ne peut être con 

sidéré ciue comme une situation provisoire, soumise à l'influence des opérations 
nouvelles qui s'accomplissent encore pendant la période qui reste à parcourir. 

Le second compte provisoire , dressé poul' l'exercice 18315 , lorsque cet exercice a 
encore une année à courir, ne peut avoir' que le caractère d'une situation représen 
tant les faits de comptabilité accomplis pendant les deux premières années du cours 
de l'exercice; il ne peut être soumis à la loi des comptes. 

Ce compte n'a d'ailleurs aucune liaison, aucun rapport avec le compte définitif 
de l'exercice lt;34; celui-ci seul peut être soumis à la sanction de la Législature 1 
comme ayant trait à un exercice qui a accompli sa période. 

Ses rapports avec le compte de gestion <le 1836 embrassent la partie qui le con 
cerne des recettes eL des dépenses effectuées pendant lad ile année; mais comme le 
compte de gestion lui-même ne réunit pas toutes les couditions d'un contrôle dési 
rable, et qu'il réunit moins encore toutes les opérations financières matériellement 
accomplies en 1836, ainsi que cela a été démontré , la Cour, pour ces divers motifs 1 
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ne croit pas de-voir entrer pour le moment dans un examen plus circonstancié du 
compte provisoire do11L il s'ar,:it. 

Il est à ,·eméH'({UCr d'ailleurs i que les recettes et les dépenses que ce comple retrace 
se trouvcn L de nouveau exposées dans le second compte provisoire des Budgets 
dudit exercice. que nous aurons incessamment l'occasion d'aborder dans le cours 
du présent rapport1 moins, d'une part , les recettes et les dépenses relatives à la vente 
des domaines 1 cl. d'autre parL, le produit des bons du Trésor émis pour le paie 
ment à faire aux concessionnaires de la Sambre; produit 1 du reste 1 qui a été 
remplacé par une somme é3·ale, prélevée sur l'emprunt de 30 millions, à l'effet de 
satisfaire définitivement à la dépense. Ces deux objets présentent cette particularité 
y_uc le premier est renseigné nu compte d'exercice et n'est pas porté clans la nomen 
clature <les produits du compte des Budgets , seulement la partie recouvrée en nu 
méraire est comprise dans l'aperçu qui précède le coniplc. 

Pre111,ÙJ1' compte prooisoire de I'emeroioe 1836. 

Comme le deuxième compte provisoire de l'exercice 183l5 1 le premier compte 
provisoire de l'exercice 1~36 concerne un exercice qui doit encore subir l'épreuve 
de deux années d'opérations avant d'avoir parcouru toutes ses phases; dès lors il 
ne peut être considéré que comme présentant la situation des faits accomplis pen 
dant l'année 1B3G, 6UI' le Budget dudit exercice. 

Les observations faites à. l'occasion du compte précédent lui sont en tout appli 
cables. Comme celui-ci, toutes les opérations qu'il renferme i à quelques variations 
près, el qui seront si1}nalces ci-après , se trouvent <le nouveau exposées dans le 
premier compte provisoire du Budget de 1836, que la Cour aura l'occasion d'abor 
der dans la suite de ce rappo1't; jusques là elle s'abstiendra de toute autre ob 
servation. 

Compte ddffoitif des Budgets de l'exercice 1834. 

Après le compte g-énéral de l'année, le compte définitif des Buds:ets de l'exercice 
clos est celui qui se présente pour compléter l'ensemble des opérations de compta 
bilité , sur lesquelles la loi des comptes doit porter pour en arrêter les résultats. 

En règle générale, cette loi doit, avoir pour objet: 1° <le fixer l'encaisse existant 
matériellement dans le 'I'résor à la fin de l'année, tel qu'il est ou qu'il devrait être 
constaté par le compte de sestion. 

En second lieu, de ramener les évaluations approximatives des Budgets des 
recettes , et de réduire les allocations des Budgets des dépenses aux recettes maté 
riellement accomplies et aux: dépenses réellement liquidées el ordonnancées 1 con 
formément au compte délinitif des Budgets. 

Celte loi doit aussi rattacher à un nouvel exercice, les droits constatés et res 
tant à recouvrer sur l'exercice clos, ainsi que le solde actif ou passif qui résulte 
du compte même ; enfin i elle doit déterminer l'exercice sur lequel sera reportée 
en recette la partie des créauces qui~ bien que liquidées et ordonnancées à charge 
des allocations des Budgets, n'aura pas été réclamée et le paiement justifié dans 
Je terme réservé en faveur des créanciers , et qui i pour défaut <le réclamation et de 
justification 1 sera prescrite en faveur du Trésor. 

Tous les autres comptes qni constituent l'ensemble de la comptabilité ne sont, 
proprement dit, que des subdivisions <lu compte de fa gestion courante; ou, en 
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d'autres termes 1 ils ne sont que des renseignemens propres it faciliter son intelli 
ffCnce et à compléter la situation r,énérale de chaque service ûnancier. 

La Cour pourrait donc se renfermer dans l'examen de fond et de détail des faits 
retracés clans les comptes aénéraux de gestion cl <lu Budget de l'exercice clos. Toute 
fois, die a cru utile de généraliser et cf étendre davantage la sphère de ses investi- 
3ations, afin de pouvoir compléter el <le mieux expose!' la série d'observations qu'elle 
a pu recueillir, non-seulement dans le cours de l'examen matériel des comptes dont 
il s'agit~ en tant que cet examen a pu être opéré I mais encore dans l'exa men 
journalier et incessant de Lous les actes d'adminis rratiou et de comptabilité que la 
loi de son ins Li tutie n a placés sous son contrôle. 

En l'amenant vers le compte 3'énéral de gestion de l'administration des Finances: 
tous les actes <l'administration accomplis en dehors de ce compte, mais qui viennent 
s'y combiner et s'y confondre dans la généralité des opérations qui g1·èvent ou qui 
affüclent les Budgets <les recettes et des dépenses , la Cour se trouve à même de 
suivre 1 sous le rapport financier, la plupart de ces actes dans toutes leurs métamor 
phoses; elle peut les décomposer et les retracer dans son rapport tels qu'ils se sont 
accomplis. 

La Cour, comprenant qu'il est dans sa mission <le relever ceux de ces actes qui lui 
paraissent intéresser- le Trésor et la bonne ffCSlÎon dos finances 1 aura occasion de 
soumettre quelques considérations de ce geme, lorsqu'elle sera arrivée à la seconde 
partie de son rapport 1 qui a pour objet l'examen détaillé des opérations consignées 
dans les comptes qui sont susceptibles de ce nouvel examen. 

Compte provùwire des Budgets de l'eœeroioe 1835. 

Ce compte résume, <l'après l'ordre des évaluations du Budget des recettes et sui 
vant les catégories des allocations <les Budgets des dépenses , toutes les recettes et 
les dépenses accomplies pendant les deux premières années d'exécution de l'exer 
cice 1S3;S. 

A divers égards ce eompte , amplifié toutefois de résultats et de comparaisons 
statistiques, n'est que la répétition du deuxième compte provisoire de l'exercice qui 
a été examiné précédemment ( ooir pa!Je Il). 
Toutefois, les recettes et les dépenses brules résultant de la vente dès domaines 

opérée par le syndicat, renseignées dans celui-ci, ne font point partie du cornple 
des Budgets, et, par contre, le produit d'une émission de bons du Trésor, ou d'une 
partie de l'emprunt <le 30 millions affectée au rachat de la Sambre canalisée 1 qui 
fait partie de l'aperçu du compte des Budgets, n'est pas porté au compte d'exercice. 
Bien qu'il n'ait d'autre but que de présenter la situation provisoire à laquelle était 
par-venu le Budget de l'exercice à la fin de la deuxième année de son cours, la 
Cour pense néanmoins qu'il est utile d'entrer dans un examen provisoire des faits 
qu'il renferme; c'est un point dont elle aura à s'occuper dans la seconde partie de 
son travail. 

Compte provisoire des Budqets de l' eœeroice 1836. 

Le compte provisoire des Budgets de l'exercice 1836 est dressé d'après les mêmes 
principes et sur les mêmes bases que celui de l'exercice 1835 1 dont il vient d'être 
question. Comme colui-ci , à peu d'exceptions près 1 ce n'est qu'une répétition am 

-4 
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plifiéc du premier compte provisoire de I'cxercice , qui déjà a fait l'objet d'un examen 
de la Cour ( voir parre 12). 

Les faits qn'il rctrnce , Lien qu'ils soient susceptibles de s'aoorcitre el. (Je se déve 
lopper pendant les deux années que l'exercice a encore é'L parcourir avant d'avoir 
atteint son terrnc , feront néanmoins l'objet d'un examen pa, ticulier. La cour se 
réserve de les aborder dans la seconde partie de son rapport. 

Compte de la dette publique da l'année 1836. 

Le compte rrén,~ral de gestion de l'adrninisu-ation des Finances pour l'année 1133G 
n'embrasse que les faits accomplis pendant une gestion annuelle; il ne se lie au 
passé que par la reprise du solde des comptes antérieurs ; il n'atteint l'avenir que 
pour le solde à reporter dans le compte de la gestion suivante. Circonscrit dans Je 
cercle des opérations effectuées sur les Budgets des exercices en cours d'exécution, 
tout ce qui est étranger à ces exercices n'est point de son domaine ; il n'offre 
et ne peut offrir que la situation matérielle de la gestion et des Budgets auxquels 
il s'applique. 

L'on sent bien que ce compte est insuffisant pour donner une situation générale 
<lu Trésor, envisagée aussi Lien sous le rapport des besoins courans des adminis 
trations, que sous celui des obligations ordinaires el permanentes, auxquelles l'État 
doit pourvoir en vertu d'angagemens con tractés à longs termes envers ses prêteurs 
ou créanciers. 

Pour obtenir celle connaissance , qui intéresse à un si haut point le crédit public, 
et sans laquelle l'appréciation de nos ressources et de nos besoins n'offrirait point 
de base réelle, j( est indispensable qu'à la suite du compte général; et comme 
complément de celui-ci 7 la situation de la Jette publique soit établie. 

C'est donc pour satisfaire à cette nécessité que la situation dont il s'agit se 
trouve produite et annexée comme partie intégrante au compte sénéral. 

Pour compléter la série des renseig nemens nécessaires afin de pouvoir apprécier 
annuellement d'un seul coup d'œil l'étendue des dettes confiées à la foi publique , 
et les ressources ordinaires c1ue la nation possède pour y faire face et les éteindre 
graduellement, indépendamment des impôts ordinaires, il eût été à désirer que 
l'état des propriétés domaniales 1 tant mobilières qu'immobilières , fût produit en 
même temps que la situation des dettes, et que cet état eût indiqué le revenu 
annuel et la valeur capitalisée <lesdites pi-opriétés. 

Ce document, de stricte nécessité, qui n'est pas produit 1 devrait servir de base et 
de premier élément à toute appréciation de cette nature. 

Enfin, les derniers renseignernens qu'il importerait de voir consigner dans la 
situation générale de la dette publique, sont relatifs à la situation <les fonds de eau 
tionnemens fournis par les comptables, en garantie <le leur geslion; ces fonds con 
stituent une dette de l'État; puisque l'lhat en doit le remboursement aux intéressés; 
il en est de même des fonds de consignation et de tous ceux appartenans à des tiers, 
entrés dans les caisses publiques. 

L'on devra considérer comme incomplets et partant très-éventuels, les comptes de 
la dette publique I aussi long-temps qu'ils n'embrasseront pas dans un même cadre 
la situation générale de toutes les opérations de finances, qui) par leur nature 1 se 
classent dans cette catégorie, bien que plusieurs d'entre elles soient susceptibles de 
subdivisions particulières ou de comptes spéciaux. 
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Quoi qu'il en soit 1 la Cour examinera dans la seconde partie de son rapport le 
détail des opérations retracées dans la situation dont il s'agit, telle qu'elle se présente. 

DEUXIÈME PARTIE. 

En parcourant comme elle vient de le faire les divers documens qui constituent 
l'ensemble du compte général de l'année 1836 et des exercices qui s'y lient, la Cour 
a signalé les lacunes des uns et la conformité de rapports existant jusqu'à certains 
points entre les autres. 

Examiner de nouveau dans tous les détails chacun <le ces documens , serait une 
superfétation qu'il convient d'éviter, partout où il y a analogie de recettes et de dé 
penses. 

La Cour, se renfermant en conséquence dans le cercle des faits susceptibles d'un 
examen de détail . évitera tous ceux qui, des comptes d'exercices 1 se reproduisent 
dam les comptes des Budgets. Elle affÎra de même à l'é3ard du compte ffénéral de 
gestion, attendu qu'elle aura occasion d'aborder chacun des faits qui le composent 1 
lorsqu'elle s'occupera de l'examen des comptes des Budgets 1 comptes dans lesquels 
les mêmes faits viennent se classer selon l'ordre des catégories el. des exercices aux 
quels ils appartiennent respectivement. 

Ainsi, la seconde partie du présent rapport est exclusivement réservée à l'examen 
de détail : 

1 ° Du compte définitif des Budgets de l'exercice 1834 et de la partie du compte 
du même exercice qui n'est pas comprise dans celui-là; 
2° Du compte provisoire des Budgets de l'exercice 183;5 et de la partie qui n'y 

est pas comprise du compte d'exercice; 
3° Du compte provisoire des Budgets de l'exercice 1836 et de la partie du compte 

d'exercice qui n'est pas comprise dans le premier; 
4° Finalement du compte de la dette publique. 
Chacun des trois premiers comptes se divise en deux parties : la première con 

stitue la recette; la seconde constitue la dépense. 
La Cour va passer successivement à l'examen de chacun de ces comptes. 

<zro111pte béfinitif 2le$ !Rubget%l be l' erercice 1834. 

DE LA. RECETTE. 

L'art. 115 de la Constitution porte que toutes les recettes et les dépenses de l'État 
seront comprises au Budget et dans les comptes. 
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Si cette disposition était ponctuellement observée 1 il y aurait similitude parfaite 
entre le compte d'exercice et. le compte des Budgets; dès lors , l'un n'étant que la 
répétition de l'autre , devionrlrait uu hors d'œuvre ; il pourrait être supprimé avec 
cet avantage ~ que l'ensemble du compte sénéral serait moins volumineux et devien 
drait par cela même moins compliqué el plus intelligible : la Cour doit vivement 
émettre le vœn qu'il en soit ainsi. 
Le Département des Finances u divisé le compte général en comptes d'exercices 

et en comptes des Budgets. li a cru devoir opérer de celte manière par le motif que 
quelques recolles appartenant à l'exercice ont été effectuées en dehors des prévisions 
des lh1dgets, sans réfléchir que dans l'acception des termes de comptabilité, les 
mots budgets et exercices sont synonymes; l'un n'exprime que la période pendant 
laquelle les opérations de l'autre doivent s'accomplir. 

Or, il ne peut y avoir de recettes sans exercice et d'exercice sans budget. Il suffit 
de rauaoher une recette à un exercice déterrniné , pour qu'elle appartienne par cela 
seul au Budget du même exercice. Il suit de là, nécessairement, truc les recettes de 
l'exercice ne sont autres que les recettes des Budgets , el partant, la concordance 
la plus parfaite devrait exister en tout temps entre l'exercice et le Budget i puisque 
en effet ce sont deux termes qui se fondent dans une même idée. 

Les Budgets , d'ailleurs , ne sont que des évaluations plus 011 moins incertaines; 
ils ne déterminent les recettes tfllC par approximation; celles-ci ne sont suscepti 
bles d'être fixées déûnitivernent , que lorsqu'après avoir subi l'épreuve de l'exercice 
ouvert à leur accomplissement, il devient possible de les soumettre à la loi des comp 
tes I pour ce qu'elles ont réellement produit. 

La loi des comptes doit être le régulateur définitif de tous les faits de compta 
bilité accomplis dans le cours <le l'exercice, en vertu de la loi des Budgets ; c'est 
vers ce but suprême que la comptabilité et les comptes doivent marcher d'un pas 
uniforme; il est donc nécessaire de grouper ces faits sous un même faisseau , pour 
que celte loi puisse les saisir un à un, sans effort et sans confusion 1 afin de leur 
assigner dans l'ensemble et les résultats du compte, la place et la valeur qu'ils doi 
vent y conserver irrévocablement. 

Dans les vues de ramener vers ce centre toutes les opérations de complabilité 
accomplies pendant l'exercice, pmu ne faire des deux comptes qu'un seul et même 
tout 1 la Cour a cm convenable <le rattacher au compte des Budgets les recettes qui 
ne figurent que dans les comptes d'exercices. 
Procédant de cette manière, avant de s'occuper des détails des comptes, la Cour 

doit comparer les comptes d'exercice au compte des Budgets , afin de faire ressortir 
les recettes qui ne sont pas comprises dans celui-ci. 

Le compte de l'exercice 1834 comprend en recettes, ci. • fr. 100~829,126 79 

Dans ses détails, le compte des Budgets de l'année 1834 ne 
comprend que 86,380,473 00 

Ainsi 1 en plus au compte d'exercice. H,448,6i>3 79 

Toutefois, dans le résultat général du Budget de l'exercice 1834, 
établi à la page 462 du compte 1 le Département des Finances a 
augmenté les recettes du compte des Budgets des sommes ci-après, 

A IUFORTEI\. 



( i 7 ) 

lhPORT. 

qu'il avait uéGlitJécs daus le cadre Je détail <les produits dudit 
compte 1 

SA vota : 

A. Produit de l'érnisaion des bons du 'I'résor , 
remboursés en 1836 1 à l'aide d'une partie du pro 
duit de l'emprunt de 30 millions 1 pom les Lm vaux 
du chemin de fer , ci 1010001000 » 

B. Appoint numéraire versé avec les eertiûcats 
de rentes remboursables ( domein. losre1iteu) 1 en 
acquit de l'achat des domaines, ci , 207 1683 80 

ToTAL venant en déduction de fa différence ci-dessus 1 ci. 10.,297,683 80 

Ainsi 1 la différence réelle entre le compte d'exercice el le compte 
desBudgets ne serait que de , ci. • . 41HS01969 99 

Cette différence provient du recouvrement en domeùi losreriteti 1 opéré sur le 
prix des domaines vendus par le précédent. Gouvernement 1 au bénéfice du syndicat 
d'amortissement, qui n'est pas renseigné au compte des Budgets, 
Il résulte de cette comparaison 1 qu'abstraction faite de la différence provenant 

de l'article de recette préindiqué , les comptes d'exercice et <les Budgets sont en 
concordance parfaite à l'égard de tous les autres produits et revenus ordinaires 
réalisés pendant le cours de l'exercice. 

Nous allons passer à l'examen de détail de chacun de ces produits. 
Pour éviter des répétitions 1 la Cour doit déclarer que les sommes renseignées à 

titre clc produits réalisés sur les impôts directs , douanes 1 accises, garantie, droits 
d'enregistrement, domaines et postes 1 ont été vérifiées sur les états généraux: de re 
cettes dressés par les chefs des administmtions ccntrales , avec lesquels elles ont été 
trouvées en corcordance dans leur ensemhle , bien que quelques légères différences, 
tantôt en plus, tantôt en moins , et se balançant les unes par les autres, aient été 
remarquées dans les détails, ainsi que hl Cour le fera ressortir ci-après. 

Il est sans doute inutile de répéter ici tllie ce moyen de vérification est insolite; 
il suffit de remai·quer qu'il consiste à vérifier l'administration par I'adrninistration 1 
pour en reconnaître toute l'insuffisance. 

Ainsi que cela a déja été dit si souvent, il n'y aura de vérification réelle possible, 
que lorsqu'un règlement de comptabilité aura coordonné le système <le compte1 

de manière à lier entre eux les comptes mdividuels et le compte général des Finan 
ces 1 et que les p1·euves de l'exactitude de celui-ci seront puisées dans les comptes 
individuels ; jusque là 1 tout sera vag-ue et incertain. 

Dans l'examen auquel la Cour va se livrer I elle s'occupera de comparer l'évalua 
tion des voies et moyens aux droits constatés à charge des redevables en faveur du 
Trésor 1 et ceux-ci avec les recouvrcmens matériellement effectués. Enfin, elle sou 
mettra les réflexions qui lui seront sug-{l'érécs par la nature des choses. 

Elle passera aussi à l'examen des produits par nature d'impôts et dans l'ordre 
selon lequel ils sont développés dans le Budget des Voies et Moyens et clans le 
compte. 
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PfiOl)UITS DE L'ADi\lINlSTlUTION DES CO~Tllll3UTIONS DillECTES. 

Les contributions directes sont recouvrées sur des rôles rendus exécutoires à chaqçe 
des contribuables. 

La vérification de ce produit est facile : îl suffü d'exammor .ü le montant des rôles 
est renseigné au compte, les receveurs des impôts de môme lflle l'administration 
générale étant tenus de faire apurer les rôles jusqu'au dernier· centime. 

A pa1't la oontrihution foncière, qui est un impôt de répartition fixé par la loi 
annuelle des Budgets 1 les autres contribut.rons directes ne sont que des impôts de 
quotité assis sur les bases établies par les lois modiflées du 23 juin 182..2 et 20 mai 
l819, relatives ù la couuibution personnelle et au droit de pal ente. 

ConM'ihution fonoière. 

Aux termes <le l'article 2 de la loi du Budget des Voies et Moyens pour l'année 
183-'I, les propriétés submergées par suite <les événemeus politiques sont affranchies 
de l'impôt foncier. Cette disposition ne peut recevoir immédiatement son exécution 
à l'ouverture de l'année et lors de l'établissement des rôles, d'une part 1 parce qu'à 
celle époque les propriétés submergées ne soul pas toujours connues d'une manière 
exacte; el, d'autre part, parce que dans le courant <le l'année de nouvelles inonda 
tions. résultant des mêmes causes 1 peuvent s'étendre à des propriétés que rien 
n'empêchait jusque là d'être livrées à la culture. 

Dans cet état d'incertitude, le Gouvernement se trouve obligé d'imposer indis 
tinctement toutes les propriétés 1 sauf à délivrer, lorsque les choses sont connues 1 
des ordonnances de dégrèvement pour les causes d'inondation prérnentionnées. 

C'est ainsi que., poul' l'année 183-41 la contribution a été répartie 
en somme brute pour, ci . . 22,132,723 53 
et que 1 par suite d'ordonnances de dégrèvement reproduites à la 
Cour des Comptes, cette contribution a été diminuée pour cause 
d'inondation de, ci . 81,259 13 

De sorte qu'elle est réduite à une somme effective de, ci . 22,051,464 45 
Dans la somme de fr. 22.,051/t-64 -45 es, les cents imposés addi- 

tionnellement en faveur des provinces 1 des communes et des fonds 
de réimposition, qui ne font pas partie du Budget des Voies et 
Moyens de l'Élat, puisqu'ils sont relatifs à des fonds spéciaux 1 y 
sont corn pris, 

SAVOIR . 

1° Additionnels en faveur des provinces 
2° Id. id. des communes 
3° Id. pour réimposition 

1,H59 .. 535 80 
1,098,432 20 

2:5)370 29 
Tor AL. 

Reste en droits constatés en faveur <le fÉtat 
Les droits évalués au Budget des Voies et Moyens s'élèvent à, ci. 

Excédant de l'évaluation sur les droits constatés. 

2.,283~338 29 

191768,126 16 
191849,158 )) 

81,031 84 
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Cct excédant , à une fraction de fr. 227 29 es près, représente 
Je défiTèvcrucnL accordé aux propriétés submergées. 

Les droits constatés eu Faveur de l'exercice sont de 1 ci 
Les droits recouvrés et renseignés au compte sont de, ci. 
Ainsi, à l'expiration de l'exercice, plus rien ne restait à recou 

vrer sur cet impôt . 

19~768.,126 16 
19,768,126 16 

)) )) 

Contrihntion personnelle. 

Le montant brut des rôles à recouvrer sur les conu-ibuablcs 
s'élève à, ci . 

A déduire les additionnels imposés pour des ser 
vices spéciaux, ne faisant pas partie du Budget Héné 
l'al des Voies et Moyens , 

SAVOIR : 

1 ° Additionnels en faveur des provinces . 
2° Id. id. des communes. 

C. 
l. 

530,978 6/1- 
513,709 92 

Reste en droits constatés en faveur du Trésor 
Les droits sont évalués au Budget des Voies et Moyens pour, ci 

Excédant des droits acquis au Trésor sur l'évaluat=' du Budget, ci. 

1~0~4,688 56 

8,144,687 63 
7,97~,ooo J) 

Les droits constatés en faveur du Trésor s'élèvent 1 comme ci 
dessus, à, ci . 

Les droits recouvrés et renseignés au compte s'élèvent à, ci 
Ainsi 1 à l'expira lion de l'exercice, il ne restait plus rien à re 

couvrer à ce titre 

8, lli4,füJ7 63 
8, 1-14,687 63 

)) )) 

Droi't de patentes. 

Le montant brut des rôles à recouvrer sur les patentables s'élève 
ù, ci 

A déduire les additionnels imposés en faveur des provinces, non 
compris dans le Budget général des Voies et Moyens de l'État, ci. 

Resle en droits constatés en faveur du Trésor 
Les droits évalués au Budget des Voies et Moyens sont de , ci 

Excédant <les droits acquis au Trésor sur l'évaluat= du Budget, ci 

~,532,463 77 

7,506 H7 

2,524,9ô6 80 
2\383,9'.20 )) 

141,036 80 

Les droits constatés en faveur du Trésor s'élèvent, comme ci 
dessus, à, ci . 

Les droits recouvrés ~ renseignés au compte s'élèvent à, ci 
De sorte qu'à l'expiration de l'exercice il ne restait plus rien à ------ 

recouvrer sur cet impôt _ . 

2) 524,956 80 
2,52-4,956 80 

)) )) 
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1 Patentes , 
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1 

22,132,723 58 

9 189,376 19 

2,532,463 n 

81,259 13 

l) 

l) 

33,854,583 M 81,2.59 13 

iDroits constutés. 

11159,fi35 80 1 1,098,432 20 

530,978 64 1 513,709 92 

?,505 97 1 

26,370 29 

l) 

l) 

2,364,697 42 119,768, 126 16 

1,044,688 66 1 8,144,687 63 

7,506 

1,698,021 41 1 1,612,142 12 25,370 ,.W a,4rn,102 1.10 1 30,437,770 69 

19,849,158 " 

7,976,000 1) 

30,208,078 " 

Foncrère • 
1 
1 Personnelle . 

\ Patentes . . 

i 
i 
J i[ 
1 

81,031 84 

81,031 84 

l) 

169,687 63 

97 2,524,956 80 2,383,920 " ' 141,036 80 1, 

310,724 43 

1llroits recouvrés. 

22,132,723 58 

9,189,376 19 

2,632,463 77 

81,2-59 13 

l) 

1,169,6315 80 

530,978 64 

7,506 97 

1,098,432 20 

/H3,709 92 

11 

2-s,a70 29 l 2,364,597 42 

ll 1 1,044,688 Ô6 

" ! 7,506 97 

19,768,126 16 

8,144,687 63 

2,624,966 80 

19,849,168 » 

7,9ï5,000 ,, 

2,383,920 " 

81,031 84 

JI 

" 
169,687 63 

141,036 80 

133,854,563 54 

1 

81,259 13 1,698,021 41 1,612,142 12 26,370 29 a,416,792 9s j 3o,4a1,110 sg I ao,2os,01s ,, si.oai 84 310,724 43 I 
1 
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D'après le tableau fJUÎ précède fr. 33,B:;4~i)6:J ~4 c~. 011L maté 
riellement été imposés et recouvrés fi Litre de conuihutious directes 
sur lt•s contr-ibunbles , ci . fr. 33,8i14./i63 ii~ 
li n'est renseigné dans le compte r,énéral: à titre de confributions 

directes 1 imposées eu faveur du Trésor, conformément au Budact 
(les Voies et Moyens, que, ci. 30?437,770 ~-rn 

Ainsi, rien que sur ccl te nature d'impot , le Trésor- a reçu et ad 
ministré h titre dcscrvices spéciaux, uuesornme dcfr , 3,-416,792 ~H> c", 
~t I'é3'ard de laquelle il n'est produit ni compte ni justification (ex 
cepté toutefois fr. 8 t.,2;59 1 :1 c\ résultat de désrèvcrncns eu fa 
veur de propriétés inondées, pour lesquelles des ordonnances de 
modération ont été représentées à la Cour. Ce défaut de justification, 
pour des sommes aussi importantes 1 atteste de nouveau des défauts 
du système de compte et de la nécessité des comptes de r;ostion)1 ci. 3,416.,70:2 95 

Les contributions évaluées au Budffel étant de 1 ci . ;-rn,208~078 >1 

et. les droits constatés el recouvrés en faveur du Trésor de, ci. 30>437;770 fül 

H en résulte un excédant de produit sur les évaluations de . 229,692 fü) 

Avant d'abandonner l'examen du produit, <les contributions directes 1 la Cour doit 
faire la remarque importante que sur les impôts de même nature <les exercices 
antérieurs à u1;v,.1 il restait à recouvrer et à renseigner, 

SAVOll\ 

Sur l'exercice w:n 
1832 

TOTAL. 

166,012 02 
634,129 06 

seo, Hl 03 

Laquelle somme de fr. 800, lH 08 c& n'a été renseignée clans aucun compte 
jusqu'à ce jour, et. ce à défaut d'un compte de gestion convenablement établi. 

DOUANE&. 

Les droits de douanes ne donnent lieu à aucune observation particulière. Seule 
ment il serait à désirer que les produits en fussent justifiés, et par les comptes <les 
comptables, et par des tableaux statistiques indiquant la valeur, le poids, la nature 
ou les quantités des objets ou marchandises soumis à l'application des droits. 

Ce mode de justification devrait s'appliquer en général à tous les impôts réfflés 
par des tarifs qui frappent le cornmerce , la consommation, l'iudusu-ie , les actes et 
transactions civils, tels que droits d'accises. d'enregistrernent 1 etc. 

La Cour croit devoir témoigner ce désir par forme d'observations générales, afin 
de ne plus le répéter à chaque article spécial du compte auquel il serait applicable. 

6 
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L<'s droits <le douanes soul évalués au Butlgd pour. e i. . fr. 
li:, ont ét6 constatés ;\ ch,ll'fl'(' des redevables de l'ltlat !HHH\ ci. 

D'où résulte un excédant <le produit sur les évaluations rie . 

7;GO0.OOO )> 

81371\736 02 

77;:,,736 02 

Ainsi (fUC nous venons de l'indiquer, los droits constatés en fa 
veur de l'exercice sont <le ., ci. 

Les droits recouvres et renseignés sont de, ci . 

Partant, j I ne reste rien à recouvrer ni à renseigner ultérieure 
ment à ce titre 1 ci . 

8,37t>,736 02 
8;37J,736 02 

)) )) 

ACCISES. 

Les droits d'accises sont évalués au Budget pom, ci. 17,;580,000 )) 
Les droits eonstatés en faveur du Trésor, sur les redevables <le 

l'État, s'élèvent ù, ci 19,;571,1;57 08 

D'où résulte un excédant de produit sur les évaluations du Budget 
de, ci. . l,991.Hl7 08 

Les droits constatés en faveur de l'exercice s'élèvent à., ci. 19,571,157 08 
Les droits recouvrés et renseignés au compte s'élèvent, 

SAVOIR: 

Sel . 
Vin étranger 
Eau-de-vie indigène 

, f ' Cl r.ingere. 
Bières 
Vinaigres 
Sucres . 
Timbre collectif sur les quittances. 

sur les permis. 
Additionnels divers pour le Trésor 
Eau-de-vie indigène (ancien choit) 

ToTAL. 

3)346,748 11 
21216,;373 01 
11989)640 36 
24;.>,G6'.2 88 

5,D02.,50ti 59 
8,199 73 

1/204,711 25 
1,270,340 36 

16.,009 27 
316'.27.,93~ 01 

14:.2.,8:H 47 
19,~71)!57 04 

Partant, différence en plus au compte. )) 04 

Cette différence, qui résulte des fractions négligées ou forcées dans le calcul des 
additionnels 1 se trouve portée en moins dans les recettes diverses 1 ainsi qu'on peut 
le voir dans les observations relatives à cet article ( voir page 25), 



Si la dilférence qui se prl'!he11l.c eu plus ici 1 existe en moins ù l'article des recettes 
diverses , il advient. que la concordance dans les produits g<infraux. est rétablie ., et. 
dès lors il u·y a pas lieu do s'appesantit' sur les causes do celle faible différence qui. 
en définitive. n'est qu'appnrente. 

La Cour doit encore mentiouner ici que. suivant le compte définitif de l'exercice 
l831, il restait à reeouver et à renseiguor à Litre de droit d'accise une somme de 
fr. 023 4!S es, qui n'a été portée en recette nulle 1m1·t depuis. 

DI\OIT DE GAHA.NTIE DES MAT1ÈfŒS D'OR ET D'ARGENT. 

Les droits de narantie sont évalués au Budget pour1 ci 
Ceux constatés à charge des redevables sont Je 1 ci. 

De sorte qu'il y a excédant de produit sur les évaluations de: ci. 

Les droits recouvrés el renseignés au compte sont égaux: à ceux 
cons talés à charge des redevables de l'État, ci . 

110,000 » 

147:95~ 37 

VÉRIFICATJON DES POIDS ET MESURES. 

Ce droit ayant été supprimé par la loi du 30 décembre 1836, 11° 6-42, a cessé 
<l'être perçu à partir du l0r janvier de l'année 1837, 

Il est évalué au Budget de 1834 à. 100 .000 n 

Les droits constatés sur les redevables s'élèvent à . l1f~1 l6 l ;54 

Partant, il y a excédant du produit sur les évaluations de 

La somme de fr. 114,161 54 es, à laquelle s'élèvent les droits 
constatés, a été recouvrée et portée en recette au compte 1 ci . 

14,161 154 

114,161 54 

Suivant le compte définitif de l'exercice 1831, il restait à percevoir et ù ren 
seigner à titre de vérification des poids et mesures une somme de fr. 83.1060 23 c\ 
que rien ne prouve avoir été renseignée jusqu'ici. 

IlEDEVANCES sun LES J\tINES. 

Dans ses rapports sur les comptes des exercices antérieurs, la Corn· a fait re 
marquer qu'il restait à recouvrer sur les impôts de cette nature à renseigner ulté 
rieurement 1 

Sur l'exercice 183 L 1 ci . 
Id. 18321 ci 

Total acquit à des exercices clos, non renseigné jusqu'à ce jour. 

56,635 9!) 
24,536 46 

81,17.2 "fü 
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Le: drnit. ù pet cevoir pour l'exercice LB34 est évalué au Bmluet 
pour. c1 

Suivant l'extrait du montant des rôles établis pour l'exercice 
lfl3-1, la Cour a reconnu que les droits imposés sur les redevables 
étaient répartis comme suit : 

1 ° Ilcdevnnces fixes . 
2° Id. proportionnelles 

Ci. 

Les évaluations oxcèdent conséquemment les droits constatés 
de , ci 

72,285 ;')(j 

;;21714 4-4 

La Cour ne peut s'expliquer cette s-rande diminution dans les redevances sur les 
rnines , lorsqu'elle considère l'extension que celle exploitation a prise depuis quel 
qucs années, extension qui aurait dù faire accroître le droit i au lieu <l'ai;ir en sens 
iuversc. 

Il reste au Gouvernement le soin d'expliquer cette décroissance i de même qu'il 
lui reste à justifier du recouvrement de fr. 81,172 li-15 es, dù sur les exercices an 
térieurs. 

Les recouvremens effectués pour 183.i, et renseignés au compte 1 
sont ég:aux aux droits constatés, ci . 72128~ ô6 

RECETTES DlVERSES. 

La na ture des recettes diverses se définit d'elle-même , c'est-à-dire que ces recettes 
sont tellement incertaines, qu'il est impossible d<1 donner à chacune d'elles un ca 
ractère et une indication fixe. Leur nombre et le produit résultent de circonstances 
fortuites ; il est donc impossible <le les préciser à l'avance, comme il l'est également 
de les justifier autrement quB par des états de recouvrernens. 

Ces recettes sont évaluées au Budget, comme suit : 
1° Droits divers d'entrepôts 
2° Remboursement d'instrumens fournis par l'administration. 
3° Produit brut des saisies , amendes et couflscations. 
-4° Recettes extraordinaires et accidentelles . 

20,000 » 
1,000, )) 

120,000 )) 
9)000 )) 

Ci 
Les droits constatés el renseignes à titre de reeouvremens sont 

établis au compte, 
SAVOIR. 

1 ° Droits divers des entrepôts . 
2° Il emboursement pour instrumens fournis par 

l'administration . 
3° Produit brut des saisies, amendes et confiscats. 
-1° Recettes extraordinaires el accidentelles. 

TOTAL. 

17,073 72 

125 45 
2 303 26 ' ll>,286 68 

3;5.28H 11 

Partant , il y a excédant des évaluations sur les droits constatés 
et recouvrés, ci . 114,710 89 
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L'excédant de l'évaluation sur les produits, qui frappe spécialement sur les prn-• 
i luits ln-uts des saisies. amendes et confiscations , parnll t1·op élevé pour ne pas 
(•xiger quelques explications de la part du Gouverncn1eut. 

I l . ' ' "l' . 1 ' . 'l" ('}O() 11 .es ( roits rcnsc13·1ies au compte s c évent comme ci-c essus, a, et. ,),)::..t1c 

Ils sont reuseigués dam; les états uénéraux de recette dressés 
~1 l'administra lion centrale, comme suit : 

1° Droits divers des entrepôts . 
2° Ilcmbom-someut porn· instrumous fournis par 

l'administrai ion 
3o Produit !Jrnt des amendes et confiscations, 
4° necettes exlrnordinail'es el accidentelles. 

17,798 98 

12:-; .,fü 
2.303 26 

SAVO!ll 

A. Recettes exu-aor-dinaircs . 
JJ. Sel antérieur à 1B23 
C. Dermer 5e d'un prêt fait à la ville de 

Liéa·c 
D. Recel' du territo ire neutre de Moresnet. 
E. Recettes extraordinaires pour les fonds 

<le non-valeurs 

4,922 83 
1,381 22 

4,232 81 
780 92 

Ci. 
TOTAL. 

En définitive , les droits renseignés excèdent ceux recouvrés de )) 04 

Cette différence est renseignée en moins à l'article .Acoùes ( voi'r l'observation à ce 
sujet, pane 22). 

Ilien qu'en définitive il n'y ait qu'une erreur de 4 centimes daus le résultat des 
recettes diverses renseignées, il en existe d'autres dans le détail des articles, mais 
qui se balancent les unes par les autres, ainsi que la Cour va le faire ressortir, 

sosnrns SOMllIES DIFFllHENCES EN PLTJS ----..-c - HLN~I!.IG-:tllJ° ES llA..:t>.S 

NATURE DES RECETTES. nr NSCIGI'-.hU, x u 1'r'.1Ar GLNÉUA.L llANS JJANS 

des L'):TAT (,ÉNÉUAI, 

COllIPTE. RECETTES, LE COlllPfE. DL':, PHODUlTS, 

Droits divers d'entrepôt. 17,!573 72 17,798 08 )) 225 20 
Remboursement d'instrumens fournis 
par l'administration . 12ti 4o l'.25 Jil:i )) J) 

Produit brut des saisies, amendes et 
confiscations . '.2,$03 20 s.sos '.26 )) li 

Recettes extraordln', et accidentelles. lo,'.286 68 l1î,06l 116 2215 22 li 

Torar.. So,281J 11 So,289 rn 22B 22 225 26 

Si l'on déduit la somme en plus au compte de celle en moins, ci 220 22 

l'on obtient pour résultat une différence égale à celle ci-dessus , ~om1H•nsc\c• par 
cclJe eu moins i,i I'art iclc nccisee, ci. l) 011 

7 
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La Cour irrno1·c les causes des différences qu'elle vient de faire ressortir-: elles ne 
peuvent ètr-e al.LrihLHfos qu'aux fractions omises ou forcées (la1J8 le calcul <les addi 
tionnels sur le droit d'accises , ruais comme elles n'influent pas., en définitive \ sur les 
résultats du compte, il paraît JJett nécessaire <le s'y arrèter. 

PRODUITS DE L'ADMINISTHATlON DE L'ENREGlS'I'Rt~lENT. 

Droiss Mldüionnals et amendes. 

Les droits évalués au Budfset sont. de, ci. 17 ,37~,000 n 

Les droits constatés e11 faveur du Trésor à charge des redevables 
de l'État sont compris au compte pour, ci . Ul,010,86.2 20 

D'où résulte un excédant des produits sur les évaluations du 
Uudget de , ci 63t,,862 20 

Cet excédant résulte des recouvremens faits sur les droits ci-après 
détaillés; 

SAVOllt : 

Sur le timbre . 
l'enregistremeut 
les hypothèques 
les successions 
les additionnels 
les amendes 

222,622 08 
133\769 M, 
29,681 66 

102,492 48 
129,959 70 
20,763 56 

TOTAL. 

A déduire l'excédant des évaluations sur les droits 
<le greffe , ci , 

Reste égal à la somme ci-dessus . 
3,426 63 

Ainsi que nous venons de le voir, les droits constatés en faveur 
de l'exercice s'élèvent à, ci. 18\010~862 20 

Les droits renseignés au compte et dans l'état général des pro- 
duits dressé à l'administr= centrale ont été recouvrés comme suit : 

Sur le timbre . 
l' enregistrernen t 
le ffreffe 
les hypothèques 
les successions 
les additionnels 
les amendes . 

ToTA1, égal à la somme ci-dessus 

~ .. 222, 6:Z2 08 
7,733,769 35 

196/>73 37 
679,681 66 

3 327 11-92 48 1 l 

3,679~959 70 
170,763 ~6 
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DO~JAINES. 

La Cour ne possède aucun document pmu vérifier si le chiffre <los droits constatés 
en faveur du Trésor sur les redevables de l'État est exact. 

L'importance de cette branche <le produit autant que sa nature fait vivement dé 
sirer que celle lacune soit comblée. 

La Cour n'a cessé de sinnalc1· dans ses rapports précédens celte absence de ren 
seîrrnemens; elle croit devoir renouveler de nouveau ses observations sur cet état 
de choses, d'autant plus qu'il ne serait pas difficile de satisfaire à ses réclamations. 
puisqu'il suffirait de lui produire annuellement des copies certifiées tics })rocès-vef 
baux d'adjudication du loyer des biens-fonds et l1ùl imens 1 des droits de chasse et 
pôche , de ceux. <les ventes de coupes de bois et autres produits doruaniaux , de l'état 
génér·al des rentes domaniales, du tableau <les propriétés cl forêts dans l'ordre de 
leur contenance et aménagement, de l'état du fonds de l'industrie, indiquant l'in 
térêt à payer ainsi que les époques de remboursement des capitaux. 

Tous ces renseignemcus et documens , qui existent dans des sommiers à la dis 
position de l'administration, pourraient facilement être produits sommairement à 
la Cour. Celle-ci se trouverait à même de veiller à ce qu'aucun des droits acquis à 
l'État ne tombe en non-valeur pal' suite <le négligence ou de mauvaise gestion. La 
Cour pourrait, en outre , veiller à ce que, pour des motifs contrait-es ù. la Consti 
tution, il ne soit pas accordé des remises ou des exemptions de droits. 

Le produit est évalué au Budget pour, ci 2163Oi0OO )) 

Les droits constatés au compte sur les redevables du Trésor sont 
de, ci . · . :il; 3:S7; 07 J 56 

De sorte que l'évaluation excède les droits constatés de . 272i 9.28 4.1, 

li est à remarquer que, dans l'évaluation du Budget 1 une somme de fr. 230 ,000 
est comprise à Litre de recouvrement à foire sur les avances faites au séquestre des 
biens de la maison d'Orange-Nassau 1 jusqu'au 30 juin 1833. 

JI n'est rien renseigné à ce titre au compte; les produits <lu séquestre sont consi 
dérés et réais comme fonds appartenans à des tiers, et il ne peut en être fait recette 
aux Budgets de l'État. L'État non plus ne peut supporter les dépenses qui grèvent 
les biens séquestrés : jusqu'ici aucune dépense de l'espèce n'a été imputée à la con 
naissance de la Cour à charge des Budgets g:éuérnux de l'État, il n'y aurait donc 
aucune recette à faire à ce titre. 

Toutefois, des avances ont pu être faites à titre de subsides et à charge de resti 
tution au Trésor; s'il en était ainsi, ces avances devraient être restituées à l'Etat el 
recette devrait en être faite aux Budgets et aux comptes. Cette r1ue1,tioo ne pourra 
être examinée que lors de l'apurement des comptes du fonds des tiers, dont la Cour 
aura à s'occuper incessamment. Entre temps , il serait à désirer que le Département 
des Finances fournit quelques explications à cet égard. 

Ainsi que nous venons de I'iudiquer , les droits constatés: à charge 
<les redevables 1 en faveur du Trésor, s'élèvent à, ci . . 2.,357 ,07 l ;56 
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Hr1•011T. 

La somme rrcouv1·6e et rouscignéc au compte est éuale è'.t celle 
c-o nslat.ée en faveur de l'exercice; clic a ét(: réalisée comme suit; 

Sxvom : 

Produùe ansnteis et péri'orlùpre.Y. 
Fel'mages de biens-fonds et hâtiruous 

dr chasse et pêche . 
des bacs, bateaux et passa13cs d'eau. 

Hevenus des domaines dépendons du Département 
de la Guel'l'c . 

Afféranes de rentes. 
Intérêts de cr éauces ordinaires 

cl u fonds de l'indusuio 
d'avances faites pour bâtimens d'écoles 

I' rix de coupes de bois, d'arbres et de plantations 
"Vell tes d'herbes, extraction de terre, sables , pais 

sons et 3·landées . 
Produits des canaux appnrton- au domaine 1 droits 
d'éeluses , ponts , navigation, passa!)CS et pêche. 

Herlevances de 4 p. 0/o <lu revenu des biens passés 
en mainmortes 

Houillères domaniales. Produits ordinaires. 
Id. extraordinaires 

Produits de la calamine 
de l'exploit= du passaB'e d'eau d'An-ve1·s et 

recettes accidentelles 

Yaleitrs capitales, 
Prix de ventes de biens domaniaux . 
Excédant sur les cen limes payés pour frais de ven les 

et d'adjudications 
Rachats <le rentes 
Tra nsferts de rentes 
Capitaux de créances ordinaires . 

du fonds de l'industrie . 
I' J • . d" 1 c avances pour râtrmeus eco es . 

Prix. de vente d'objets mobiliers . 
Transactions en matière domaniale . 
Domruagcs-iu térêts pour inexécution de conventions 
Successions en déshérence. 
Épaves 
Produit de ventes d'objets dépendans du Départe 

ment de la Guel'fe 
Subsides fournis aux villes et communes, à l'ad 

ministration des polders 
Moins-value des bacs et bateaux . 
Recettes accidentelles . 

ToTAL égal aux droits constatés 

89:4-1] 46 
32.191 77 
9/i-.,-1(:>G 7;) 

76)109 D6 
1221064 )) 

7 l;rn9 6(} 
98.,320 84 
4,975 52 

329,lOG 74 

38t5,891 31 

1,7iH 76 
162,2-49 62 

627 80 
239.,790 20 

)) )\ 

)) )) 

14,ti15 91 
237,738 82 
2,077 16 
24,833 10 

239,427 57 
2:2;560 30 
44~008 79 
58,663 57 
1,216 2.2 
1,942 32 
41666 69 

)) )) 

lt-1,699 74 
1,013 76 

)) )) 

2.,357 107 j ;)Ü 
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La Cour doit faire remarquer ici que, suivant le compte définitif de l'exercice 
1B31, il restait ù recouvrer encore au profit de cet excrciee , et à renseigner ulté 
rieuremcnt , 

SAVOIR : 

1 ° Sur le fonds de l'industrie 1 c1 . 
2° Sur les rosti tut ions, remboursemens divers cl recettes de 

toute nature I ci 4,lJ7t5 51 

9,000 )) 

TOTAL. 

La Cour irrnore si cette somme est comprise dans le chiffre des articles renseignés; 
elle est portée à croire le contraire, puisque cet objet n'appartient pas à l'exercice 
1834: et que c'est à la loi des comptes à lui assigner sa destination. 
Quoi qu'il eu soit, si elle est comprise dans ce compte , il aurait été i't désirer 

qu'on en eùt fait une recette particulière, pour maintenir la clarté et la distinc 
tion des exercices. 

Dans la nomenclature des produits qui précède , l'exploitation 
de la houillère domaniale <le Kerkraede est comprise pom, ci . 162,877 42 

Les dépenses de cette exploitation , pour laquelle une allocation 
de H.50,000 francs est ouverte m1 Iludgct <ln Département des Fi- 
nances, ont été liquidées et imputées à charge de cette allocation 
pour, ci . 

Ainsi, le produit net de l'exploitation serait, pour 1834 de, ci 13,909 34 

Un compte spécial de cet érablissement devrait être rendu par le directeur. 
Agissaat pour le compte de l'État et par voie de régie, cet a3ent doit compte de 

sa gestion comme Lous les comptables. La Cour a demandé ce compte à diverses re 
prises, el l'adminisuation a pris l'engas-ement de le lui adresser. C'est sous la 
condition que ce compte lui serait rcndu , que la Cour a liquidé les dépenses jus 
qu'ici 1 €L elle a mis l'administration en demeure de le lui produire. La Cour ne 
peut ainsi constater le chiffre qrn~ provisoirernent , el sous la réserve <les rél:l'ularisa 
tions auxquelles l'examen du compte peut donner lieu. 

L'on devrait eu ag'ÎI' de même à l'égard des produits de la calamine, dans la p1·0- 
vincc de Liége I qui semble être un établissement analogue. 

RECETTES DIVERSES. 

Les recettes diverses sont évaluées aux Budgets des Voies et Moyens 
pour, ci 

Les droits constatés à ce titre dans le compte à charge des rede 
vables <le l'État s'élèvent à, ci . 

li existe conséquemment un excédant d'évaluation sur les droits 
acquis à l'exercice de, ci 

846,086 69 

113,-113 31 

8 
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La Cour assiuncra d'abord pour causes do cette difference la nature mèmo de cet. 
recettes taules évcnlnellcs; elle fora remarquer eu outre que deux sommes renseignées 
ù cc titre par l'administration de l'curcgistrcment ont été distraites dos produits de 
celle administrai ion, pour être transférées aux produits de la Trésorerie génfrale; 
en voici l'indication : 

Hoteuuo sur les appointernens 1 en vertu du décret <lu Conarès 1 
en date du t> avril 183J 

Produits éventuels des prisons , 
3t5 68 

ti2,045 37 

TOTAL, 

Ce trnusfert de recettes d'une administration i't une autre est occasionné 1 sans 
doute; par la circonstance que le remboursement des avances faites pour achat de 
matières premières pour le travail des prisonuiers , et le bénéfice sur cc travail , fonL 
partie, dans le Bmlaet, des recettes diverses de 1a Trésorerie; sans cette particularité, 
qui n'a pas élé prévue pcut-ètrr; lors de la formation du Budget 1 la différence entre 
les produits réels et l'évaluation ne serait que de fr. 611332 26 es. 

La diversité des produits renseignés sons ce titre ne permet gnère de vérifier les 
droits du Trésor-, autrement que pnr les comptes individuels des comptables. Toute 
fois 1 il serait possible de produire à l'appui de chacun de ces comptes des extraits 
du droit à recouvrer, certifiés par les autorités qui en ont créés l'ouverture. Au 
moyen de ces docurnens 1 il serait possible de s'assurer si tous les recouvremens à 
faire s'effectuent régulièrement. 

Ainsi que nous venons de l'indiquer, les droits cons la lés en fa- 
veur <le l'exercice à charge des redevables s'élèvent à . 8461586 69 

Les recouvremens effectués 1 qui s'élèvent à la même somme 1 
ont été réalisés comme suit 1 

SAVOIR : 

Amendes de police correctionnelle 
pour délits forestiers. 
pour contravention en matière civile à la 

loi sur le notariat ou autres . 
de consigna tons attribuées définitiv! à l'État. 
prononcées par la circulaire n° 3 . 

¾ des amendes de eontrav= au service des barrières. 
¾ - de police de roulage 
t des dommages-intérêts résultant de la police de 

roulage 
½ des amendes de contrav= au timbre des lettres de 

voiture . 
-½ - - aux poids el mesures. 
½ - -- de grande voirie . 
½ - -- de navigation. 
½ - - sur les postes aux chev" . 
Amendes de contravention aux règ:lemens sur la na- 

-vigation. 

49 816 68 l 

191112 lO 

3,352 39 
4,648 90 
2-47 77 

1,226 39 
IB,893 78 

413 38 
HS,650 34 

201 93 
5~ 32 

l12;SO >> 

14 12 

A J.IEPOR.TEI\, . fr. 115)08 10 846,586 69 
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lhPOIITS. • fr. 
lll1i>lilut011 de portions d'amendes de police de roulage. 
,, aleur-s d'objets non reproduits et dout la conûsca 

tion est prononcée en matière forestière 
HcsLÎLulious, dommnges-intérèts en matière fot·cs(,le. 
Passeports à l'intérieur . 

à l'extérieur . 
Ports d'armes de chasse. 
Droits de navigation sur la Mense. 
Soldes de comptes et restitutions résultant d'arrêts 

tic la Cour <les Comptes . 
Soldos pour balancer des comptes non encore at'l'ê 

Lés par la Cour des Comptes . 
Indeumités payées par los miliciens pour I emplaccmt. 

pom ètre déchargés de la responsabilité 
du remplacement . 

2 p. 0/o des paierneus faits aux créanciers de biens 
saisis réellement 

Pour permis de construction d'usines . 
Majoration de 6 p. 0/o indûment perçue sur des 

effets de commerce 
Débet de comptables et intérêts en provenant 
Dommages-intérêts adjugés au Trésor ( canal cle Pom- 

merœul à Antoing) 
Frais de poursuites et d'instances . 
Frais de justice en matière forestière 
Hecouvremens sur les communes et hospices pour 

frais de récrie de leurs bois 
Recouvremens sur les acquéreurs des bois doma- 

n iaux vendus . 
Dégrèvement de contributions . 
5 p. 0/o sur les recettes faites pour le compte des tiers 
Frais de justice en matière criminelle, correction- 

nelle, de simple police, etc. 
Frais d'entretien de mendians . 
Frais de justice devant les conseils de discipline de la 

garde civique . 
Prix de vente de hâtimens et terrains . 

11::>,108 10 846,~füi OD 

:5 93 

tfü :50 
3l3lti :.26 
21)10 )) 

30,61J tn 
lSI,O80 )) 

'.230 )) 

57,62-1 7l 

64)15 154 
4tJ,120 80 

3,680 ms 

l:>78 34 
100 ' 

).) 

1 80 
60 21 

3 )) 

6,986 32 
8/249 os 

166,28() 54 

6,605 46 
3,863 62 

16,302 43 

96,509 ;);) 
37,199 89 

10,509 92 
i.sss 16 

846,586 fü►

FONDS SPÉCIAUX OU PBODUITS DES BARRIÈRES 
DE 1re ET 2m° CLASSE. 

Dans ses rapports précédons 1 de même que dans celui qui l'occupe en ce moment, 
la Cour a vivement insisté sur l'urgence qu'il y a de justifier des créances acquises 
au Budget d'exercice, par des documens propres à administrer cet le preuve. 
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Ce besoin de justiûcation a plus spécialement été démontré ,\ l'étpt·d des produits 
dont le recouvrement est couflé h l'admiuistratiou clos domaines; produits qui repo~ 
sent sur les titres de créauces 1 en vertu desquels l'administration nuit vis-à-vis des 
déhilcurs de l'Jttat. 

Oc toute nécessité ces Litres exialeu t., puisqu'eux seuls mettent l'administration à 
même de contraindro les débiteurs au paiement de leurs dettes , or, ils doivent con 
stater deux choses : 

D'une part, les droits de l'État, la nature, le montant des créances et les échéances; 
D'autre part., IPs Budr,cts <l'exercice auxquels ces créances appartiennent, en pre 

nant pour rè!Jle l'époque où clics sont exigibles. 
Ces rlocumcns doivent <lonc adruiuistrcr la preuve importante que le compte ren 

Hcigne la totalité des créances acquises au Trésor. et servit- ainsi d'élérnens au contrôle 
de la Cour ; el dans le cas où la totalité des droits n'aurait pu être recouvrée et ren 
~eignéc, ils doivent servir à constater la partie des droits arriér-és à renseigner dans 
le compte d'un exercice ultérieur. 

De ce contrôle doit découler la pl'euve que l'État n'éprouve aucune perte sur les 
droits dont il s'agit 1 par la nérrliacnce des comptables ou pour tout autre motif 
qu'il importerait à la Législature de connaître. 

Enfin, ces documens doivent mettre la Cour el la Législature en situation d'exa 
miner si, à l'occasion <les produits de l'espèce ~ il ne s'établit pas de confusion de re 
cettes et de transfert d'exercice. 

Si des doutes pouvaien t exister encore sur la nécessité de cette double justification, 
la comptabilité des droits de barrières. qne nous allons examiner, serait bien propre 
à les dissiper de la manière la plus complète. 

Pendant long-temps il a rcgné dans cette comptabilité une confusion qui ne per 
mettait à personne d'y voir clair; plus <l'une fois la Cour en a fait la remarque. 

Aujourd'hui encore , bien que certaine amélioration y ait été introduite, l'on ne 
peut pas dire qu'elle soit établie sur un pied bien régulier. 

A l'appui des mol ifs qu'elle déduira pour justifier son opinion 1 la Cour citera en 
core le langage que tenait à ce sujet M. le Ministre des Travaux publics, dans son 
rapport aux Chambres (session 1837-1U38), à l'occasion du projet de loi sur la laxe 
des barrières ; il s'exprime ainsi, parre 10 : 

cc Un arrêté du 19 mars 1814, des commissaires-généraux des puissances alliées, 
)) rétablit, à dater du Ier avril suivant, la taxe des barrières. C'est à celle circon 
n stance qu'est dû probablement la non coïncidence des baux des harvières avec le 
>) commencement de l'année financière. Il est vrai que les baux de l'entretien des 
>) roules commencent seulement au }ci' avril. 

n Il y aurait des inconvéniens matériels à scinder l'hiver et à reporter le corn 
,, mencement des baux annuels d'entretien au 1°r janvier. li y a plus de certitude 
,, dans le vote du Budget, à faire coïncider les baux des barrières avec l'année 
i, financière. )) 
Plus loin , à la page 30, le Ministre ajoute : 
« Nous avons eu l'occasion de faire remarquer que l'année des baux ne coïncide 

,, pas·avec l'année financière <le l'État, coïncidence qu'il serait facile d'amener et 
>> qui simplifierait la comptabilité. 

i, ( Pour être dans le vrai aujourd'hui 1 il faut se livrer ù l'opération suivante à 
)> l'effet de faire coïncider, par exemple 1 les revenus des barrières de 1837 avec 
" l'exercice 18371 additionner les trois derniers douzièmes des baux de 1836 à 1837 
>> qui correspondent aux mois de janvier, février el mars 1837, avec les neuf pre- 
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1> miers douzièmes des baux de 1837 ù 1838, qui COJTCSJHrndenL aux mois d'avril 1 
>) mai, juin, juillet, aoùt , septembre, octobre, novembre et décembre 1B37 .) >> 

L'opération que M. le Ministre indique 1 pour rentrer Jans le vrai , n'a jamais eu 
lieu clans la comptabilité. 

Pendant les années Hl3 l et 183'.2 ., l'on a confondu dans un seul article de recettes, 
les rocouvremens qui s'opéraient sur des baux distincts cl passés pom des aimées 
dîff éren tes, 

La distinction entre les rccouvreruens effectués sur les routes de 110 et 2c classe n'a 
pas nou plus toujours été 1·ico11remcrnenL observée. 

C'est seulement à partir des baux passés pom· la période du l0r avril 1833 au 
31 mars Hl34, que l'administration de l'enregistrement a commencé à distinguer les 
échénnces , et qu'il a éh~ possible ù la 'I'résorerie générale d'établir dans ses étals de 
développement <le produits, la distinction des échéances. Ce n'est qu'à partir <le 
cette amélioration que la Cour se livrera ù la comparaison entre les produits ren 
seignés et ceux acquis au Trésor en vertu des baux. 

Par suite de la nature des choses, la Cour se trouve dans la nécessité d'établir ses 
comparaisons sur deux bases différentes. qui amèneront aussi des résultats différens , 

Procédant d'abord dans le sens de .M.. le Ministre des Travaux Publics, qui parait 
le plus rationnel 1 la Cour attribuera à chaque année flnancièro , la part qui lui 
revient dans les adjudications passées dans deux années différentes : prenant pour 
point de départ les trois derniers douzièmes d'une adjudication 1 qui correspondent 
aux mois de janvier, février et mars, ajoutant ensuite les neuf premiers douzièmes 
des adjudications suivantes, qui correspondent aux mois d'avril , mai, juin, juillet , 
aoùt , septembre, octobre, novembre et décembre de la même année financière. 

D'autre part 1 elle prendra pour termes de comparaison le montant <les baux ad 
jugés dans le courant d'une même année 1 les produits renseignés à titre de recou 
vrement sur les mêmes adjudications, sans égard aux époques de recouvrement et 
aux droits respectifs des années financières à la distribution des produits. 

Cette opération est nécessitée par la marche actuelle <le la comptabilité qui: dans 
cette circonstance, est régie d'après un mode tout-à-fait contraire à l'esprit de la 
Constitution, qui exige que toutes les recettes résultant d'un droit acquis à une 
année financière, soient intégralement renseignées dans le compte de ladite année 
de même que dans le Budget. 

Premiére comparaison, 

Les adjudications des barrières passées en 1832 1 pour prendre 
cours au 1er avril de ladite année, et se terminer le 31 mars de 
l'année suivante, relatives aux routes de l1·e classe (les barrières sur 
les routes de 2° classe étant encore abandonnées aux provinces 
pour celle année )1 s'élèvent à fr. 1, 134,2~0 41! c", suivant le tableau 
annexé au rapport de .M. le Ministre des Travaux Publics 1 consé 
quemment, les trois derniers douzièmes appartenant à l'exercice 
1833 sont de, ci . 

Les adjudications passées en 1833; pour prendre cours le Ier avril 
de ladite année 1 et se terminer au 31 mars 1834, s'élèvent pour les 
roules de 1 cet 2°classe1 suivant le même tableau, à fr. 2~ 1841158 15 es; 

2831562 60 

A REPORTER, . fr. 
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HEPOI\T. . fr. 

conséqucmment , les 9 premiers douzièmes appartenant à l'exercice 
1833, sont de., ci 1~638,118 ei 

TOTAL à l'enseigner au compte de l'exercice 1833 1 ci. 1,921,681 21 

Il est renseigné à cc titre, dans les états de développement du 
compte final de 1833 i 

SAVOll\ : 

Houles ! Adjudications de 1832, échéances de 1833. 
de 

l« ..Joss"· -- 1833, -- 1833, 
Routes 

clc 
2c cl asse 

1833, 1833. 759,299 99 
Ci la somme renseignée (*). 

266,377 41 
93v,385 79 

1,961.,063 Hl 

Ainsi 1 la somme renseignée an compte de l'exercice 1833 excè 
derait les droits acquis à cet exercice de, ci . 

Les trois derniers douzièmes des adjudications de 1833, échéant 
en 1B34 et appartenant conséquemment à celle dernière année, 
s'élèvent à, ci. 

Les baux passés en 18341 pour prendre cours au J.er avril de 
ladite année et se terminer le 31 mars de l'année suivante, s'élèvent 
à fr. 2,23:51991 l50 es; les 9 premiers douzièmes, appartenant à 
l'année 1834, sont de, ci. 

'foTAL à renseigner au compte de l'exercice 1834, ci. 

Il est renseigné dans les états de développement de ce compte 1 
SAvorn : 

39.,381 98 

1,676,993 63 

2 223 033 17 
1 ' 

jj m-n èrea ) 
de 

1re cl asse, 

Bu rrièrcs 

1
- 

dc 
2e dns~e. 

Adjudications de 1833, échéances de 1834. 
1834, - 1834. 
1833, - 1834. 
1834, - 1834. 

Ci, la somme renseignée(**). 

22t>,~77 69 
930,312 35 
153,887 68 
747,656 07 

2, 0;57 A33 79 

1l resterait conséquemment à renseigner, pour solder l'exercice. 16~,v99 38 

Il est néanmoins à l'emal'quer que I suivant les indications du compte de l'exer 
cice 183-4, les droits acquis au Trésor ne s'élevaient qu'aux droits recouvrés, de 
sorte que plus rien ne resterait à recouvrer et à renseigner ultérieurement à ce titre. 

(*) Il est à remarquer que la recette totale renseignée au compte de 18'.8~ est de fr. 2,049,116 o~ c•; 
cela provient de cc que cc compte comprend les recouvremens faits pendant ladite année sur les 
baux antérieurs à 18~3 non soldés, de même que l'excédant des frais d'adjudication , contrairement 
aux rèffles qui devraient présider au classement des produits appartenant à divers exercices ou années 
financières. 

(**) L'observation précédente s'applique également à la recette renseignée au compte final tic 
l'exercice 18~U, c'est-à-dire qu'il est renseigné à titre de produits de barrières, fr. 2,1IB8,096 76 c•; 
ce produit se trouvant accumulé des adjndications antérieures et de l'excédant des frais d'adjudication. 
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:J2in, Comparaison,, en rapport aoco les operation« da la oomptabi"lité tonne u,n 
Departemon» des Finances. 

Les baux des barrières, pour la période du 1('1· avril 1833 au 
:111lla.rs 1B341 s'élèvent à, ci. 2,1811-,158 l5 

Il est renseigné à ce titre 1 au compte définitif do 1833 (voi'r les 
états (le développement dudit compte, pa3e 114), 

SAVOIII. 

Barrièr-es de } ro classe. 
de 2e classe. 

935,3füS 79 l 1,6941685 78 
7!59,299 99 ~ 

A.iI1si, il est renscigué en moins, au compte de l'exercice 1833, 
et il resl ait à recouvrer et à renseigner ultérieurement, ci (*) . 

A.ucomple de l'exercice 1834, il est renseigné, à tiLrederecou 
vremcns effectués sur la période du 1 m avril 1833 au 31 mars 1834 
( voir l'état Je développement 1 page 99, et les déductions établies au 
bas de cet état), 

Ss vom : 

489,472 37 

Banières de 1r0 classe. 
de 2c classe. 

22!5)S77 69 t 379~465 37 
H-13,887 68 f 

Co11sequemment 1 de telle manière que l'on envisage les choses 
en ce qui concerne les exercices, il est évident qu'il reste encore à 
reco U1're1· et à renseigner sur les adjudications de barrières de 1833 
à 133-4 , une somme de ll0,007 '> 

11 est à. remarquer qu'aucune mention de cette somme n'est faite dans le compte 
de Fe xercice 18311-, puisque les droits constatés en faveur de l'exercice dans ledit 
compte sont égaux à ceux renseignés , et que rien n'y est indiqué à titre de droits 
arriérés à recouvrer et à renseigner ultérieurement, 

Les baux des barrières, pour la période du }ei· avril 1834 au 31 
mars 1815, s'élèvent à, ci. 2 20;5 541 67 

' 1 

J,e compte de 1834 renseigne ( vo,fr l'état de développement, 
pa6e- !l9, et la décluction établie au bas <le cet état), 

SAVOIR : 

Bar ri ires de I 1c classe. 
2° classe. 

930,312 35 t 1,677,968 42 
747,656 07 1 

Conséquemment 1 il reste à recouvrer et à renseigner encore, 
pour so lcler les baux , ci 527,573 2;5 

(*) Si l'on considère les baux des barrières du 1 or avril 1833 au 31 mars 1834, comme apparteuans à 
1.m seul et mérne exercice, il s'en suit qu'il reste acquis à l'exercice 1833 une somme de fr. 489,472 37 c', 
restant 11 recouvrer et à renseigner ultérieurement. Il est cependant à rcmar4ucr que le compte défi 
nitif ne fait aucune mention de ce reste à recouvrer, ce qui prouve un vice dans la comptabilité de ces 
droits. 
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Il est cependant i\ remarquer que le compte ne comprend aucune somme à titre 
de droits ai-riérés à recouvrer et à renseigner ultérieurement. 

La somme renseignée dans ce compte à Litre de droits constatés sur les redevables 
de l'État en fo veur de l'exercice 1 est é3,ale ii celle renseignée à titre de droits rccou 
vrés , d'où l'on devrait induire 1 et cc sera it une erreur, qu'il n'existe aucun aniéré 
à renseigner ultérieurement. 

L'on ne doit pas perdre de vue ici que si le compte renseigne à litre de droits de 
barrières une somme de fr. 2)38,006 76 es, c'est pai·ce qu'il comprend des recou 
vremens faits sur des haux dont les échéances sont antérieures à l'exercice J B34, de 
même que l'excédant des li p. 0/o perçus pour frais d'adjudication, lequel excédant 
reste acquis au Trésor comme accroissement de produits , après le prélèvement des 
frais. 

La somme réellement recouvrée et renseignée en vertu des baux de 1834 n'est que 
<lefr.1)677.,068 -42cs, 

Dans cet étal de choses, pour rentrer dans une marche rationnelle et rendre à 
chaque exercice cc qui lui appartient, la Cour portera comme droits constatés et à 
recouvrer en faveur du Trésor et de l'exercice tous les arriérés sur les adjudications 
des diverses années; toutefois, les renseigncmens nécessaires lui manquant pour les 
adjudications antérieures à 1833, elle partira de cette dernière année, 

SAVOIR: 

Reste à renseigner sur les baux de 1833 
de 1834 

110:007 )) 
027)573 2~ 

TOTAL. 637,i>80 25 

Cette opération devient nécessaire pour établir un contrôle ré(:Çulier sur les droits 
acquis au Trésor. 

Maintenant qu'il est démontré que le compte ne constate pas tous les droits dus 
au Trésor en vertu de baux de barrières 1 l'on est fondé à croire qu'il en est de même 
à l'égard des autres produits domaniaux qui se recouvrent sur des titres analogues, 
tels que procès-verbaux: d'adjudication, de vente de bois, etc. 

De ]à nécessité de produire à la Cour une expédition des baux et autres titres rela 
tifs à ces droits , pour la mettre à même d'exercer sa vérification et son contrôle. 

L'importance de cette mesure, que la Cour appelle <le tous ses vœux , est trop 
justifiée par les faits qu'elle vient de constater, pour qu'il soit nécessaire encore d'in 
sister davantage sur ce point. Sans s'y arrêter plus long-temps, elle passera aux 
chiffres constatés dans le compte d'une manière générale, sous la rubrique de Pro 
duits des barrières, 

Les droits évalués au Budget s'élèvent à 1 c1 

Les droits constatés et renseignés en faveur de l'exercice ne sont 
portés dans le compte qu'à fr. 211381096 76 es, d'où il résulterait 
un excédant d'évaluation sur le produit de fr. 1261903 24 es, 

A 1\EFORTER. . fr. 2 .. ~65,000 )) 
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HEPORT. 

La somme recouvrée et renseignée se décompose comme suit, 

SA VOIR : 

Échéances antérieures au 1 r avril U331 
du Ir avril 1831 au 31 mars 1832. 

1B32 - ln33. 
1833 -- 1834. 
1834 - rn:fü. 

Échéances du 11 avril 1831 au 31 mars 1832. 
1832 
1833 
1834 

1833. 
1824. 
183;5, 

l Échéances antérieures au Ir avril 1831 -- du Ir avril 1833 au 31 mars 1834. 
- -- 1834 - 183t5. 

l 
ToTAL. 

1,375 77 
7,600 45 
752 81 

22:1)577 69 
1:)30,312 3:5 

)) 82 
2:S 3t5 

3,039 ;5;5 
34,416 ~52 

433 ti7 
H531887 68 
747,mrn 01 

3,6:54 -10 
29:363 73 

. 21138,096 76 

Échéances du li' avril 1833 au 31 mars 1834. 
1834 - 1835. 

A cette somme, la Cour ajoute les droits arriérés 
sur les adjudications de 1833 et 1834 qu'elle vient 
de faire ressortir ci-dessus 637 )580 25 

ToTAL des droits acquis au Trésor. ---- 2,775,677 01 
Ainsi il existerait un excédant de droits en faveur du Trésor sur - 

les évaluations de, ci 510~677 01 

Ainsi que nous venons de l'exposer 1 les droits constatés en faveur 
du Trésor s'élèveraient à 2,7715,677 01 

Les droits renseignés au compte, soit à titre de recouvrernens , 
soit à titre de droits constatés sur les redevables, sont de, ci . 2,138~096 76 

De sorte qu'il resterait encore à recouvrer et à renseigner ulté- ------ 
rieurement , dans le compte d'un exercice à déterminer par la loi 
des comptes, ci . 637,580 2(5 

Des complications et des défauts de comptabilité exposés ci-dessus, la Cour conclut 
qu'il est mgent de rendre un compte spécial et complet de toutes les adjudications 
de barrières d'une date antérieure à 1833. Ce comple doit être établi cle manière à 
offrir d'une part le montant des baux de chaque année, et <l'autre part le montant 
des recouvrernens faits et renseignés annuellement dans les comptes génerau-x de 
l'État. Au moyen de ce travail, l'on pourra connaître la situation des adjudications 
et les restans qui seraient dus encore au Trésor par les retardataires. 
Il serait, en outre, à désirer que ce travail pût s'étendre à tous les autres droits 

et revenus domaniaux reposant sur des titres certains des créances; ce n'est qu'à 
l'aide d'un tel document qu'il sera possible <le s'assurer si tous les droits dus au 
Trésor rentrent exactement. 

1() 
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PHODUlTS DES POSTES. 

Les produits des postes sont évalués au Budget comme suit : 

Produit dei; lettres taxées 
des affranchissemens 1 etc. 
divers. 
des postes rurales . 

117201000)) 
:1601000 )) 
801000 )) 

180100() (( 

To·rAL. 

Les produits constatés à charge <les redevables et renseignés au 
compte s'élèvent comme suit, 

SAVOIR 

1° Produit des lettres taxées . 1,701,225 38 
2° -- des affranohissomens , chargernens, etc. 354,;58t; l:>2 
3° - divers . . . 411851 19 
4° -- des postes rurales. >> )> 

Ci. 

Partant, il y a excédant d'évaluation sur les recettes de . 242,337 91 

Cet excédant d'évaluation est dû en partie à la circonstance que le service des 
postes rurales n'a pu être organisé en 1834, de sorte qu'il n'a rien produit , lorsque 
néanmoins il est compris dans les prévisions du Budget porn· 180,000 francs. 

Les produits réalisés et portés en recette sont é1pux aux droits 
cons la tés 1 ci . • 2,097,662 09 

Ils ne sont renseignés dans l'étaL général des produits 1 dressé 
par l'administration , que pour fr. 2,087,132 39 c•. 

( La différence en moins, de fr. 10 ,D29 70 c~, provient de re 
couv remens cons talés directement dans les écritures de la Tréso 
rerie, à titre des produits des offices étrangers, somme qui n'est 
pas comprise dans l'état général de l'administration.) 

Savom : 

1 ° Produits des lettres taxées 
2° Ports payés et chargemens 
3° Droit de 5 p. 0/o sur les articles d'argent: 
li-0 Produit de l'affranchissement des journaux. 1 

gazelles, etc. 
5° Plus trouvé sur les lettres taxées 
6° Bons trouvés dans les dépêches. 
7 ° Déboursés , recette remise pai· le contrôleur. 

A RI:POllTtR. 

1.,7;:;~,513 92 
307,480 16 
27,844 rn 

19,261 17 
lt.,568 05 
7,036 0:2 
2,;509 03 
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H.uPORTS. . fr. 2,121;.,212 i)4 2,097,66'2 OH 
8° Lettres de, pour ]a ville et l'arrondissement. 31,44r, 75 
9° Erreurs trouvées dans les états <le trimestre. 4.t'i7/;. t53 

10° Recettes diverses . 19,16H 70 
11° Produit des lettres reçuea.et expédiées pour la 

Hollande . )) >) 

12° Produit des offices étrangers. 

.Non-valeurs a déduire. 
Déboursés alloués par le contrôleur. 
Détaxes . 
Moins trouvé sur les Ier Lres taxées 
Taxes des rebuts renvoyés 
Erreurs justifiées . 
Non-valeurs de nature diverse 

Ci. 

)} )) 

!Jl,614 2v 
3,586 90 
3 6t55 44 l 

31,1B7 6-4 
1)918 ~7 

306 33 
92,269 13 

Reste eu produits nets. . 2,087,132 39 

A quelle somme il convient d'ajouter les recouvre 
mens effectués par la Trésorerie directement, sans 
l'intermédiaire des as-ens comptables de l'administra 
tion des postes, à titre de produit des ollices étran 
gers , remboursé pal' Je prince de Latour-Taxis, ci. 

Somme égale à la recette renseignée. 
10,529,70 

2,097,662 09 

RECETTES DIVERSES DE LA TllÊSOREIUE GÉNÉRALE. 

La di versité des produits compris sous cette dénomination générale~ nécessite des 
observations particulières pour chacun d'eux. Ces observations ne peuvent être 
groupées en masse. La Cour les émettra à la suite de chacun des articles de recette, 
dans l'ordre selon lequel elle procèdera à l'examen des produits. 

Elle commencera par comparer les droits évalués au Budget, aux droits constatés 
et recouvrés eu faveur de l'exercice. 

Les droits dont il s'agit sont évalués au Budget de la manière suivante: 

SAVOIR; 

Remboursement d'avances faites pour achat de matières premiè 
res pour le travail des prisons, et bénéfice sur ce travail 

Abonnement au l1lonitewr . 
au B1.tlleti11, officiel 

1~400,000 )) 
12,000 » 
42,000 )) 

A REPORTER. . fr. 
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fü:POR'I'. 

Produits des brevets d'invention 
des diplômes des artistes vétérinaires 
de la culture du mûrier . 
de l'emploi des capitaux de cautionnemens et consigna 

tions . 
de la fabrication des monnaies en 1833 et 1834. 

Recettes et restitutions di verses. 

TOTAL. 

Les droits constatés à charge des redevables de l'Ihat, en faveur 
du Trésor, sont portés dans le compte comme suit 1 

Sxvon : 

Remboursément d'avanaes faites pou1· achat de ma 
tz"lyres promièr·es powr travait des prison» J et hé- 
ru!fices sur ce travai'l 1 ci . 891,436 80 

Pour vérifier l'exactitude de ce chiffre, il était né- 
cessaire que la Cour eût les comptes de l'administra 
tion des prisons; ces documens lui manquaient , mais 
des mesures ayant été concertées à cc sujet entre elle 
et 1\1. le Ministre de la Justice , la Cour recevra ces 
comptes successivement. Entre temps 1 et jusqu'à ce 
que la vérification en ait été faite, elle doit se borner 
à l'observation qu'elle vient de foire, et conclure à 
l'admission provisoire du chiffre ci-dessus indiqué. 

. fr. li41H,000 )) 

10,000 )) 

l 1;500 )) 

2,000 )) 

124iÛÛÛ )l 

990,000 )) 
2;50l000 )l 

21836)500 n 

Abonnement au 11Ioni'teur. 

Les comptes de la direction du llfoniteur sont 
rendus annuellement. La Cour se trouve en mesure 
de pouvoir vérifier cet article de recettes. 
ll résulte, des comptes dont il s'agit 1 dressés pour 

l'année 1834, que le produit du !Jloni'teier se com 
pose comme suit 1 

17,868 77 

SAVOIR : 

Abonnement au journal. 
Annonces insérées 
Feuilles vendues . 

9,229 79 
2,816 40 
367 )) 

To·rAL, 

La somme renseignée au compte étant 
de 1 ci. 

Elle excède conséquemment les droits 
de l'année de , ci 

12,413 19 

17,868 77 

A REPORTE.l\. . fr. 909,30:5 157 2.836)500 » 
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R1-:rorrTs. 

Cet excédant de recette provient apparemment 
d'une partie du produit d'une autre année, qui aura 
été consignée en recette dans les livres de 1834 de 
la Trésorerie, sans égard à l'exercice auquel elle ap 
partient. 

A.bonneme?tt au, B1elletin o/fioi'el. 

Par arrêté du Gouvernement provisoire du 12 oc 
tobre 1830, le prix de l'abonnement annuel au Bul 
letin officiel a été fixé, pour les communes, à l:S francs. 
Cet abonnement est obligatoire; ainsi 1 autant qu'il 
existe de communes dans le Royaume, autant de 
fois le Trésor doit recevoir HS francs. C'est là un 
calcul facile à faire. 

Avant de Tétablir , 1a Cour a jugé convenable de 
consulter M. le Ministre de la Justice, à l'effet de 
connaître, pour chaque année , le nombre d'exem 
plaires du Builetin. > transmis en province, pom être 
distribués aux communes. 

JI résulte de sa réponse, que la répartition an 
nuelle a eu lieu comme suit : 

En 1831, 2,623 collections 1 consé- 
quemment pour le Trésor, ci 

En 1832, 2,970 à fr. Hi, ci 
En 1833, 2,970 
En 18341 2,970 

39,34~ )) 
~4,550 )) 
44,tst.0 )> 

44,;550 )) 

ToTAI, à recouvrer et à renseigner. 172,995 >> 

Il a été renseigné jusqu'ici, 

SA-VOlll: 

Au compte de 1831. 
de 1832. 
de 1833. 

41,201 '27 
40,220 13 
38,89~ 04 

120,316 44 
Il restait conséquemment en droits 

contatésàrensei3neraucomptcdel834. 52,678 56 
Il n'est constaté et renseigné au 

compte que 36,420 )) 

Conséquemment une somme de, ci . 16,'.258 56 
est eonsta tée en moins au compte 1 laquelle somme 
reste donc à recouvrer et à renseigner ultérieurement. 

A llllPORTF.R. . fr. 94t>,72l5 ;S7 2,836,!500 )) 
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HEl'ORTS, . Fr. ll,fü,72:S 157 2,B36,ti00 }) 

L'on ne doit pas considérer les calculs de la Cour 
comme rig·oureusemenL exacts: elle les a basés sur les 
renscignemons qui lui out été fournis par 1\1. le Minis 
tre de la Justice, qui, de son côté 1 ne peut sarantir 
l'exactitude de ceux-ci. 

Une remarque qu'il importe de faire 1 c'est que l'on 
ne renseigne rien sur l'abonnement de l'année 18:301 

bien qne des droits soient dus au Trésor pour ladite 
année. 

11 est toutefois à supposer que 1 dans le chiffre total 
des recettes , les rocouvrornens faits sur les abonne 
mens de 1830 y sont compris. Celle supposition ac 
quiert un certain degré de certitude 1 quand l'on 
conaidère que les chiffres des recettes renseignées pré 
sentent des centimes; ceci ne peut provenir que cle 
l'arriéré de 18:~o 1 puisque, pour les autres années 1 
l'abonnement se constitue annuellement de U5 francs 
par commune 1 ce qui , en total 1 ne peut jamais offrir 
des centimes. 

Cette observation, du reste 1 ne pent que venir à 
l'appui des calculs de la Cour pour démontrer qu'il 
reste à renseigner encore pour le moins une somme 
de fr. lü,2:-58 56 c•. Celte dernière somme est plutôt 
en dessous qu'en dessus de la réalité. 

Il serait vivement à désirer qu'un compte général 
des abonnemens Iùt rendu, conformément à l'arrêté 
du 12 octobre 1830: ce document seul peut donner 
la situation exacte du produit. 

Produits des brevets d' inventz'on. 

La Cour ne possède aucun document propre à ser 
vir à la vérification de cet article de recette: 

Ce produit devrait être justifié par uu état des 
brevets accordés pendant l'année 1834, indiquant la 
quotité du droit afférent à chacun d'eux. 
Pour rester dans les termes d'une bonne compta 

bilité 1 ce droit devrait être versé directement par les 
intéressés dans la caisse d'un comptable du Départe 
ment des Finances, qui devrait en faire recette dans 
ses états de produits. 

Produit des diplômes des artistes vétérinaires . 

Il n'est constaté à ce titre aucun droit en faveur de 
l'exercice. d'où l'on doit conclure qu'il n'a pas été 
délivré de diplôme de l'espèce en 1834. 

}) )J 

A REPORTER. . fr. 9;59:237 98 2,836)500 )) 
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HEPOH'l'S. 

Produit de la culture du mûrier 

. fr. 9t>9,237 98 :2,B36)SOO ,. 

)) )) 

Aucun produit de cette nature n'est constaté ru 
renseiané dans le compte 1 cc qui fait croire qu'en 
1834 la culture du rnùrier a été inproductive , 

Produit de l'emploi" des otuctionnenume et des 
consignationR 

Hien n'est produit pour justifier l'exactitude du 
chiffre renseigné. 1l serait à désirer qu'un compte bien 
développé füt rendu de cc produit. Ce compte devrait 
indiquer la nature des spéculations que le Gouverne 
ment a faites pou1· faire fructifier les fonds. 

Ces renseignemene sont d'autant plus indispensa 
bles, que, seuls, ils peuvent mettre la Législature à 
même de juB'cr si le Gouvernement ne s'cn{:Çage pas 
dans des opérations hasardeuses qui pourraient com 
promettre les capitaux dont l'lhat est responsable 
envers les dépositaires el parties intéressées. 

117,930 49 

Produit de la fahri·oati'on des monruiies en 1833 ,. 
et 1834 . 999 658 27 , 

Il serait nécessaire qu'un compte de la fabrication 
fût rendu pour justifier l'exactitude de cet article que 
rien, en ce moment, ne constate vis-à-vis la Cour. 

La Cour doit ici faire la même réserve que celle 
qu'elle a faite à l'occasion de la houillère de Kerk 
raede, 

Recettes diverses et aeeidentelles , 98,637 10 

Les droits constatés et recouvrés sont développés 
dans un tableau annexé au compte 1 pa5es 116 et 117. 

Dans le détail des objets composant les recettes 
dont il s'agit 1 les retenues exercées en vertu du décret 
du 5 avril 1831 sur les traitemens et pensions, y sont 
comprises pom une somme de fr. 3~ 68 C', réduite 
à fr. 20 69 es par suite de diminution. 

Suivant les indications du compte définitif de l'exer 
cice 18:H 1 il restait à recouvrer et à renseigner encore 
à même Litre une somme de fr. 117 1659 91;. c8• 

TOT.AL des droits constatés au compte . 
Les évaluations du Budget excèdent les droits constatés et ten 

seignés au compte de, ci 661 036 16 ' 
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Les droits renseignés au compte à titre de recouvremens Faits sur les recettes di 
verses de la Trésorerie t3énérale ., sont énaux à ceux constatés à charge des redevables, 
d'où l'on devrait conclure qu'il ne rnslc plus rien à renseigner ultérieurement à cet 
ésard. 

Suivant les calculs el observations auxquels la Cour vient de se livrer, les droits 
constatés en faveur du Trésor se composeraient comme suit : 

Hemboursemens d'avances faites pour achat de ma 
tières premières pour le travail <les prisonniers, et 
bénéfice sur ce travail . 

Abonnement au 171 oniteu r 
au B,1tfletù-i 0(/ici"ol . 

Produits des brevets d'invention 
des diplômes des artistes vétérinaires 
de la culture du rmuier . 
de l'emploi des capitaux de cautionnemens 

et consignations ' 
Produits de la fabrie=des monnaies en 1833 et 1834. 
Hecettes et restitutions diverses 

ToTAL. 

891,436 80 
171868 77 
~2,678 ~6 
13l~'H2 41 

)) )) 

>) 

117,930 49 
999,6:58 27 
216,297 04 

Les recouvremens effectués dans Je terme de l'exercice sont ren 
seignés au compte de la manière suivante, 

SA-vorn : 

Remboursement d'avances faites pour achat de ma 
tières premières pour le travail des prisonniers i et 
bénéfice sur ce travail . . 891,436 80 

Abonnement au Moniïewr . 17,868 77 
au .Bidletùi 0(/iciel 36,420 n 

Produits des brevets <l'invention 13,~12 41 
des diplômes des artistes vétérinaires » n 
de la culture du mùrier . » ,, 
de l'emploi des capitaux de cautionnemens 

et consignations . 
Produits de la fabric=ides monnaies en 1833 et 1834. 
Recettes et restitutions diverses 

ToTAL. 

Ainsi, d'après la Cour, il resterait ~n droits constatés et non ren- -· ------ 
seignés une somme de fr. 133,918 50 es qui devrait être recouvrée 
et renseignée ultérieurement en faveur du Trésor, ci. 

1171930 -49 
999,658 27 
98,637 10 

2,175A63 84 

133,918 ~o 
Cette somme resterait à recouvrer sut' les produits ci-après désignés, 

SAVOIR : 

Abonnement au Bulletin Of!ici'el . 16/208 ~6 
Recettes diverses el accidentelles (retenues en vertu 
du décret du 5 avril 18~H) . 11716ô9 94 

Souns ÉGALE. ----- 133,918 5(f 
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Ici .~e tcnuiuent les prévisions du Rmli,ct des Voies <'l Moyens, eu ce qui concerne 
les produi ls 3é11frnllx destinés à fain1 face aux dépenses de l'lital. 

Il 110m reste ù examiner les produits r1,afo,ôs el! d ehors de ces prévisions, Pt qui 
se rattachent aux produits Généraux eux-nièmes I soit ù litre Je recettes iuiprévucs , 
soit ft I i11 e d'opérations de Trésorerie 1 ou d'emprunts pout' faire face à Lous les crédits 
votés par la loi des Buduets des dépenses. 

E {. ' ' 1 · l' l ' . "- . ' 1 C n m, pour (}Cllera iser examen tes opérauons unancreres 1 a our aura encore 
ù s'occuper de deux autres catégories de recettes qui se lient plus au moins directe 
ment ri l'ex écu lion des lois des Iinanccs ; recettes qui en{Fl{_{ent toutefois la re1ipon 
subilité du Trésor envers les tiers intéressés , et qui , sous cc rapport 1 méritent d'être 
connues , puisque cc n'est qu'en les connaissant positivement qu'il est possible d'ap 
précier la situation de nos finances et des caisses publiques. 

Recettes qui) sans [euro pm·tz'c des pre'.visi·ons des Budgets clos Voi"es et Moyens) ren 
trent 1iéamnoi'us dans l'ensemble des proditi'ts affectés aux dépenses de l' Étcit J 
comprises dans les allocations des Budqet» des besoins génércmx de l'État. 

Recouoremens sur les procès-ver/Jaux de déficit. 

Le compte renseigne à ce titre une somme de fr. 374 59 es. 
Les déficits des comptables n'ayant jamais été portés en dépense dans les comptes 

rrénéraux de l'État, et aucune allocation pour imputer ces sortes d'objets n'ayant été 
votée dans les l3uds:ets, il advient que 1 quand le Trésor récupère des créances de 
l'espèce, l'on ne peut les porter en recette sans commettre un double emploi ; ceci 
exige quelques explications. 

Dans le système actuol , les comptes généraux tels qu'ils sont rendus 1 comprennent 
en recette tous les recouvremens effectués par les agern comptables des diverses aJ 
ministrations <les recettes, et selon que ces recouvrerncns sont constatés dans les états 
de produits , sommiers et journaux de recette, c1ue ces ar,ens sont chargés de tenir et 
de produire pour la régularité des écritures et la justification de leur comptabilité. 

Ainsi 1 tous les droits et contributions perçus sont extactement r-ensignés ~ el il 
doit en être ainsi : il suffit, en effet, que le contribuable se soit libéré de l'impôt, 
pour qu'il y ail recette réelle en faveur du Trésor; si l'auent à qui la perception du 
droit était confiée a été infidèle, si 1 tout en faisant recette de l'impôt, il le détourne, 
et si par suite il se trouve en déficit, cela 11e fait rien à la chose. 11 n'en reste pas 
moins avéré que la recette a eu Heu et que le produit a été réalisé conformément 
aux lois sur la matière. 

Tout ce qu'il advient dans un cas semblable 1 c'est c1uc l'agent comptable est &ub 
stitué aux lieu et place du contribuable, c'est qu'ayant reçu de celui-ci pour le 
compte du Trésor, il devient envers le Trésor responsable du recouvrement. 

Or1 d'après ce système 1 qui est le seul rationnel I il s'ensuit que 1 lorsqu'un doit est 
pe1·çu, il est renseigné dans les comptes généraux 1 quelle que soit la destina Lion 1 
légale ou coupable , que l'agent comptable lui a donnée. 
Quand un cas de déficit se présente, le Trésor a recours sur le cautionnement, el 

les biens du comptable en faillite; tout ce qu'il récupère de celle manière rentre de 
lui-même dans les caisses publiques, et se constate par une simple opération de Tré 
sorerie, mais alors il n'y a plus lien d'en faire recette dans les comptes g-énéraux de 

12 
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l'f~tat, puisque, comme celn vient d'ètre expliqué, cette recette a étt~ foi te lor·sque 
l'on a renseigné la Lot alité des droits ou impôts primitivement perçns. 

C'esl donc par erreur que la somme de fr. 374 !)9 es est renseignée au compte à 
titre de recouv1·ement sur les procès-verbaux de déficit. 

La Cour croit devoir déclarer et faire remarquer ici qu'il lui est échappé de faire 
les mêmes observations à l'occasion des comptes définitifs des exercices 183:2 et 1833, 
qui comprennent aussi des recettes <le même nature, 

Sxvom : 

Le compte définitif de 1832 (voir ce compte, page 101, dans le déve- 
loppement <les recettes accidentelles, Trésorerie B'énérale), ci . . 5,190 9~ 

Le compte définitif de 1833 (voir ce compte, p,tge 1.25, même dé,•e- 
loppement , ci . 1.,300 43 

El'lSEllIBLE. 6,491 38 

Avant d'abandonner la question des déficits, la Cour croit devoir exprimer le désir 
qu'il soit pris des mesurée pour les faire constater en dépense d'une manière quel 
conque dans les comptes généraux, soit au moyen <l'une allocation aux Budgets, 
soit de toute autre manière; celle mesure est indispensable, surtout pour la partie 
des déficits irrecouvrables , lesquels font aujourd'hui partie du solde de l'encaisse 
général du Trésor, comme s'ils y étaient représentés par du numéraire. C'est là un 
inconvénient srave, qui égare l'opinion sur la vraie situation des finances. 

C'est ainsi que cette situation pourrait paraître avantageuse, lorsqu'en partie elle ne 
serait composée que de créances irrecouvrables. Telle n'est sans doute pas la situation 
actuelle du Trésor, aussi n'est-cc que par forme d'exemple que la Cour en pose l'hy 
pothèse, et ce, pour démontrer un inconvénient qu'il est utile de faire disparaître. 

Toutefois, l'on ne peut îtJnorer que des déficits assez considérables ne soient com 
pris dans le solde du compte; il y aurait donc utilité d'en connaitre le montant. 

Produit de ta partie de l'emprunt de 30 millions affectée au remboursement des 10 
milli'ons de bons du. Trésor) émi's pour la construction du chemin de fer, en vertu. 
de la loi du ]er mai 1834. 

Le Département des Finances en rattachant aux dépenses de l'exercice 1834 la Ire 
allocation de 10 millions, consentie par la loi du }cr mai H334, pour la construction 
du chemin de fer, a nécessité l'établissement en recette an même compte des res 
sources créées pour faire face à celte dépense. 

Ces ressources se sont réalisées de deux manières. Pour rester conséquent avec les 
faits 1 l'on aurait dit aussi les constater en recette sous deux points de vue différens ; 
c'est ce qui aurait eu lieu si l'on était entré dans la voie des comptes de gestion et 
des comptes d'exercices. 

En l'absence de cette grande amélioration, qui reste à introduire pour arriver à 
l'exposé fidèle des opérations , l'on a été réduit à présenter les faits dans le cadre 
qui découle du système suivi actuellement. 

Les premières ressources, destinées à la construction du chemin de fer, ont été 
créées pur une émission de bons du Trésor jusqu'à concurrence de 10 millions; plus 
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tard , par la loi du 18 juin 1836, un emprunt fut autorisé, et le produit affecté en 
partie à lextinction de ladite émission en bons du Trésor . 

D'après cet enchaînement, il devenait nécessaire, pour retracer ûdèlemeut les faits, 
de porter en recette dans 1111 compte de rrcstion : 

1° Le produit des 10 millions en bons du Trésor, 
2° La partie <le l'emprunt destinée à leur amortissement. 
ll y avait lieu ensuite de porter en dépense : 
l ~ LC's dépenses de oonsti-uction du chemin Je fer; 
2° Le remboursement ou l'extinction des 10 millions de bons du Trésor. 
ne celle opération il serait advenu : 
1° Que la recette provenant de l'émission des bons du Trésor aurait été constatée, 

ainsi que son application aux dépenses <lu chemin <le fer; 
2° Que la recette <l'une partie de l'emprunt eût également été constatée, ainsi que 

son application , au remboursement ou à l'extinction <les bons du Trésor. 
Les choses n'ayant pas été constatées ainsi, on s'est borné à élablrr en recette au 

compte définitif la somme de 10 millions, appliquée à la construction du chemin de 
fer, sans établir positivement l'origine de celle somme, c'est-à-dire, sans détermi 
ner si elle est plutôt le produit des bons du Trésor émis que le produit d'une partie 
de l'emprunt de 30 millions. 

Quoi qu'il en soit, l'un ayant été substitué à l'autre par la loi du 10 juin 1836, il 
importerait peut-être peu de s'occuper de celte question, si la convenance et la ré 
gularité des actes de comptabilité n'y étaient point immédiatement liées. 

Cette observation, du reste, ne peut que venir à l'appui <le tontes les considéra Lions 
qui ont déjà été développées précédemment, pour démontrer l'urgence d'un hou sys 
tème de comptabilité. 

Ci , la somme à porter au compte . . 10,000,000 >) 

Reoouoremens , tant en n mnéraire qu'en domoin losrenten , sur le prio: des 
domaùte« vendus. 

Bien que le produit de la vente des domaines, effectuée en vertu de ]a loi du 27 
décembre 182:2, ne soit pas compris clans les Budsets des voies et moyens, parce 
que ce produit ne se réalise pas en son enlier en numéraire, et que, d'un autre côté, 
il est susceptible d'en trer en liquidation de compte avec la Hollande, la Cour a pensé, 
que, poul' la régularité des faits, il convenait de le rattacher aux comptes à régler 
par la Législature. 

Le Département des Finances est aussi de cette opinion, mais seulement pour la 
partie recouvrée en numéraire qu'il ajoute aux recettes de l'exercice, laissant en 
dehors du compte la partie des recou ne mens réalisée en obligations, dites domein. 
losrenten, 

Ces obligations représentant une valeur momentanément morte porn· le Trésor, ne 
peuvent à la vérité être envisagées comme une ressource réelle , bien qu'elles fassent 
objet de recette. 

Toutefois 1 la Cour a cru que celle circonstance ne pouvait détruire l'exactitude du 
chiffre des recouvremens réellement faits à ce titre ù la décharge des acquéreurs des 
domaines? quelle que soit du reste la nature des valeurs coursables admises en paie 
ment, celles-ci n'étant que l'effet du hasard ou d'une obligation imposée; c'est donc 
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r11 eonsidéral.ion de ce principe ttt1'ellc a jur,é convcualil" dt:' rhthli,· la totali lé des 
rccouvroruens réalisés. 

En agissant ainsi 1 pour realer dans le vrai 1 la Cour a porté en dépense provisoire 
la valeur des losrcuuni admises c11 paiement du prix de vente \ ainsi qu'on 11ci:1L le 
voir dans ses opérations relatives ù la dépousc du compte. 

Eu opérant de celle manière. la Cout· arvive au même résultat que le Département 
des Finances 1 relativement à ce produit; il n'y a que les chiffres respectifs (le la 
recette et Je 1a dépense qui changent , le fond restant le nième. 

Ci 1 ln somme <1ue la Cour porte en recellc . . fr. -1,-44816:-H 79 

Prclèvement a foire sur le fond,'! spé,·ial des cautionnemens , en remboursement 
des nnrinoes [aites sur les fond» générr,1,ua:: de l'État) powr 1·csÛtllll.:on de cou 
tdomunuens, 

Le Budget des voies et moyens comprend 1 dans la catégorie des fonds de dépôt, 
une prévision de recettes de 30 1000 francs, sous la désignation de caution ucrnens. 

Le Budget <les rembourscmens el non-valeurs comprend une allocation de flü1()00 
francs 1 pour remboursemcus de cautionncmcns postérieurs à la révolution. 

En portant dans le Budget des recettes 1 les cautionnemens dans la calé{}Ol'Îc des 
fonds de dépôt 1 et eu portant au Bwluct des dépenses Je remboursement i't faire à 
cc titre, dans la catégorie des rcmbourscmens el non-valcnrs , chapitre des restitu 
tions 1 il est entré dans l'intention de Ia Législature de faire <les cautionnernens 1111 

fonds spécial destiné à se suffire à lui-même. 
C'est en effet dans ce sens que le fonds des cautiounemeus a été créé el administré 

jusqu'à cc jour. Loin de faire partie des produits Généraux des Buduets: cc fonds 
est toujours resté à la disposition particulière du Département des Finances 1 pour 
lui faire produire un intérêt au moins étp-il à celui que le Trésor paie aux comptables 
dépositaires des fonds 1 et en second lieu poui· servir au remboursement des eau 
tiounernens susceptibles de restitution. 

Suivant ce mode d'opérer; il est évident que tout remboursement de cautionnement 
doit se faire sur le fonds même 1 et que les fonds généraux des BU(IGels ne peuvent 
jamais être employés à cet usage. 

Les dépenses et les recettes relatives aux cautionnemeus ~ ceux-ci envisagés corn me 
fonds Je dépôt 1 ne devraient donc faire partie des comptes et des Bmlg·ets que dans 
la catégorie des recettes et dépenses pour ordre : il n'eu est cependant pas ainsi au 
compte de 18:H-. 
Il est en effet à rernat'<.JLter que rien. n'est porté en recette à titre de cautionnemens 1 

tandis que ce compte comprend en dépense une somme de fr. 23;t.55 ::H'> es f!Olll' 
cautionnemens remboursés. Or , si les cautionnemcns doivent se rembourser pat· le 
fonds des eautionnernens 1 l'on devait au ruoins faire une recette au compte d'une 
somme égale à celle remboursée. 

A défaut d'opérer de cette manière, il advient que c'est le Trésor public qui sup• 
porte le remboursement de fr. 23)55;5 5ti es. Cette circonstance met la Cour dam le 
cas d'établir ici un forcement e11 recette d'une somme égale à la dépense 1 afin d e 
faire réintégrer ~u T'résor une somme qu'il ne doit point; et poul' faire reporter 
celle-ci sur le fonds même cles cautionnomens. 

Ci, la somme résultant du forcement . 
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En se référant, au surplus, aux observations qu'elle a développées relativement 
à ladite somme, la Cour croit devoir insister tout particulièrement pom que les 
budgets et les comptes soient à l'avenir soumis à des 1·&ulcs el des divisions uni 
formes, et de telle sorte , que tous produits et dépenses qui ne constituent que des 
dépôts et remboursemens fassent l'objet de catégories à part. 

Cc n'est que par ce moyen tprn l'on maintiendra la clarté dans les comptes et dam 
Ia distinction à établir entre les recettes et dépenses générales et les recettes et dé 
penses relatives à des fonds spéciaux. 

Tous les objets qui viennent d'être examinés ont été employés aux dépenses gcné 
rales de l'État; ceux qui vont suivre ne soul. que des fonds spéciaux affectés à des 
services particuliers cl déterminés : chacun d'eux a conséquemment sa destination à 
part, et ne peut recevoir d'autre affectation que celle qui lui est propre. 

Quelques-uns de ces objets ont été mentionnés. aux Budgets ; les autres, bien c1uc 
de même nature , n'y sont pas compris. La Cour les divisera pour ce motif en deux 
catégories. 

PREMIÈRE CATÉGORIE. 

Objets ment'ionnés au» Budgets des Voies et 11foyens. 

)lECETTES POUR ORDRE, 

Expertise de la contribution personnelle, 

Le Budget des voies et moyens comprend à ce titre une prévision de recette de 
40,000 francs. 
Il n'est rien renseigné au compte sous cette rubrique. 
L'état sénéral de produits des I'administrntion des contributions directes, com 

muniqué à la Cour en justification du compte, renseigne à ce titre une somme de 
fr. 28,663 09 es. 

Bien que cet objet se rattache aux recettes d'ordre et soit étranger aux produits 
de l'État; il con vient, pour la régularité des opérations et par respect pour le Budget 
qui mentionne une prévision à ce titre; de porter eu recette la somme réellement 
recouvrée par les asens de l'administration, sauf à porter en dépense les sommes 
payées aux experts sur ce fonds. 

Ci, la somme perçue. 28,663 99 

Frais d'ouverture d' entrepôte: 

Le Budget des voies et moyens comprend une prévision de recette à ce titre de 
14,000 francs. 
Le compte et l'état général des produits de l'administration des contributions di 

rectes ne renseignent rien pour cet objet, d'où il faut conclure que rien n'a été 
recouvré de ce chef. 

13 
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T1THE li. - Fonds do flép(}t. 

Cautionnenums, 

Cet objet est compris clans les prévisions du Budget pour --10,000 francs. 
Le compte ne renseigne aucune recette ù cc titre. 
La Cour a fait 1·eman1ucr pins haut que, pour ramener le compte à l'exactitude 

des opérations , elle s'était trouvée dans le cas d'établir un forcement en recette parmi 
les produits {J<'néraux d'une somme de fr. '.2:1)5:SJ (5;) es 1 laquelle somme devra être 
prélevée sur le fonds spécial des caulionnemens. el ce pour balancer une somme ég·ale 
portée en dépense au même compte pour caut iouuemcns remboursés. 

La Corn· a expliqué les circonstances qui l'cnaaiJcaienl. à faire revirer la sorurnc 
dont s'a:}it des fonds spéciaux. aux fonds Généraux de l'État. 

Consignations. 

Le Budget des voies et moyens comprend à ce titre dans ses prévisions une somme 
de ~0,000 francs, mais, par oubli sans doute; on a ornis de corupreudro dans le 
Budget des dépenses et besoins une allocation pour le remboursement des consigna 
tions à faire éventuellement aux intéressés. 

Aucune recette n'est renseignée au compte sous cette désignation, <le sorte qu'il 
y aurait lieu de croire qu'en 1831 aucuue consignation n'a été réalisée. 

La Cour fera cependant. observer que l'étal uénél'al des recolles et dépenses e:ffec 
tuées par les receveurs de l'administration de l'enregistrement pom· ladite année 
renseigne, à Litre de consignations, une somme <le fr. 36-1,961 08 es, somme qu'il 
convient de constater au compte 1 sauf à y porter en dépense les consignations rem 
boursées et s'élevant, d'après l'état susdit, à fr. 82,911-8 '.20 es. 

Ci, la somme dont recette aurait dù être faite. 364,961 08 

Les recettes pour ordre et celles à titre de fonds de dépôt que nous venons d'exa 
miner 1 complètent les objets compris dans les prévisions du Budget <les voies et 
moyens. Pour appliquer à ces recettes un mode de comptnbilité régulier., elles de 
vraient faire l'objet de comptes spéciaux tout en les liant au compte général de l'ad 
ministratiou des Fin an ces. 

Chaque fois que l'occasion s'en est présentée 7 la Cern· n'a cessé de faire remarquer 
qu'indépendammenL de ces recettes d'ordre et de dépôt 1 nominativement désignées 
dans les prévisions des Budgets, il en existait beaucoup d'autres également soumises 
aux mêmes règles d'admiuistration cl de comptabilité 1 et qui enga11enL aussi la res 
ponsabilité de l'État en vers les parties intéressées. 

De ces reman1ues 1 la Cour concluait qu'il était uq;ent que ces recettes fussent 
ég-alenient renseignées dans les comptes dans une catégorie à parl. 

En attendant qu'il en soit ainsi, la Cour donnera ci-après le détail et le chiffre des 
recettes de l'espèce effectuées en 1834 par les agens comptables des administrations 
<les contributions directes et de l'enrcgistrernent , et telles qu'elles sont renseignées 
dans les états <le produit communiqués à la Cour en justification du compte général. 
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DEUXIÈAŒ CATÉGORIE. 

Recettes pour ordre, p01w déJJÔt 01~ powr compte do tiers) non comprises dans 
la nomenclature dos Budgets) eflèctuées en 1834. 

Reoouoremens [aits par les a,qcns comptables de l'administration des cosu, ilnuions 
directes , douanes et accises. 

Héimpoaitions sur la contribution foncière 
1 /10 réservé des amendes cl confiscations . 
Recettes en faveur de la caisse de retraite . 

des communes sur contributions directes 
des provinces 

Taxes provinciales SUI' les chiens 
Fonds du 6m0 des leyes 

2;,1370 29 
11.,889 22 

497)210 03 
1,612)-42 12 
1,608)021 ld 

20,-407 37 
398 76 

Recouoremen« /aüs pat· les llqens comptables de l'administration de 
t'cnregùtremcut et des domaines. 

Produit des barrières de 2010 classe i abandonné aux provinces 
(adjudications de 1831 à 1832) . 

'Idem (adjudications de 1832 à 1833) 
Excédant du produit sur les additionnels perçus pour couvrir 

les frais d'adjudication de 1832 ft 1833. 

9,68() 84 
43(5 )) 

G,463 60 

Fonds appa1·tenans et dos tiers. 

Fonds provenant de la liquidation de la société ano 
~ nyme pour la fabrication des schalls 1 à Malines . 
Produits des coupes de bois clans les forêts de Chiny 

et Merlanvaut, appartenantes au comte de Glose 
et autres. 

Biens séquestrés de la maison d'Orange 
Biens séquestrés . 
Biens saisis réellement du Hainaut 
Amendes de simple police . 

<le milice nationale 
de aarde civique. 

¾ des amendes des barrières 
de police de roulage , 

¾ des dommages-intérêts . 
-fr des amendes ( timbres des le Ures de voiture). 

des poids et mesures 
de grande voirie . 

t 

1 
2 

59,704 76 

24,044 98 
127,164 66 

9,711 57 
35,777 47 
33,63:5 27 

385 43 
4~167 92 

408 66 
6,297 88 

225 )) 
413 37 

US,650 19 
403 66 

A l\EPOR'IER. . fr. 317,990 82 3~882,023 64 
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HEPOR'fS. 

~ des amendes de navigation . 
: - de chasse et pèche (Limbourg) 
.'l 
Amendes de chasse attribuées aux communes 
Épaves revenant aux sauveteurs . 
Amendes de chasse au profil de particuliers 
½ des amendes sur les postes aux chevaux 
Dommages-intérêts revenant à des tiers . 
Droits de barrières revenant aux fermiers. 
Amendes au profit des communes pour contraven 

tiou à la loi du 6 octobre 1791 . 
Dommages-intérêts en matière forestière attribués 

. fr. 317,990 H2 
l lO se 
20 )) 

948 18 
628 20 
25 )) 

250 )) 
2 )) 
5 ;55 

37 25 

aux communes. 6 0~1-" 4'"' l _.._) .) 

ToTAL. 

A déduire a p. 0/0 pour frais de régie 
Reste en faveur des tiers. 

Amendes de consignations . 
Recettes pour le compte des pro-vin ces. 

de la province de Brabant 

326,043 or 
16,302 43 

309,740 v8 
14)96 )) 

6581852 82 
23,20t> 26 

'f l d d' ' 'l' ' OTAL c es recettes pour or re ou eposees au resor en 
faveur de tiers . . 4,888,018 30 

En constatant, comme elle vient de le faire, les recouvremens faits à titre de 
fonds recouvrés ou déposés pour le comple de tiers, la Cour doit constater en dé 
pense~ par mesure d'ordre , les remboursemens faits sur les fonds aux parties inté 
ressées par les comptables dépositaires. è'est ce qu'elle a fait en effet, autant qu'il lui 
a été possible, en l'absence des pièces justificatives. 
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IÜ~CAPlTULA.TI(lN GÉNtRALE 

Des droits eonstatds et dos prorlui'ts réalisés pour l'omercice Hl:H J tels qu'ils ré 
sultent de ln véri/icatùm de ln Cour des Coniptcs . 

DÉSJGNATrON 

rno Ill] rrs . 

des 
droilst:volués 

an [ 

lllJJH:J:T, 1 

1 

cn'-:t-:'l',\.T Ç~t-; 

Vil fa\'l'!! l' tic 

.Sl Il' l t) -~ 

cont r-ilmub l es , 

DIFFÉI~ EN{ :E 

(le 1 

• ' 1 
li EVALUATION i 

rl c 
1,•1~-VAT,U,\'1'. 

fi!ONT,\NT 
,li~~ 

d ro lts 1Ti:011,-L'{is 

P.l Ù 

rell!.;ei;_;nr:1· 
au conqitc g,:11,)r. 

I'. ~~ 

.:fon~~; nrm'rnm:. 
Conirilmtions dil'Cctcs :ill,208,078 3!l,4'7,710 .,

1 
"'·"·" )\ 130,431,'70 '° 1) 

Douuues 'i,600,0llO 8,375,73(i 02 775,73(i 02 ,, s,:J75, 73G 02 " 
Accises 17,tiBO,OOO 10,m1,1m 04 1,ooi,157 04 " l0,571,157 04 l) 

Gnru nt.ie des mnti èree cl'or et 
d1nrgcnt 111,000 t •17,955 37 36,956 37 

" 1 
141,955 a7 " 

Poids et mesures 100,000 114,161 51 14,1()1 54 l) 1l4,llil 0,1 " 
Redevances sur les mine, 125,00ll 72,285 56 )) 52,714 44 72,285 50 )) 

Recettes diverses ( cnnt- dir•). lô0,000 35,289 15 li 1l4,710 8fi 35,280 151 li 

Produit d e l'curegislremcut, 
timbre, etc. 17,370,000 

':·'.'.'·'" 201 
635,862 20 " 1 lS,IHO 802 '°I li 

Domaines. 2,ow,000 -.,,3D7,07[ 56 ,, 272,928 44 2,357:071 58 
Recettes di verses] domaincn). 960,0110 846,586 (li] li 113,413 31 840,/iSO 69 1) 

Fonds _syécinnx 7 produit des 
2,205,0001 2,775,fl77 011 510,677 011 

242,337 o ,I 2,138,096 761037,580 25 barri ères . • . . • . 

Produit des postes . 2,340,00IJ 2,097,662 09 " 2,t191,002 no ,, 
Recettes diverses de ln Tl'é- 

so reric générale . 2,830,5001 2,300,382 34 ,, l "",117 ""l ',l75,4'ô "']133,018 60 
To'l'AJ. des fon<ls généraux 

8-1,280,5781 87,151,597 Hi p ortés au Budget 4,194,241 77
1

1,323,22:t 01 86,380,UIIS 41,77l,4U8 75 

Hec.cttes qni, omrn nnoir fait portie l)es préuisi.lrm, l)u 1fütt'lgct, .sont n.éanmoinu 
appli.rnblttl ain béprn.sc.o génfrakti ot l'<!Elltt. 

Rccouvremens sur les procès 
verbaux de déficit .. 

!)artic de I'crnp. <le 30 rniltons 
pour remboursement des 
bons <lu 'I'ré snr • 

Produit des domaines veu dus 
(loi <ln 27 déc. lf!22.) 

Prélèvement s111· le fonds spé 
cial <les cautionncmcns por 
rest it.ut, du cuut ious faites 
avec les fonds de l'Élal. 

Tonr,. 

1) 1 1) 

1 " 
" 

1 " 
ll 

l) 1 10,000,000 ,. 1 o, 000, 000 /) )1 10,000,000 ,, 
1) 

)) 1 4,448,653 79 4,448,6'33 79 1 
JI 4,448,653 70, )) 

li 

1 
23,655 fü 23,1355 M ,, 23,ùfifj 551 " 

-- 
1 14,472,20!) 34 14,47::,209 34 " 14,472,200 34 11 

Uei·ett.cs pour orhre pri11uc~ au !81,t'Jget. 
Expertise de la contribution 
personnelle 40,00ll "·'" ,.

1 
,, 

Frais d'ouvertrs des entrepôt'. 14,00U 1) li 

TOTAL, 1 64,0UO 28,063 o~l . 
1 ~---- ,. 

11,330 01 

H,O0O » 

28,663 99 
)) 

l) 

l) 

14 
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DÉSIGNATION 

l'HOllfJITS. 

des 
di-ni Ls ÔY<1 lu ,~., 

f\H 

BU.l>GliT, 

IIIWIT8 

CON ST ,\T(S 

en fa vcnr de 
l 'nxcrclce 

SUL' Ios 
conld]Jualdcs. 

D!Ffl~IŒNCE 

};,~ l'Ll'S I EN JIOlNS 

de ,le 

;,roTffA1U' 
de, 

(l1·oils rccnu vrris 
<:t ,l 

1·c11w1gnct· 
au compte gC,ufr. 

Cautionnemcns . 

Consignations 

ToTAl,. 

Jonb$ De :bépih prruus nu OnDoct. 

40,0001 
ll ' 

11 40,000 ,, 

" 1 
" 

50,000 364,061 08 314,061 08 ,, 304,06!. 08 " 
·~- 

364,001 os/ on,0001 3(14,001 OBI 314,001 08 40,000 " 11 

llccettcs do diverses natures 
cffec tuées par- les receveur 
de8 contributions directes 
et de l'adrniuistrntion de 
l'eurugls treuient, 

TOTAL, 

Fonds généraux des Jludgets. 

Ici, non compris aux Bud 
gcts 

ToTAL, 

Rce et tes pom· ordre prévues 
aux Uudgct8 

Fonds de dépôt prévus aux 
lludgets. 

Recettes pou1· ordre et fonds 
de dépôt non prévus aux 
Ilndgets 

T□TAL, 

Fonds générnux. 

Fonds spéc. pour des tiers, 

)) 

)) 

4,888,018 31)14,888,018 30 

J 4,88-;:ois 30 a.sss.ots aoJ " 

4,888,018 30 

4,sss,01s ao 

)) 

" 

84)280,5781 87,151,597 101 4:104,241 7711,323,222 011 86,380,008 411771,498 75 

14,472,200 34114,472,209 34 ,, 14,472,209 34 )) 

'-------'1-- - - ---1------1------- ----li 
84,280,ms1101,023,soo 5011s,006,451 1q1,a23,222 011100,s52,3o7 751771,498 75 

54,000 

00,000 

28,683 991 li 1 25,330 01 

304,961 081 314,901 081 40,000 !> 

28,663 90 

364,901 os 

" 1 4,888,018 3014,8881018 301 n 41888,018 30 

144,ooo) o,2s11043 37 51202,970 asj 05,330 01 1>,2s1,64a 37 

,, 

JI 

" 
,, 

Ué.t:apitulation ofoérak. 
84,2801578J101,6231806 ôOJlB,660,451 1111,323,222 01 Il 00,8521307 7,5 \771,408 75 

144,0001 5,281,643 37) 0,202,079 38J 05,330 011 5,281,643 37 " 

Tom oMim, , , 1 ~,424,678 106,905,449 :,F:~; 1 ,38','58 •+ OB,133,1>61 121771,498 ;; 



COMPARAISON entre les opérations de la Cour des Comptes et les opérations du Dëpartemont des Finomces , 
telles gu' elles sont constatées dans le compte. 

1 

DROITS CONSTATÉS DIFFÉR.E~CE DIFFÉREl'iCE 
Re$L<! ;I r-eco uvt-er et à i 

DÉSIGNATION DROITS r~n.st:1goe; ult;ncu- DIFFÉRENCE ,~ - =----c- r-emc nt <l apt·es - ~ -----=-----.------- -----=---------- 
des 

EN PLUS 1 RE~SEIG:X.ÉS A RENSEtG;'\ER ! au par EN :MOINS 
d1Jp1ès E~ ?Ll"S 1.!i )101:-iS le les I::\ PLLS 1 E"-: JlOI~~ 

PRODUITS. 
AUCO:'ll.PT"I 

au 
les observ atio ns de opératwns 1 GOJ!PTE. L,~ COUR, AU COl!P!E. coarrs. AUcnnne .Hl COJ!PTE COIIIJ>TE. DELACCC!I. AU co:in., AU COl!Pn:., LA COUB. 

}?ro~uits gfoiranr. 
1 

Contributions d.ir ect es 30,437,770 59 30,437,770 59 )) ,, 301437,770 59I 30,4371770 59 " i " l) l) ,, 1 l) 1 

i 
Douanes 8,375,736 02 8,375,736 02 l) 11 8,375,736 02 S,375,736 02 li 1 )! l) " n 1 

)) 1 

19,571,157 04 04 ! ' Accises 19,671,157 08 ll 04 " 19,571,157 08 19,571,157 0~ ,, ,, " }) 1) i 1! 

' Garantie de la marque d'or et d'argent 147,955 37 147,955 37 " " 147,955 37 147,955 3'i )) " )) ,, " ! ,, 
! 

1 i Poids et mesures 114,161 54 114,161 54 114,161 54 114,161 54 )) 1 )) " )) )) l) ., 
! " 1 ' l 

Redevances sur les mines. 72,28-5 56 72,285 M )) )> 72,285 56 72,285 56 11 )l " 1) " 
1 

" 
1 

! l 
Recettes diverses ( contributions directes) . l 35,289 11 35,289 15 04 35,289 11 35,289 16 » 04 ! 

)) ,, " " " " ! l) 

Produits <le l'enregistrement 1s,010,ss2 20 18,010,862 20 " " 1s,010,sa2 201 1s1010,ss2 20 " 1 )) l) " " )) 

1 
1 Domaines. 2,357,071 56 2,357,071 56 l) lJ 2,357,071 561 2,357,07 L 56 ,, p ,. " 1) ,, 

Recettes diverses ( enregistrement) 846,586 69 846,586 69 l) " 846,586 69 846,586 69 " li " 
,, 

" )) 

ronds spéclaus (produits des barrières) . 2,138,096 76 2,?ïo,677 01 )) 637,580 25 2,138,096 76 2,138,096 76 " " " !637,580 25 )l 63ï,5S0 2nl 

Produits des postes 2,097,662 09 2,097,662 09 )) " 2,097,662 09 2,097,662 09 ,, ,, " ,, ,, ,, 
Recettes di-verses de la Trésorerie générale. 2,175,463 84 2,309,382 34 " 133,918 50 2,175,463 84 2,176,463 84 )) ' 1) lJ 133,918 50 " 133,918 501 

i 
1 

1 
-j 

ÎOTAL. 86,380,098 41 87,151,607 16 " 04 771148S 79 86,380,098 41 86,380,098 41 ,, 
041 " 04 ll 7'il,4B8 75 JI 771,-198 751 

! i 

.,......,_ 

~ 
,:.,---.. 

.._, 



DÉSIGNATION 
des 

PRODUITS. 

-1· 1 Resle à recouvrer ,,L: \ 1 DIFFÉl\.ENCE DROITS DIFFÉRENCE ren<P-1~ne, ,,lt'.•mu- DIHÉREl'iCE 1 
ren1e11t il .t/11 ~s ,. 1 1:-------r------- -----------' ~ __ •••. ,.... .__,-~ ... - ~- 

1 1 11\l'~SE!GNÉS A liE,,C,G,ZR 1 ' I l au I par E:N' r-r.ns E!'f mor s s ~ ~ · d'!.lprès EX r-r.cs FN 11ro1~s le _11:s • EX PLCS i r;::-; :'JO'~S \ 

au les observations d~ 1 1 0P('l"Jl!Ons: l 1 
courra. 1 LA. coua. I·'° GO'.!tnl ,-,u GC:lll?TE, 1 COè!!ETE- r -~ cou a. AuCOl!PTe .tG GOJ!UE. cosrrs. 1 m: u C(ICR_ 1 Ac coitr.: Au CO!lr!E. i 

---- ---- -~----•--- -~--------1 

DROITS CONSTATÉS 

tle,etfe$ qui se ruttnchent aut fcnbs gfoéraut 2le l'(faat, non comprises au Bui)gct !Jts boics et ..flto2rns. 

Becouvrem- sur les procès-verbaux de déficit. 

Partie de l'emprunt de 30 millions affectée 
au chemin de fer. 

Domaines vendus (loi du 27 décembre 1822). 

Prélèvemens sur les fonds de cautionnemens 
pour les remboursemens opérés avec les 
fonds dn Trésor _ . . _ . _ • _ _ 

Tout. 

374 59i 

1 _ 10,000,000 'ï 
Î 297,6S3 soi 

" 1 374 59: )) 37-! 59: l) 

i 
1 

10,000,000 "I 1 10,000,000 1 
)) l) ''i 10,000,000 )) 

1 

4,448,653 79 4,150,969 99, 297,683 sol 4,448,653 79 
1 
1 

23,555 551 23,555 55J 1 23,555 55 

---1--------,- 
1 

10,298,058 39114,472,20!1 341 374 59: 4,174,525 /;4110,298,058 391 14,472,209 34 

:374 59! )) 1 )) : 
i J. i 
i 1 : 

U Î n I H l 

1 1 ' )} i 4,150,969 991 " ! 

1 1 ! : 23 535 55 » ___ ! ) __ :__,_ 

3i4 59: .J.,174,525 541 " i " 1 )) 

)> 

" 

)} ,, 

l) " 

i' 

Uecette~ pour orore preones au 6nbget. 
Expertise de la contribution personnelle 

1 
28,663 99 )) 28,663 99 " 28:663 99 ' 

1 

Frais d'ouverture des entrepôts )) )) )) )) )l )) " ! 
1 
1 

1 

i 
ÎOTAL. . 1 )) 28,663 99 28,663 99 28,663 99 1 

)) )) l 

",:" '1 : 
---- ----1--- 

28,663 99! " 
1 

1 )) ,. 
,, 1 " )" 

1 
1 

)) 1 )l ! " 
1 

Cautionnemens . 

Consignations • 

Tout. 

l ,.-.__ 
::..,,: 

1 Cl 
1 -~ 

i 
li 
:I 
'j 

1 

il ,- 

l1 ,1 
l 

ion()s be 'l:iépôt prënns au Bubgrt. 
" 1 l) ,, ,, l) " ,. 1 )} j " 1 

364,961 osf ,, 364,951 os ,, 364,961 os ,, 364,961 os » ~' I ,, 1 
J:----·---l-----i-----'·-----1----1----l r--1---li 

364,96t osJ ,, 364,961 os " / 364,961 08 " / 364,961 08 ,, / '' f " 1 

li 

)l 

" 

)) 



....• 
CR 

Recettes de diverses natures effectuées par 
les receveurs des ccntributs et del 'enreg-, 

ÎOHL. 

Fonds générau:t compris aux Budgets 

- non compris aux Budgets, 

Tout .... 

Recettes pour ordre prévues aux Budgets 

Fonds de dépôts prévus aux Budgets, 

Recettes pour ordre ou fonds de dépôt non 
compris aux Budgets . 

ÎOTAL, 

"Fonda généraux, 

Fonds spëciaus . 

ÎOJAL GÉl'IÉRAL, 

1 

necettt,t; pour orore, on fonhs bt hipôt tt.ott prénus an Jllnbget . 

• , ••• ,°'. w~I i 1 
1 

4,888,018 30 1 
)) li 4,888,018 30 ,, 4,888,018 30 }) )) )) i )) 

--- 
,, 4,888,018 30 li 4,SSS,018 30 • l 4,888,018 30 " 4,888,018 30 li 

1 

JJ JJ li 

' 

llfrapitulation ÎJt5 fon"bs g.énirau:r. 

86,380,098 41 8ï,lol;o97 16 11 04 771,498 7!.J 86,380,098 41 86,380,098 41 "04 ,, 04 " 771,498 75 " 1'71,498 76' 

10,2.98,058 39 14,472,209 34 374 59 4,174,52.'i 54 10,298,058 39 14,472,209 24 374 59 4, 174/i25 54 " ,, )) i l> 

r 

374 63\ 4,948,024 33 
i \ 
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lllé.sultat ~t la ll\ccdtc. 

Dos observations qui précèdent, il résulte: 

1° Quo les évnluationa du Dudgot des, voies et moyens 
1·clnlifa aux produrts généraux de l'Etat ot nus fonds 
spéciuux éuungers nu Trésor, s'élovaol ù, ci. 

Sont susceptibles d'être augmentées, pour des produits 
non évalués au Budg ct , de , ci . 

ENSK,lULE. 

Que les droits constntéa en faveur de l'ex ercice sur les 
rcde vuhlca de l'Etat, recouvrés ou non recouvrés, 
s'élèvent à , ci. 

Que les droits constatés s'élèvent conséquemmeut ou 
delà des prévisions des Bndgcrs , augmentées comme 
cela vient d'être indiqué de, ci. 

2° Que sur les clroits constatés sur les redevahles de 
l'Etat, soit ù titre de produits généraux de l'Etat, soit 
à litre du fonde spéciuux et étrangers au Tréaor, s'ëlè 
vunt à, ci . 

Il a été recouvré . . 

Qu'à l'époque de ln clôture de l'exercice, il restait en 
core u recouvrer et ù porter on I ecettc , ci. 

3• Que ~ur les droits constatés à titre de fonds générnux 
de l'Etat et de fonds spéciaux, étrangers au Trésor, 
s'élevant à, ci. 

li n'est porté au compte que, ci 

Qu'il est conséquemment constaté en moins au compte, 
ci. 

4• Que sur les droite recouvrés sur les fonds génémux et 
sur les fonds spéciaux , et s'élevant à, ci . 

1! n'est renseigné au compte que, ci . 

Qu'tl est conséquemment porté en moins au compte. 

6° Que les restes à recouvrer à titre de droits couetatés 
sur les redevnbles s'élèvent à, ei • 

Qu'ils ne sont constatés au compta que pour, 

Conséquemment en moins au compte. 

OP.ÉllATIONS RELATIVES AUX 
--·- -- - ·-- 

l"OND8 GlNfoAUX FONDS srllccAUX 
TOTAL, 

DE L'ËTAT. fTR1\NGFRS A L~Ê"l'AT 
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" Il " 
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\!!ompte btfinitif bet1 1!htbgets 2'ie I'ererrice 1834. 

DE LA DÉPE:NSE. 

A l'occasion du compte définitif du Budget de l'exercice 133a, la Cour a cm utile 
d'exposer, dans sou rapport du 2 décembre 18~6 1 les principes qui la guideuL dans 
l'accomplissement des devoirs qui lui sont imposés relativement aux ordonnances sur 
le Trésor, qui ne peuvent être payées si, préalablement, elles n'ont été revêtues de 
son visa. 
Pour concilier son contrôle avec la responsabilité des Ministres ordonnateurs I ù 

laquelle aucune atteinte ne peut être portée, la Cour a pensé que son intervention 
dans l'appréciation des dépenses publiques devait avoir ses limites précisémeu t 
là où. commence cette responsabilité. 

Si sa conviction eût été moins profonde; il lui eùt suffi, pour dissiper ses doutes .. 
de remonter aux premières sources d'organisation des Cours des Comptes , sous le 
régime constitutionnel, et d'examiner quel est le rang, la nature et le <le13ré d'au 
torité qui leur sont assignés dans cet ordre primordial de choses. 

La loi du 16 septembre 1807, organique <le la Cour des Comptes sous l'empire 1 

et qui est restée en vigueur sous le Gouvernement monarchique et constitutionnel 
français, s'exprime ainsi : 

cc ART. 7. La Cour des Comptes prend rang immédiatement après la Cour de 
>) cassation, et jouit des mêmes prérogatives. 

J) ART. 18. La Cour ne pourra, dans aucun cas, s'attribuer de juridiction SUI' les 
,> ordonnateurs, n'y refuser aux payeurs l'allocation des paiemens par eux faits 
>> sur des ordonnances revêtues des formalités prescrites et accornpgnées des acquits 
)) des parties prenantes et des pièces que l'ordonnateur aura prescrit d'y joindre. >) 

La Cour n'a cité l'article 7 que pour constater la position qu'elle occupe dans 
l'ordre cles institutions constitutionnelles, parce que c'est celte position même qui 
caractérise l'importance de ses attributions. Il n'était donc pas inutile cle la rappeler· 
dans une circonstance où il s'agit en définitive de définir, sous certains rapports la 
nature de quelques-unes de ces attributions. 

L'exposé des motifs de l'article 18 est ainsi conçu : 
c, Cette disposition n'est peut-être qu'une précaution superflue, mais elle rappel 

)} lera sans cesse à la Cour des Comptes que le but de son institution est de seconder 
» et non d'entraver la marche du Gouvernement 1 de reporter la sévérité de ses 
n recherches sur les comptables et non sur les ordonnateurs 1 ceux-ci ne peuoent 
i> faire aucune d--/sposz'tio-n de fonds sans um crédi't lég--,:stati'f et une décision de Sa 
)> 111/ajesté. Leurs ordonnances doivent référer l'un et l'autre) et lorsque cette double 
i> formalité est rempiie , la, Cour des Comptes doü s'en contenter; 1:l lm: serait im 
n possible d'approfondi·r et de Jnger les causes et les motifs qui ont fai't donner les 
J> a/ittori·sat1,:ons ~· elle ne saurait juger le Gouoernement. >> 

A part ce qu'il peut y avoir de trop absolu dans cette doctrine qui, sans doute i 
est trop empreinte de l'autorité du chef du Gouvernement de l'époque 1 l'on ne peut 
méconnaître qu'elle ne renferme un graud principe constitutionnel, à savoir q_ue là 
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où il y a crédit lé3islatif et décision du chef d11 pouvoir exécutif 1 1a Cour des Comptes 
ue peut et ne saurait s'éri3er eu juge des actes du Gouvernement et en suspendre 
les dfds, sans déplacer la responsuhilité miuistérielle ; si, d'ailleurs, les formalités 
prescrites out élé accomplies, cl. si la légalité des créances <'L des Litres a été reconnue 
par elle, 

Dans le 'résime actuel de nos institutions, c'est à la Législature qu'appartient 
l'appréciation et le jugement du foud et de l'opportunité des dépenses, en un mot de 
leur moralité. La loi des cornplcs qu'elle doit voler annuellement, lui fournit l'occasion 
de se prononcer à cet égard; mais il reste à la Cour des Comptes un urand devoir 
à remplir dans cette circonstance , devoir qui lui est commandé par l'art. 116 de la 
Constitution , de même que par l'article t> de la loi du 30 décembre 1830. Ce devoir 
consiste à émettre ses observations sur le compte gén6rnl de l'l~Lat, et à appeler ainsi 
l'attention de la Législature sur tous les actes dadruinistration ou de comptabilité, 
qui , clans le cours Je son contrôle, lui auraient paru intéresser assez le Trésor 1 le 
bon ordre et la marche régulière de l'administration, pour en faire l'objet de ses 
réflexions, si les représentations auxquelles elle se serait livrée vis-à-vis le Gouver 
nement pour faire rectifier cc que ces actes lui auraient paru renfermer d'insolite ou 
de contraire à l'intérêt public, étaient restées sans résultat. 

Mais afin que ces observations puissent se faire avec fruit, on comprendra com 
bien il importe que la reddition des comptes ait lieu dans les termes voulus par la 
Constitution et non pas de la manière tardive dont elle s'effectue aujourd'hui. 

Nous venons de voir que dès sou origine constitutionnelle 1 la Cour des Comptes 
ne pouvait entraver le Gouvernement dans l'emploi des fonds publics ·i lorsqu'il repo 
sait à la fois sur un crédit législatif et un acte du pouvoir exécutif, quelles que fussent 
d'ailleurs les circonstances particulières et peu usitées qui auraient pu accompagner 
cet emploi de fonds. 

Si nous suivons, dans la marche <lu temps et des événemens politiques, les nou 
velles attributions c1ue la Cour a reçues , nous trouvons que la loi du 21 juin 1820 a 
consacré en principe , savoir : 

« A1,T. US. Aucune disposition pour paiement de quelques dépenses de l'État af 
>) fectée sur le Budget 1 ne pourra être ordonnée si, au préalable 1 cette dépense n'est 
>) vérifiée, liquidée et enregistrée à la Chambre (Cour des Comptes). 

)) Tous paiernens provisoires, lesquels pourraient, d'après notre autorisation, être 
n ordonnés par un département <l'administration générale I seront considérés comme 
>> des avances et devront ètre soumis à l'examen 1 la liquidation et l'enregistrement 
>) de la Chambre générale des Comptes, avant de pouvoir être reconnus dépenses 
>> légales de l'État. 

>) Les règles à suivre à cet égard seront arrêtées par nous après avoir entendu 
)> la Chambre. 

>J ARr. 17. Les observations de la Chambre générale des Comptes sur les créances 
>, à charge de l'État, qui lui seront présentées , et en général sur toutes les pièces 
,, qui lui seraient adressées pour être liquidées , seront communiquées par la Cham 
>> brc au département d'administration publique chargé de la direction du Trésor, 
>> afin de procurer l'occasion d'entendre les parties intéressées, de répondre aux 
» observations ou de faire établir des contre-observations par le département d'ad 
n ministration générale que la chose concerne. )) 

Un règlement s:énéral d'administration des finances, en date du '.:24 octobre 182-4, 
a prévu le cas où les observations de la Cour donneraient lieu à 11n conflit qui ne 
pourrait se vider entre elle et le chef du département d'administration de qui émane 
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la dépense objet de la difliculté ; dans C<' cas I le Roi s'est réservé la faculté de vider 
fa contestation par l'art. 2fü) dudit règlernent.1 lequel est ainsi conçu : 

<c Les rcmarqncs qui pourraient être faites à la Chambre générale des Comptes, 
>) par suite de l'examen dont il est parlé aux deux articles précédons I seront corn 
)) muniquées nu clépartemenl d'administration w~nfralc que la chose concerne, pour 
)) le mettre à même d"y répondre el de les faire lever ou bien d'invoquer la décision 
'> de Sa Majesté, s'il existait une <lifTérencc d'opinion qui ne pourrait être aplanie 
>> autrement. Ji 

Si l'on s'appesantit un instant HW le sens des articles qui précèdent, et si 011 les 
compare aux dispositions <le la loi du l(j septembre 180ï 1 l'on ne tarde pas à 
r-eoonnaln-e qu'il n'y a que la forme qui clmngc, niais que 1c fond reste le même. 

En effet , selon la loi du 21 juin 1820 1 la cour vise les dépenses préalablement an 
paiement, mais elle a1JiL en présence d'un crédit lé{}islatif., comme cela S<' pratique à 
l'égard de la loi du 16 septembre 1807, . 

Dans l'un comme dans l'autre cas 1 la mission de 1a Cour est moins de juger les 
dépenses sous le rapport de lem opportunité cl <les ac-Les administ.ratifs qui les 
constituen t , que sous la question de savoir si ces dépenses tombent sous le sens des 
crédits Mgi,,latifs, et &i elles sont. renfermées daus les limites des allocations. 

Ces deux conditions remplies ., la Cour n'a plus qu'à examiner si toutes les pièces 
justificatives iles créances sont produites , si les formnlités nécessaires pour garantir 
les intérêts du Trésor ont été observées , toutes les contestations qui pourraient 
s'élever à cet égard entre la Cour el le Couvet-ncment , doivent ètre portées à la 
décision du Hoi , conformément à l'art. '.289 précité du règlement générnl d'adrninis 
tration des finances. 

Dans les deux: hypothèses, il est évident que, comme la Cour vient de le faire 
remarquer, c'est moins le fond du principe qui change que la forme. 

Dans le sens de la loi du 16 septembre 1807, la Corn· intervient à l'examen des 
dépenses, mais c'est lorsqu'elles sont accomplies. 

Dans le sens de la loi du 21 juin Hl'.201 c'est avant le paiement que la Cour inter 
vient; et comme il est plus facile (le prévenir les erreurs , les vices d'imputations et 
les daugers d'un paiement précipité 1 alors que les créances pourraient offrir des 
doutes, qu'il n'est facile de rectifier ces erreurs après le paiement consommé, et de 
faire rentrer au Trésor les sommes indùruent payées 1 il est certain que la dernière 
de ces lois renferme des dispositions très-importantes pour l'ordre et le bon emploi 
<les fonds du Trésor, qui ne se trouvent pas dans la première. 

En suivant l'ordre des dates nous arrivons à la loi du 30 décembre 1830. 
Si les dispositions Je celle loi 1Je contiennent en elles-mêmes aucune innovation 

bien caractérisée aux principes consacrés par les lois des 16 septembre 1807 el. 
21 juin 1B20 ~ en ce qui touche le contrôle <les Budgets et des dépenses puhliques , 
il est bien loin d'en être de même en ce qui concerne leur application. 

L'article 4 de celle loi qui porte c1ue : « Aucune ordonnance de paiement n'est ac 
n quittée par le Trésor qu'après avoir été revêtue du visa de la Cour, )) n'a rien qui le 
distingue de l'art. 15 Je la loi du 21 juin H.120 1 dont le texte est cité précédemment. 

Le dernier paragraphe de l'article 3 portant que cr la Cour veille à ce qu'aucun 
)) article des dépenses d11 Budget ne soit dépassé et qu'aucun transfert n'ait lieu >l, 
et qui n'est qu'une répétition d'un parn3ra phe de l'art. 116 de la Constitution, com 
biné avec les articles 41 et -42 de cet acte politique 1 dont le premier porte qu'un 
projet <le loi doit être voté article par article , el dont le second confère aux Cham 
bres le droit de diviser les articles différant essentiellement de l'art. 127 de la Loi 
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fondamentale et de I'art , 14 de la loi du 21 juin 1820 1 lesquels articles sont ainsi 
conçus. 

Art. 127 de la Loi fondamcntnlo. c( Les dépenses de chaque Département d'adrni- 
J) nistration générale sont l'objet d'un chapitre séparé du Gudget. 

)) Les fonds alloués pour un Iléparternent doivent êt1·e exclusivement employés 
)) ponr des dépenses qui lui appartiennent 1 de sorte qu'aucune somme ne peul être 
,, transférée <l'un chapitre d'administration Générale à un autre 1 sans le concours des 
>, Étals-Généraux. )) 

)) Art. 14 de la loi du 2l juin 18:20. 
n La Chambre générale des Comptes veillera spécialement à ce que les dispositions 

)) contenues dans l'art. 127 de la Loi fondamentale 1 par rapport aux dépenses publi 
)1 ques 1 aient leur plein effet, et que les sommes des Budgets décennal et annal dout 
n nous avons accordé la disposition, ne soient surpassées, ni employées à d'autres 
)) fins que conformément à ee8 dispositions. n 

Il est inutile de chercher à démontrer combien les dispositions renfermées dans les 
deu x articles précédens étaient illusoires I considérées comme Garantie que les dé 
penses faites par le Gouvernement seraient en même temps les dépenses votées par la 
Législa Lure. 

L'art. l'S de la loi précitée du 30 décembre 1830 1 qui n'est aussi lui-même qu'une 
répét ition d'un paragraphe de l'article 116 de la Constitution , conçu en ces termes : 
(< le compte général de l'État est soumis aux Chambres avec les observations de la 
)) Cour des Comptcs e , constitue également une antre différence de la plus haute im 
portance; mais ce qui lui donne un caractère tout spécial 1 ce qui généralise le sens de 
la loi du 30 décembre 1830, ce qui 1 enfin 1 la distingue des deux autres d'une ma 
nière toute particulière, ce sont les circonstances au milieu desquelles cette loi a été 
prorn ulguée. 

A proprement parler, elle n'est que la conséquence d'un principe solennellement 
consacré par notre charte constitutive qui l en fixant nos institutions politiques sur des 
bases mieux appropriées à l'équilibre des pouvoirs, a fait disparaltre tout ce qu'il y 
avait d'exorbitant dans la pérogative du chef de l'empire français, comme aussi 
dans celle·du chef du royaume des Pays-Bas, en même temps qu'elle a fait retomber 
sur les Ministres une responsabilité qui n'existait pas sous ces Gouvernemens. 

Votée sous l'empire de ces nouvelles garanties, cette loi est par cela même im 
prégnée de l'esprit qui a présidé à l'établissement de cet ordre de choses. 
f:'est ainsi que~ si la Cour rejetait. une dépense d'un compte et que le comptable 

ne voulût pas se soumettre à son arrêt. celui-ci serait, en exécution de l'art. 12 de 
la loi du 30 décembre 1830, déféré à la Cour de Cassation, et s'il y avait lieu à une 
commission de la Chambre des Heprésentans. 

La loi n'a point explicitement déterminé le mode de recours lorsqu'il s'élève une 
difficulté insurmontable relativement au visa préalable 1 mais le pouvoir exécutif n'est 
point pour cela entravé dans sa marche , puisqu'il peut faire usage de la faculté que 
lui donne l'art. 5 de ]a loi du 9 avril 18311 de demander les fonds à charge d'en 
rendre compte, et qu'alors la difficulté se trouve réellement devoir être jugée à l'oc 
casion d'un compte contre l'arrêt duquel l'on peut se pourvoir conformément à 
l'm·t. 12 précité. 
ll résulte de ceci que le visa préalable, sans lequel il serait absolument impossible 

que la Cour des Comptes veillât, en exécution de l'art. 116 de la Constitution, à ce 
qu'un article des dépenses du Budget ne soit dépassé, et qu'aucun transfert n'ait 
lieu, ne peut réellement entra ver la marche de l'administration malgré les diffi- 



cultés plus ou moins sérieuses qu'il peut parfois présenter clans son applicatiou. 
C'est précisérneut parce que la loi dont il :,'ar,iL se combine aujourd'hui avec le 

bon emploi des deniers puhlics , placé sous la responsabilité du ~liuislre cl sous la sur 
veillunce de la Cour, qne le contrôle qu'elle défère à celle-ci doit se rénler sur les 
crédi ts léaisla tifs, les Litres de créances , la lé3·a li Lé et la na turc de celles-ci. 
Toutes les autres questions ne peuvent faire que l'objet des remarques el des ré 

flexions de ln Cour 1 en attendant (1u'cllc puisse leur donner 1m caraC'lère plus sérieux, 
si Je Gouveruemeul croyait ue pM, devoir les prendre en considérntion. 

Quoique circonscrit dans cc cercle , le contrôle <le la Cour n'en est pas moins actif, 
et comme il embrasse toutes les questions de droit el d'allocatiou . il ne peut man 
quer de porter de bons f, uits. 

La correspoudancc multipliée qui en est la suite, les nombreuses modiûcation, 
qui s'opèrent pendant le cours d'un exercice 1 soit dans les chiffres des créances; soit 
dans l'imputation demandéo sur les allocations des Budgets, sont autant de faits qui 
témoignent suffisamment de l'efficacité de la mesure. 

Tout en se livrant à l'accomplissement <le celte Iâohe , la Cour ne perd pas de vue 
les devoirs non moins importuns qu'elle a à remplir envers les Chambres, à l'occasion 
du compte g·énéral de l'État: chaq uc fois qu'il se présenterait des circonstances où le 
Gouvernement, entraîné pm· la force des choses et pour des causes dont la Cour 
n'est pas juge, se trouverait dans l'impossibilité de prendre ses représentations en 
considérntion. C'est dans des cas de cette nature que commence pour la Cour l'ohli 
gatjon de [ivrer ses remarques et observations à l'appréciation de la Législature. 

La Cour doit ce témoignage public au Gouvernement1 qu'en toutes circonstaness 
elle l'a trouvé disposé à prendre en sérieuse consîdération les représentations que 
parfois elle a été dans le cas de lui adresser. 

L'examen des dépenses auxquelles la Cour ,•a se livrer , aura pou!' objet de comparer 
les allocations des Budgets aux dépenses liquidées à leur charge , et de soumettre à 
l'égard de celles-ci les observations auxquelles elles auraient donné lieu. 
Pour éviter des détails superflus; la Cour n'entrera dans l'examen de chaque ar 

ticle et chapitre constituant le Budget de chacun des Départemens d'administration, 
qu'autant que cela serait jugé nécessaire pour l'intelligence des faits; partout ailleurs 
elle examinera les dépenses en masse pour chaque administration. 
Procédant ainsi, elle commencera par les allocations relatives à la delle publique 
A. la manière dont les colonnes du compte des Budgets sont intitulées, l'on pour 

rait croir« c1ue les }\hnisLres disposent de leurs crédits sans la participation <le la Cour; 
celle induction peut plus particulièrement se tirer des 5° et 7e colonnes du compte, 
qui sont libellées ainsi qu'il suit. 

5me colonne. « Paiemens effectués par· le Trëso» sur les ordonnances des J1fi• 
nistres, n 

7mc colonne. (( Dépenses rég-nlan:sées et admises pa1' la CoMr des Comptes. )) 
S'il en était ainsi , la loi <ln 30 décembre rn;fü serait compléternent éludée en ce 

qui touche le visa préalable. La Cour doit donc se hâter de déclarer qu'il n'en est rien. 
Pour démontrer l'impossibilité de la chose, il suffit de faire remarquer que, dans 

l'esprit de nos institutions 1 il n'y a, à proprement parler 1 qu'un Ministre ordonna 
teur qui est le Ministre des Finances; les autres Ministres n'exercent aucune action 
sur les caisses publiques , leurs pouvoirs à cet égard se bornent à créer les dépenses 
conformément aux allocations de leurs Budgets I mais ils ne peuvent les ordonnan 
cer. Jls doivent nécessairement en proposer la liquidation à la Cour, ce n'est (fUe 
lorsque cette formalité est remplie que M. le Ministre des Finances en assigne le 
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paiement sur les caisses des aacns comptables rcssortissant ù son ndmini~tmtion. 
Il n'y a donc dans les <lem .. colonnes précitées qu'un défaut d'indication (fUÎ prête 

,'t une interprétation contraire i, l'exactitude des faits. 
A la vérité 1 trois modes distincts sont alternativement suivis pour le paiement des 

dépenses puhliques , selon l'uruenec, la na Lure et l'opportunité de celles-ci; iurus l'un 
cl l'autre exigent la Formalité du visa préalable, bien que dans les trois cas , cc visa 
n'ait pns la même portée. 

Le prernier , qui forme la règle générnle, se constitue des demandes de paiement 
libellées au nom des créanciers directs de l'ÉLal. Ces demandes i appuyées des pièces 
justificatives des créances 1 sont soumises à la liquidation préalable de la Cour des 
Comptes , cette formalité remplie, elles sont ordonnancées pnr 1\1. le Ministre des 
Finances et remises ensuite aux parties intéressées qui en reçoivent le paiement sur 
leurs acquits aux caisses publiques. 

Le second mode, qui est une exception , consiste en demandes de paiement pour 
des services ur·3ens. Ces demandes sont dressées au nom de fonctionnaires ou de 
comptables extraordinaires, qui en reçoivent le montant pour payer les dépenses de 
ces services au fur et à mesure qu'elles se conlraclenl. Elles sont immédiatement et 
définitivement imputées à charge des allocations compétentes des Ilud3ets à charge 
toutefois que 1 dans un délai déterminé 1 il sera rendu compte de l'emploi des fonds 
par les fonctionnaires ou comptables qui les ont encaissés. 

S'il résulte de ces comptes que les fonds avancés excèdent les dépenses auxquelles 
ils devaient pourvoir 1 l'excédant est réversé au Trésor, et il en est fait une recette 
extraordinaire. 

Celle rentrée de l'excédant au Trésor est une mesure de nature à empêcher qu'il 
soit demandé beaucoup au delà des besoins réels, car elle diminue d'autant d'une 
manière indirecte l'allocation parlée au Budget. 

Le troisième mode 1 qui est aussi une exception 1 consiste en des crédits que l'on 
ouvre sur le Trésor à des factionnaires ou intendans 1 pou!' le paiement de dépenses 
pressantes et continues 1 d'une nature telle qu'il serait impossible de [es soumettre à 
une liquidation préalable, telles sont. les dépenses pour la solde de l'armée 1 certaines 
dépenses du chemin <le fer ayant plus particulièrement pour objet le salaire jour 
nalier <les ouvriers occupés à des travaux exécutés par voie de régie , certains frais 
de justice, tels que taxe de témoins, les traitemens des douaniers 1 les ordonnances 
de non-valeurs, les remises des receveurs des diverses administrations des re 
cettes , etc. 

Les fonctionnaires ou in tend ans au nom desquels ces crédits sont on verts , ne sont 
pas dépositaires des fonds 1 ceux-ci restent dans les caisses publiques: ces fonction 
naires en disposent au fur et à mesure que les dépenses s'accomplissent par des man 
dats qu'ils délivrent aux noms des intéressés sur les directeurs <lu Trésor, ou sur 
d'autres a13ens comptables du Département. <les Finances. 

Les crédits dont il s'agit ne constituent pas en eux-mêmes des dépenses de l'Étal~ 
ils ne sont considérés que comme moyens de service, et leur ouverture n'entraîne pas 
nécessairement I'obligation d'en disposer. Ils ne sont jamais ouverts que par ap 
proximation du besoin du moment , ils cessent avec celui-ci, et ils ne sont annotés 
(!Ue provisoiremen t et par mesure d'ordre de comptabilité 1 à charge des allocations 
des Uudn·ets. 
En définitive 1 les Budgets ne sont gTevés, à l'occasion de ces crédits, que de la 

partie des dépenses effectuées ; dépenses qui se justifient à la Cour par des demandes 
de régularisation appuyées des mandats émis par les fonctionnaires ou intendans 
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ordonnateurs, revêtus <le l'acquit des parties intéressées 1 et appuyés de toutes les 
pièces justificatives des créances. 

La différence entre le montant des crédits et celui des dépenses faites et régula 
risées, constitue le fonds libre et resté sans emploi; cette différence est annulée 
lorsque les besoins des services cessent, et lorsque l'exercice a atteint son Lenne. 

Des trois modes qne la Cour vient d'exposer, le premier est le plus rationnel: c'est 
celui qui offre le plus de aarantic <lu bon emploi des deniers publics. 

Les deux autres modes i qui sont la conséquence de l'art. t5 du décret du 9 avril 
1831 cl du règlement du 24 octobre 1824 i ont donné lieu à quelques abus contre 
lesquels la Cour a dù réclamer plus <l'une fois. 

Ces abus soul surtout le fruit de l'emploi du deuxième mode 1 qui exige la sortie 
immédiate des fonds du Trésor; ils consistent principalement : 

1° En ce que des fonds sont mis parfois à la disposition de fonctionnaires ou de 
comptables extraordinaires, pour payer des dépenses qui son L de nature à subir la 
formalité du premier mode, c'est-à-dire la l iquidntion préalable des créauces ; 

2° En ce que ces fonds restent parfois assez long-temps entre les mains de ces 
comptables avant qu'il n'en soit fait emploi i ce qui prouve le peu d'urgence de 
l'avance et le préjudice qui en résulte pour le Trésor, surtout lorsque pour alimenter 
celui-ci l'on doit user d'une dette flottante qui le arève toujours des intérêts ; 

3° En ce qu'il peut y avoir du danger à mettre sans nécessité absolue des fonds 
entre les mains de personnes qui n'ont donné aucun cautionnement en s·arantie de 
leur gestion~ surtout quand les avances sont importantes; 
4° En ce qu'il devient parfois fort difficile d'obtenir des comptes en due forme de 

l'emploi des fonds avancés , et qu'il arrive aussi que la destination qne ces fonds 
reçoivent de la part des comptables 1 n'est pas toujours rigoureusement renfermée 
dans la spécialité des allocations et des Budgets d'exercice à charge desquels les 
avances ont été imputées; 

;5° Enfin il y a eu abus par suite des lenteurs apportées dans la régularisation des 
paiemens faits sur des crédits ouverts dans le sens <lu troisième mo<le. IJ s'est même 
présenté des circonstances où les fonctionnaires à qui ces crédits n'étaient ouverts que· 
pour en disposer que par mandats en faveur des créanciers réels de l'État, au fur 
et à mesure que les dépenses se contractaient, ont mandaté les fonds ù leur propre 
ordre, et se sont ainsi constitués de leur propre chef, et contrairement à tout principe 
de bonne administration, comptables dépositaires de fonds 1 lorsqu'ils ne devaient 
être qu'ordonnateurs. 

Nous aurons, au sujet des faits de l'espèce, l'occasion de signaler un crédit qui , 
bien qu'ayant été mandaté et converti en numéraire dès 1834, n'a pas été n:lgularisé 
jusqu'ici. C'est un abus gra,'e 1 qui occasionne aujourd'hui une lacune dans les 
comptes; il en fausse les résultats el détruit l'harmonie qui devrait exister en tout 
temps dans la comptabilité el les comptes des Budgets. 

Bien que la Cour ne puisse se constituer juge a priori de l'opportunité du mode 
exceptionnel que les chefs de Département ministriel croient devoir adopte!' pour le 
paiement de certaines dépenses relatives aux services qui leur sont confiés, néan 
moins elle ne se trouve réellement en situation de reconnaître l'abus qui aurait été 
fait de la faculté de demander des fonds à charge de rendre compte, tille quand les 
dépenses déjà faites sont soumises à son examen définitif. Les représentations qu'elle 
s'est trouvée dans l'obligation d'adresser à cc sujet, ont déjà fait restreindre l'usage 
trop fréquent de ce mode exceptionnel. 

La Cour peuse qu'il n'est pas inutile de citer ici, à l'appui de son opm1on, une dis- 
17 
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po.',iLion consacrée c11 France ù l'occasion iles avances de fonds; elle prouvera qm le 
GouvcrnPmcnt français a en aussi des abus semblables à réprimer. Cette disposi 
iion , qui est extraite d'une ordonnance royale du lit septembre 1822, est ainsi 
conçue : 

<< Art. 17. Les fonctions d'ordonnateur et d'administrateur sont incompatibles avec 
)) celles de comptables. Tout ancnt charr,<\ dun maniement de deniers provenant de 
n notre Trésor royal est constitué comptable par le seul fait de la remise <lesdits 
)) fonds sur .-,a quittance ou son récépissé , aucune manutention de ces docuruens ne 
1) peul être exercée , aucune caisse publique ne peut être uén\e rpie pm· un agent 
)) placé sous les ordres ne notre l\linistre des Finances 1 nommé par lui 1 responsable 
)) envers lui de sa rrestion et justiciable de notre Cour des Comptes.)) 

« 'I'outefois , pour faciliter l'exploitation des services administratif, régis par éco 
l! uomie , il pourra êl refait aux a gens spéciaux de ces services 1 sur les ordonnances 
)> du Ministre ou sur les mandats des ordonnateurs secondaires, l'avance d'une 
)> somme qui ne poul'l'a excéder :20,000 francs , li la charge par eux de produire aux 
)J payew·s 1 dans le délai d'un rno is , les quittances des créanciers réels.» 

Eu tcrrn inant , lu Cour croit devoir émettre le vœu qu'à l'avenir les Budgets soient 
établis de telle sorte que les dépenses de l'État qui pourr'aient faire l'objet de crédits 
ou de demandes de fonds, à charge d'en rendre compte 1 fussent spécialement 
distinguées de celles qui doivent in-variablement subir la liquidation et le visa 
préalable. 

Cette distinction aurait cela d'avantageux qlle l'intention de la Législature et du 
Gouvernement étant ainsi manifestée; toul cloute qui aurait pour objet le mode (le 
paiement à suivre viendrait à cesser. 1l ne resterait plus à la Corn· qne le soin d'exami 
ner si les dépenses sont faites conformément à l'intention qui a présidé aux 
alloca lions destinées à y faire face; et si les titres <les créances sont suffisamment 
justiûés. 

La Cour pense que c'est la confusion qui peut résulter des trois modes de paie 
ment aujourd'hui eu m;agc qui a engagé le Département des Finances, bien qu'à tort 

1 

puisqu'il en résulte une plus gl'ande confusion encore, à donner aux colonnes du 
compte des Budgets une indication qui en dénature le sens. Son opinion est fortifiée 
par la considération que les sommes portées duns la cinquième colonne indiquent les 
chiffres pour lesquels elle a donné son visa 1 soit en liquidation préalable; soit en 
crédits 1 et que ceux portés dans la septième colonne représentent fidèlement le 
montant des ordonnances dûment acquittées et régularisées, qui lui ont été ren 
voyées comme justification de paiernens accomplis, pour être déposées Jans ses 
archives. 

La différence entre les chiffres de ces deux: colonnes constitue le montant des or 
donnances dùrnent liquidées sur l'exercice, et qui se trouvaient encore en circulation 
entre les mains des intéressés qui n'en avaient pas reçu le paiement à l'époque de la 
clôture des Budgets. 

DETTE l)UBLIQUE. 

Les dépenses liquidées et ordonnancées sur les allocations accordées, n'ont donné 
lieu à aucune remarque importante ; elles se sont réalisées conformément aux indi 
cations ci-après : 
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Les crédits accordés , soit par la loi des Budgets, soit par des allocations supplé 
mentaires compreuuent trois chapitres , portant : 

Dettes nal ionales. 
Rémunérations 
Fonds de dépôt . 

71518109~ 17 
3,103,:200 )) 
309,000 )) 

ENSEMilLIL 

Les dépenses liquidées définitivement par la 
Cour sur titre de créances, s'élèvent à 1 ci . 10)79,78t> 06 

A quoi il convient (l'ajouter la partie non ré 
gularisée en corn des a van ces faites pour payer les 
intérêts de 1a dette active 1 inscrite au livre auxi 
liaire, à Bruxelles, lesquels ont un cours de cinq 
ans avant d'être prescrits en faveur du Trésor, ci. l51v34 43 

Somme imputée :'t charge des allocations 1 é{}ale 
au compte ministériel et. aux écritures de contrôle 
de la Cour, ci . ------ 10~785,319 .49 

Il y a conséquemment un excédant libre sur les allocations à an- 
nuler par la loi des comptes de, ci . 14~)74 68 

Sur le chiffre des liquidations s'élevant à 10: 7851319 49 
il a été justifié à la Cour, au moyen des ordonnances quittancées 
par les parties, des paiemens effectifs pour, ci. 10\74:11HU5 03 

De sorte qu'il reste encore des mandats en circulation et dont 
le paiement ou l'annulation sera justifiée ultérieurement dans le 
compte à déterminer par la loi pour, ci. 41,404 46 

Indépendamment de la susdite somme, il sera en outre justifié ultérieurement en 
recette de la partie des avances faites à MM. De Rotschild , aux termes du contrat 1 
pour servir l'amor-tissement et les intérêts de l'emprunt de 100,800,000 francs, qui 
n'aurait pas reçu d'application dans le Lerme assigné au cours des créances de l'es 
pèce 1 avant que la prescription en faveur <lu Trésor en soit acquise. 

A l'époque de la clôture de l'exercice, il restait à justifier sur ces avances d'une 
somme de fr. 11; 948 40 es, remarque que la Cour est à même de constater parce 
qu'elle résulte de ses livres de contrôle. 

DOTATIONS. 

Les dépenses liquidées sur les allocations consenties sous cette désignation, n'ont 
fait l'objet d'aucune observation. 

Deux modes ont été suivis à l'occasion des paiemens : liquidation et oùa préalables 
d'une part, et avance de fonds à charge d'en rendre compte de l'autre; il y a eu jus 
tification complète des sommes avancées à ce dernier titre. 

Les crédits accon!és à ce titre par la loi des Budgets, se divisent en quatre chapitres, 
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1 ° Liste civile 
2° Sénat . 
3° Chambre des Beprésentans. 
4° Cour des Comptes 

r.) 71~1 3")'.il 7~ .... , .) ' .•..•. ,) 

520,000 >) 

410,3lSts >i 

119,010 20 
ENSElllDLE. 

Les dépenses liquidées , visées et ordonnancées à charge de ces 
allocations, s'élèvent, 

Sxvora : 

1 ° Liste civile. 
2° Sénat . 
3° Chambre des Heprésentans 
4° Cour des Comptes 

ENSEftITU,ll. 

2 751 322 75 l l 

18,000 )) 
407,671 33 
119,010 20 

Excédant des allocations sur les dépenses liquidées el ordonnan- 
cées à charge de l'exercice à annuler. . 4.,68:1 67 

Sur le chiffre des liquidations, s'élevant à, ci 3,296,004 28 
il a été payé, et justifié à la Cour par la rentrée des ordonnances 
dûment acquittées des parties intéressées 1 ci . 3,292,426 91 

De sorte qu'au 31 décembre 1836, époque de la clôture de 
l'exercice, il existait encore en circulation des mandats dont le 
paiement n'avait pas été réclamé aux caisses publiques pour, ci. 3,~>77 37 

Cette somme de fr. 3,~77 37 es sera justifiée ultérieurement clans le compte à dé 
terminerpar la loi des comptes, en dépense, pour la partie qui aura (\té l'i-clamée, 
et en recëtte , ,pour celle éteinte par voie de prescriplion au bénéfice du Trésor. 

MINlSTÈHE DE LA .JUSTICE. 

Les trois modes de paiement en usage ont été suivis selon les circonstances, pour 
le paiement des dépenses du Département de la justice, sans que toutefois la Cour 
ait eu d'importantes observations à faire à ce sujet. 

Du reste la plupart des dépenses ont subi l'épreuve de la liquidation et du visa 
préalables; il n'y a guèr<' que celles relatives aux travaux dans les maisons de force et 
de réclusion qui ont été payées sur des ouvertures de crédits accordés aux commis 
sions administratives de ces établissemens ; toutes ces dépenses, ont été régulal'Ïsées 
après. De ce nombre il en est qui auraient pù être soumises au visa préalable sans 
aucun inconvénient. 

Enfin il n'a été fait des avances de fonds à charge d'en rendre compte gue poul' les 
allocations fixes, accordées aux diverses cours du royaume pour leurs menus frais de 
bureaux P.t d'administration. Ces dépenses , qui 1 à raison <le leur peu d'importance et 
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de lem grande diversité, ont été soumises à ce mode de paiement, ont été ensuite 
jmtifiées par <les comptes en due forme. 

Les allocations du Bndaf'.t renferment onze chapitres 1 qui se divisent comme suit : 

1° Administration centrale . 129,000 )J 

2° Ordre judiciaire . . 1,873,~:560 )) 

:~0 Justice militaire . 12:5,436 )) 

-1° Frais de poursuite et d'exécution. 643;000 )) 

5° Construction et réparation des locaux 3~5, 000 )) 

6° Bulletin Officiel el l\louilcur 94,672 )) 

7 ° Pensions . . 10,000 )) 

8° Prisons . 21094,900 )) 

9° Établisscmcns de bienfaisance. 3H5,704 )) 

10° Frais de police et mesures de sùreté . . l50,000 )} 

1 l O Dépenses imprévues. 10,000 )) 

ENsEnIBLE. 5,381,272 )) 

Les dépenses déûnitivernent liquidées et ordonnancées sur ces 
allocations s'élèvent, 

SAvorn, sur : 

1° Administration centrale 
:~0 Ordre judiciaire . 
3° Justice militaire. 
4° Frais de poursuite el d'exécution. 
5° Construction et réparation des locaux 
6° Bulletin Officiel et Moniteur 

128,93tî 63 
. 1,840,441 56 

112,893 80 
nfü5, 916 34 
28,793 99 
93,771 04 
9,990 85 

. 1,929,189 96 
314,880 81 
50,000 )) 
9,946 )) 

7° Pensions . 
8° Prisons 
9° Établissemens de bienfaisance . 

10° Frais de police et mesures de sûreté publique. 
11° Dépenses imprévues. 

ENSEMBLE. • ------ 5,084,7!59 98 

L'excédant des allocations à annuler sur les dépenses liquidées est 
conséquemment de, ci . 296,512 02 

Ainsi que nous venons de l'indiquer, les dépenses liquidées et or- ------- 
donnancées sur le Trésor à charge du Budget de l'exercice sont de, ci. t\084,759 98 

Les dépenses dont le paiement a été justifié à la Cour par la ren- 
trée des mandats dûment acquittés par les parties prenantes s'élèvent 
à l CÏ 510831812 J6 

Au 31 décembre 1836 , époque de la clôture de l'exercice, il res- 
tait encore des mandats en eirculation , pour lesquels les paiemens ------ 
n'avaient pas été réclamés aux caisses publiques, pour, ci . 047 82 

Il sera justifié ultérieurement de celte somme dans le compte à déterminer par la 
loi des comptes , en dépense ])Otlr la par lie qui aura été payée, et en recette pour celle 
qui, pour défaut de réclamation 1 sera éteinte par forme de prescription en faveur 
de l'Élat. 

ra 
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MINISTÈRE OES APC? AIRES ÉTRANGl~llES. 

Deux modes de paiement ont été employés pour réaliser les dépenses <lu Ilndf,'et 
de ce Département : 1 ° liquidation et visa préalable <les créances; 2° avances de 
fonds sur des demaudes de paiement, à charge d'en rendre compte. 

Le premier mode, à quelques exceptions près, s'est étendu à la uénéralité des al 
locations du Budget. Il n'a été fait usage <l11 second que pour certains services de 
clétail , tels que frais de courriers , d'estafettes et de voya1.3es. 

Le Budget du 1\Jini&tère des Affafres Étrangères comprend six chapitres 1 qui sont : 

1 ° Administration centrale 
2° Traitement des aaens du service extérieur 
3° Traitement des agens diplomatiques en non 

activité ~ de retour de leur mission, sans qu'ils 
y soient remplacés 

4° Frnis de voyage des agens du service extérieur , 
frais de courriers, estafettes et courses diverses. 

~u Frais à rembourser aux agens du service extérr , 
6° Missions extraordinaires et dépenses imprévues. 

fü~SEOIBLE, 

89,000 » 

357,300 » 

10,000 )) 

70,000 )) 
50.,000 )) 
80,000 )l 

656,300 n 

Les dépenses liquidées à la Cour et ordonnancées par Je Dépar 
tement des Finances sur ces allocations s'élèvent comme suit : 

1 ° Administration centrale 
2° Traitemens des agens du service extérieur 
3° Traitemens des agens diplomatiques en non-acti 

vité, de retour de leur mission, sans qu'ils y 
soient remplacés . 

4° Frais de voyage des agens du service extérieur, 
frais de courriers, estafettes et courses diverses. 

5° Frais à rembourser aux agens du service extér=. 
6° Missions extraordinaires et dépenses imprévues. 

E~SE!UBLE. 

71,9lS7 39 
24U,484 )) 

)) )) 

31,932 82 
10,401 88 
15~290 08 

3781066 17 

L'excédant des allocations sur les besoins à annuler est consé 
quemment de, ci 21a,233 ua 

Ainsi que nous venons de l'indiquer, les dépenses liquidées et or 
donnancées à charge <les allocations du Budget, s'élèvent à, ci. 

Les paiemens justifiés à la Cour par le renvoi des ordonnances de 
paiement dûment quittancées par les parties intéressées, s'élèvent 
à, ci 373,066 17 

De sorte qu'à l'expira lion de l'exercice tous les mandats qui grèvent 
les allocations étaient entièrement payés. )) )) 
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MINISTÈHE DE LA MAJUNE. 

Deux modes out été employés 1 selon les circonstances, pour le paiement des dé 
penses de celte administration, 

SA VOi!\ : 

1° Liquidation préalable des créances; 
2° Crédits ouverts pour en disposer au fur et à mesure des besoins en faveur des 

créanciers de l'État, au moyen de mandats particuliers à émettre en leur nom pa1· 
des fonctionnaires du département à ce autorisés. 

Ces Jeux modes n'ont donné lieu à aucune observation. La plupart des dépenses 
de la Marine ne sont pas de nature à pouvoir subir la liquidation préalable, Il en est, 
beaucoup dont l'urgence , jointe à ce que ce Département offre d'exceptionnel 1 ré 
clame des crédits. Telles sont la solde des marins el. antres dépenses analogues i l'en 
tretien du petit ordinaire des bàtimens et autres frais de l'espèce. 

Le Budget de la Marine renferme quatre chapitres, qui sont : 

1° Administration centrale 
2° Bâtimens de guerre. 
3° Magasins . 
4° Dépenses éventuelles 

8,350 )) 
645,714 )) 
10,60() n 

4,200 )) 

ENSEMBLE. 

Les dépenses liquidées, régularisées et ordonnancées sur le Trésor 
s'élèvent, 

SAVOIR: 

1 ° Administration centrale 
2() Bâtimens de guerre . 
3° Magasins . 
4° Dépenses éventuelles 

8,349 92 
533,7;5:1.l 85 
10,600 )) 
2,681 60 

ENSfüllllLE. 

Excédant d'allocations à annuler sur le Budget. 

55tl,384 37 

113,-479 63 

Les dépenses imputées à charge de l'exercice s'élèvent à, ci. 

Les paiemens effectues par le Trésor el justifiés à la Cour par la 
rentrée des ordonnances dûment quittancées par les parties pre 
nantes, s'élèvent à 1 ci . 

Ainsi 1 à l'époque de la clôture de l'exercice, il ne restait plus de 
mandats en circulation, tous se trouvaient payés et rentrés dans 
les archives de la Cour . 

55t5,384 37 

55t\384 37 

)) )) 
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MINISTI~rrn DE L'INTIÜUEUH. 

Les trois modes de paiement usités ont. été suivis alternativement à l'occasion des 
dépenses de cette administration, selon que l\l. le Ministre l'a cru utile et convenable 
pom la marche des divers services placés dans ses attributions. Ce choix de moyens 
n'a pas toujours été sans inconvénicns , il s'en est présenté plusieurs 1 ainsi que la 
Cour l'a exposé d'une manière générale dans le cours de ses observations. Toutefois 1 
il a été possible de rél}ularisei· l'ensemble des opérations 1 à l'exception d'une somme 
de 271000 francs, constituant une ouverture de crédits 1 à lordre d'un chef de 
di vision au Ministère 1 crédit qui lui a été ouvert pour en disposer par mandats 1 
sur le directeur du Trésor 1 en faveur des créanciers réels, et ce à l'occasion de la 
réédification de l'hôLel Tor-rington. 

Ce crédit, qui n'a été annoté à la Cour que pour renscignemens et par mesure 
d'ordre intérieur de comptabilité, porte aujourd'hui de la confusion dans le compte 
eL en dénature les résultats. 1l ne pouvait grever les allocations du Budget d'une 
manière définitive, qu'autant qu'il en aurait été disposé dans le cours de l'exercice , 
et que la régularisation 1 qui devait en être la conséquence 1 aurait eu lieu. 

Aucune de ces formalités n'ayant été accornpliea , il devait être considéré comme 
non avenu et annulé, en conséquence 1 à l'expiration de l'exercice; c'est ce que la 
Cour a fait pour rester conséquente avec les principes et renfermer sa comptabilité 
dans les faits légalement accomplis en vertu de la loi. 

JI est cependant à remarquer que le crédit dont il s'agit, bien c1ue n'ayant reçu 
aucune imputation légale 1 est néanmoins compris en dépense dans la l)me colonne du 
Compte, comme ayant été payé sur ordonnances des Ministres. 

Si le fonctionnaire à qui le crédit a été ouvert en a disposé dans le cours de 
l'exercice, le Trésor, sans doute 1 faisant accueil à ses mandats comme il le devait 1 
a payé les dépenses pour lesquelles il est à supposer qu'il a été demandé .1 et dès lors 
le Département des Finances s'est trouvé dans la nécessité de constater le fait dans ses 
écritures cl dans son compte d'opérations matérielles 1 tandis que d'un autre côté, 
n'ayant reçu aucun acte de régularisation de la Cour qui classe définitivement les 
dépenses à charge des allocations des Budgets, il a dù s'abstenir d'en grever 
l'exercice. 

C'est ce qu'il a cherché à faire autant que cela lui était possible en comprenant le 
crédit parmi les restans à payer sur l'exercice, ainsi que cela est à voir aux pages 
184 et 18;5 du Compte. 

Il n'est pas inutile de faire ressortir ici les conséquences fâcheuses dans lesquelles 
une fausse opération entraîne ]a comptabilité, et les contradictions frappantes qui en 
déroulent de toutes parts. 

De deux choses l'une, ou il a été disposé <lu crédit, ou il est resté sans emploi. 
Dans le premier cas 1 les mandats émis par le fonctionnaire ordonnateur, auraient 

dû être transmis à la Cour des Comptes, pour y être réaularisés el imputés sur l'ar 
ticle compétent du Budget, si, après examen des pièces cornptahles , les dépenses 
eussent été trouvées légales. 

Ce n'était d'ailleurs qu'après l'accomplissement de cette formalité indispensable 1 
exigée dans tout état de cause par la loi, que le Département des Finances pouvait 
charger le Budget de la dépense, de même que le Départernen l de l'In lé rieur. 
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Dans le second cas, le crédit aurait <lù être annulé purement rt simplement des 
écritures , comme la Corn· ra fait: et .\ retlP occasion 1 le Budget aurait <lt'.t offrir un 
fonds libre sur-I'allocation compétente ù annuler définitivement par la loi des comptes, 
sans que rappel dût en i~I re fait parmi les restes à payer sur l'exercice. 

11 résulte des rcnscinoemcns qnc la Cour a obtenus de M. le !\Jinistrc des Finances, 
qu'en effet il a été disposé du crédit, et que le 1léfaul. de I opération consiste en C(' 

qu'aucune régula1·isalion appuyée des pièces justificatives <les créances et de l'emploi 
du fonds n'a eu lieu. 

Si les choses se soul. passées aiusi 1 le paiement étant consommé 1 l'objet ne devrait 
donc plus 113urer dans les restes à payer sur I'excrcice 1 si tontes les forrnul ités lé{_ples 
avaient été accomplies. 

De telle manière que l'on examine l'opération 1 il y a contradiction manifeste) 
une confusion de Faits d'où l'on ne peut sortir, et 1 chose plus étrange encore, c'est 
que le Département des Finnuces I placé malgré lui dans cette fausse position 1 11e 

pouvait présenter les opérations autrement qu'il ne l'a fait dans son compte 1 tant il 
est vrai qu'une rectiûcatiou est difficile et parfois iurpossible , lorsque l'on est engagé 
dans une mauvaise voie. 

La Cour ne peut c1ue témoigner de nouveau en cette circonstance le désir I qu'à 
l'avenir 1 l'on reste renfermé dans les saines doctrines à l'occasion dt> l'emploi des 
fonds publics; c'est-à-dire, 'lue le mode de licruiclation préalable , qui forme la rèffle 
consacrée par la loi, soit employé chaque fois qu'il est possible d'en user. 

Ce mode d'ailleurs semble plus facile pour le Département de l'Intérieur que pom· 
tout autre, puisque, pai· leur na Lure; les dépenses de celle administration ., à quelques 
rares exceptions près, peuvent subir celte formalité salutaire sans incouvément. 

Dans l'état actuel des choses, pour maintenir intacts les principes consacrés pat· 
la loi du 30 décembre 1830? la Cour conclue à ce que, daus la loi des comptes, il ne 
soit admis à charge des allocations des Budgets que les dépenses qui onl reçu le visa 
et sa liquida lion Iéuale; que celles qui n'ont point été soumises à celle obligation 
impérieuse soient rejetées, sauf à prendre telles mesures que l'intérèt du Trésor 
pourrait commander pour faire restituer on régulariser les dépenses de l'espèce, 
faites d'une manière aussi illégale que contraire aux bonnes rès:les de comptabilité. 

Le Budget du Département de l'Intérieur , après avoir été modifié par des crédits 
supplémentaires accordés par des lois spéciales , comprend dix-sept chapitres qui 
représentent les chiffres ci-après , 

SAVOIR 

1° Administration centrale. 
2° Pensions et secours . 
3° Frais d'administration dans les provinces. 
4° Instruction publique. 
5° Cultes • 
6° Gardes civiques . 
7° Subsides aux villes et communes dont les re 

verrus sont insuflisans . 
8° Trav aux: publics . 
9° Services des mines . 

10° Commerce, industrie, agl'iculture 

A REPORTER. 

201,800 » 
20?179 lO 

1, 1431089 10 
739,772 )) 

3/n2,9oo )) 
'.25,000 )) 

~50,000 )) 
4,609,932 44 

83,000 )) 
649}500 )) 

19 
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REPOR'r. 

11° Lettres, sciences et arts. 
12° Archives du Royaume . 
13° Fêtes nationales . 
U-0 Médailles et récompenses pécuniaires pour 

actes d'humanité et de dévouement. 

. fr. 10:99J,172 64 
270,-440 n 

30,800 n 

tS0,000 )) 

lo0 Statistique générale . 
16° Dépenses imprévues . 
17° Dépenses de 1B31 et années antérieures, tra 

vaux publics 

10,000 n 
2,540 n 

180,000 » 

ENsr:nn11,11. 

Les dépenses légalement liquidées et visées à la Cour, ordonnan 
cées ensuite par M. le Ministre lies Finances à charge des allocations 
respectives du Budget , s'élèvent comme suit, 

Sxvon, : 

l l.6601269 :H 

1 ° Administration centrale. 
2° Pensions et secours . 
3° Frais d'administration dans les provinces 
4° Instruction publique. 
(5° Cultes . 
6° Garde civique. 
7° Subsides aux villes et communes dont les re 

venus sont insuffisans . 
8° Travaux publics . 
9° Service des mines 

10° Commerce, industrie , agriculture 
1 1 ° Lettres , sciences et arts. 
12° Archives du Hoyaume . 
13° Fêtes natio na les . 
14° Médailles el récompenses pécuniaires pour 

actes d'humanité et de dévouement. 
1 ;5° Statistique générale . 
16° Dépenses imprévues . 
17° Dépenses de 1831 et années antérieures, tra 

vaux: publics 

194,609 )) 
17,340 12 

Ll'.211619 63 
723,202 86 

3/i-44,007 49 
10,23:2 74 

48,654 )) 
4,481,793 24 

7o,653 57 
602,698 78 
249,139 22 
28,361 48 
49,998 16 

)) 

179,827 67 

71,974 34 
EMEJ'IIBLE. 11~308,657 30 

Excédant des allocations sur les dépenses liquidées et ordonnan- 
cées à charge de l'exercice, à annuler par la loi des comptes 356)612 01 

Ainsi que nous venons de l'indiquer , les dépenses liquidées et or- ------ 
donnancées sur le Trésor, à charge du Budget Je l'exercice, sont 
de, ci . 11,3081657 30 

Les dépenses dont le paiement a été justifié à la Cour par la ren- 
trée des mandats, dûment acquittés par les parties prenantes s'é- 
lèvent à, ci . . • 11,229,249 71 

,~u 31 décembre 1836, époque de la clôture de l'exercice, il restait 
encore des mandats en circulation, et pour lesquels le paiement 
n'avait pas été réclamé aux caisses publiques pour, ci . • 791-407 59 
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Il sera justifié nltérieurcmeut de celle somme dans le compte à déterminer pai· la 
loi des comptes I en dépense pour la partie qui aura été payée, et en recette pom· cellP 
qui, pour défaut de réclamation , sera éteinte par forme de prescription en faveur de 
l'État. 

CHEMIN DE FEH. 

La loi du ter mai 18341 qui ordonne l'établissement d'un système de chemin de 
fer. a autorisé en même temps une émission de bous du Trésor jusqu'à concurrence de 
10, millions pour couvrir les premiers frais de l'entreprise 1 en attendant qu'il y ftit 
pourvu par un emprunt. 

Le dernier § de la loi porte que les avances ou les bons du Trésor seront rein 
boursés sur les premiers fonds de l'emprunt. 

Cette loi n'a rattaché le crédit accordé pour les travaux à aucun Budget d'exercice; 
à divers égards, elle en a fait un fonds spécial par l'article 6, statuant que le compte 
des opérations sera rendu annuellement aux Chambres Lé{}islatives. 

l' . 1 . ' l' C'est à l'aide <le ce 1er moyen que on a mis a main a œuvre ~ et que les pre- 
mières sections de cette nouvelle voie de communication forent créées et livrées à la 
circulation. 

Les ressources dont le Gouvemement usait pour. faire momentanément face à celte 
urande entreprise n'étaient donc que fictives. 

Telle était la situation financière de l'entreprise envers le Trésor, lorsque, par la 
loi du 18 juin 1836, le Gouvernemeut fut autorisé à contracter un emprunt de 30 
millions, destiné en premier lieu à l'extinction des 10 millions de bons du 'I'résor 

1 

émis en vertu de la loi précitée du Ier mai 1834, et en second lieu, à la continuation 
des travaux , toutefois, après le prélèvement fait de certaines sommes affectées à 
d'autres services spécialement désignés dans la susdite loi. 

La partie dudit emprunt afférente aux travaux dont il s'agit, se trouvant de nou 
veau épuisée, une nouvelle émission de bons du Trésor fut autorisée par la loi du 
12 novembre 1837 , pour servir à la fois l'entreprise du chemin de fer et la con 
struction des routes autorisées par la loi du 2 mai 1836, et ce dans les proportions 
des besoins respectifs de ces deux services. 

Tels sont les moyens à l'aide desquels les travaux ont marché jusqu'à ce jour, 
et il en est résulté qu'à la date du L= juillet de l'année courante, les allocations 
et les dépenses relatives à ce service important offraient la situation suivante : 

Oréd1:ts. 

1° Première émission de bons du Trésor, conformément à la loi 
du }el' mai 183-4, amortie par conversion en une somme égale préle- 
vée sur le produit de l'emprunt de 30 millinns , ci 10,000,000 J) 

2° Partie de l'emprunt de 30 millions affectée à la continuation 
des travaux proportionnellement aux besoins des routes pavées et 
ferrées, autorisées par la loi du 2 mai 1836, ci . 141524, 163 7 4 

3° Partie de l'émission des bons du Trésor autorisée par la loi du 
12 novembre 1837, sur laquelle il peut être disposé à la fois pour le 
service du chemin de fer et pour celui des routes pavées, Ce dernier 
service ayant déjà entamé l'émission totale de fr. 933,551 43 es, ci. 9,066~4-18 :S7 

ToTAL des crédits. . 33,590,612 31 



( 76 ) 

Ddpensos. 

Sur ladite somme 1 il a été imputé pour le service en général, 

Sxvoiu , sur : 

l O L'émission en bous du Trésor , conformément ù la loi du 1°1• 

mai 1834, convertie en une partie de l'emprunt de 30 millions. 
2° Le prodnit de l'empruut en faveur des travaux du cherniu de fer. 
3° La partie de l'émission des bous du Trésor, autorisée par la loi 

du 12 novembre 1837, ci . 

TOTAL. 

10,000,000 )) 
14l>2li.,163 74 

9,0:Sts,898 42 

, 33,580,06'.2 16 

Résultat. 

tes crédits s'élèvent à, ci 
Les dépenses à , ci 
Au 1er juillet, il restait donc- disponible pour la continuation de ------- 

l'entreprise 1 ci 

33,t590,612 31 
33,580,062 16 

10,5~0 15 

La Cour doit faire remarquer que sur la somme de fr. 33.,1-580,062 16 es, imputée 
à charge des allocations: celle de fr. 21945,391 84 es ne constitue que des ouver 
tures de crédit accordées pour des services urgens de l'entreprise , tels qu'emprises de 
terrains) salaire des ouvriers employés à des travaux exécutés par voie de régie? etc. 
Cette dernière somme nécessite encore une justification el une régularisation ulté 
ricure vis-à-vis la Cour. 
La Cour a pensé qu'il était inutile de faire entrer dans celle situation la prévision 

du nouveau crédit que présentera le produit de l'emprunt autorisé par la loi du 2:5 
mai dernier 1 attendu que rien n'est réglé encore d'une manière définitive à ce sujet. 

C'est en présence de tous les faits qui précèdent que le Département des Finances 
a jugé convenable de rattacher à l'exercice IB31f la partie (les dépenses imputées sur 
les dix premiers millions accordés par la loi du 1er mai 1834. 
Par suite de cette opération, qui était indispensable pour la régularité de la comp 

tabilité et du compte général des finances, il est devenu nécessaire de faire disparaître 
le produit de l'émission des Lons du Trésor autorisée par la même loi, et d'y suhsti 
tuer la partie de l'emprunt de 30 millions qui a été consacrée à leur amortissement. 

Après avoir donné l'aperçu des opérations financières de l'entreprise, la Cour 
pense que c'est ici l'occasion d'exposer comment les dépenses se sont réalisées, et de 
soumettre à l'appréciation des Chambres les observations qu'elle a recueillies et qu'elle 
a cru devoir communiquer à M. le Ministre des Travaux Publics. 
Pour compléter le devoir qu'elle doit accomplir en cette circonstance, la Cour 

exposera aussi les renseignernens qui lui ont été fournis par M. le Ministre, soit pour 
justifier la marche des travaux, soit pour adopter des mesures qui ont paru utiles 
poul' ramener au droit commun le mode de contracter les dépenses, de régler les 
conditions de l'entreprise, les droits et les devoirs des entrepreneurs. 

En abordant cette question diflicile et délicate, ]a Cour éprouve le besoin de faire 
une observation essentielle , afin qu'il ne soit donné à ses remarques que l'impor 
tance qu'elle entend elle-même y attacher. 
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Par position, la Cour n'exerce aucun acte d'administration proprement dit , com 
mise à l'examen des comptes des deniers publics et ù la liquidation des créauccs à 
charge des Budgets 1 SPS attributions 1 renfermées clans ces limites, la rendent étran 
aère à I'accom plissemcut matériel des actes administrai ifs. 

Dès lors sa ju ridiction ne saisit point ces actes dans l'ensemble <les questions 
qu'ils peuvent soulcver, elle n'atteint que le côte financier 1 sujet à intéresser le Tré 
sor et la loi des Budgets, !out ce qui sort de là n'est point de sa compétence. 
Placée dans celte position 1 ses iuvestigntions ne peuvent se reporter sur l'exécu 

tion matérielle du chemin de fer : la Cour ne peut pas plus se constituer juge des 
difficultés qu'il présente 1 que des moyens à employer pour les vaincre. 

D'une autre part 1 elle ne peut se dissimuler que les questions rle cornpt.ahilil(~ 
et d'emploi de fonds sont essentiellement dominées pal' la nature des travaux et 
soumises à leur influence. 
Relativement à l'entreprise du chemin de for 1 elle ne peut donc méconnaltrc que 

de graudes difficultés et de pins d'un genre ont dù surgir à chaque pas dès l'origine, 
quels que soient du reste les talens et l'habileté des hommes de l'art auxquels la direc 
tion des travaux fut confiée. 
L'on conçoit en effet qu'un système aussi nouveau ne s'improvise pas; il exige de 

longues éludes 1 de nombreux essais ( et ceux-ci coûtent toujours cher )1 avant qne 
l'expérience nécessaire pour conduire les Ira vaux à bonne fin cl avec économie soit 
acqmse. 

Cette vérité est incontestable , une fois adrnise , il reste établi que du moment où 
l'on donne à 1a Iirrne à construire une certaine étendue i il n'est pas possible de tout 
prévoir dans un plan, un devis, un cahier des charges; il y aurait donc témérité à 
les arrêter d'une manière définitive. 
Quoi qu'il en soit 1 la Cour éloignant toutes ces considérations auxquelles elle doit 

rester étrangère, se renfermera dans la narration historique <les faits, laissant à l\I. le 
Ministre des Travaux Publics le soin de justifier les uns el d'excuser les antres. 

Dans le cours ordinaire des choses, les travaux, aux frais de l'État, sont, en ce 
qui touche les quantités et la nature, fixés préalablement aux adjudications par des 
plans et devis dressés par les ingénieurs de l'administration. 

Ils sont livrés à la concurrence publique et adjugés ù forfait conformément aux. 
clauses et conditions des cahiers des charges rédigés n cet effet. Ceux-ci sont portés 
à la connaissance des amateurs 1 de même que les plans et devis précités, lesquels 
sont remis à l'entrepreneur dès que sa soumission est acceptée. 

Ce mode, qui forme la règle ordinaire des entreprises, n'a pas été suivi en tout 
point pour l'exécution <les travaux du chemin de fer. Un mode spécial a ôté adopté 
pour ce service important. 

Les travaux de terrassement et ceux d'art exécutés sur les neuf premières sections 
livrées à la circnlation , ont ér é soumis à l'adjudication publique 1 il est vrai , mais 
avec cette particularité qu'ils ont été soumissionnés sur des bordereaux. de prix ré 
duits. quant aux quantités de travaux 1 à l'unité du système métrique. Quant aux 
travaux concernant la pose du niz'l way sur ces différentes sections, ils ont été effec 
tués d'après des contrats passés de la main à la main 1 avec les mêmes en trepreneurs , 
qui se sont respectivement rendus adjudicataires des travaux d'art et de terrassernens 
sur les mêmes sections. 

Ces prix, calculés en raison des différentes distances à parcourir pour le transport 
des matériaux 1 ont été appliqués aux diverses espèces de travaux à faim. 

Les quantités de travaux n'ont point été fixées d'une manière définitive, seule ... 
20 
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ment elles ont été indiquées par aperçu:, l'administration restant maîtresse de les 
au1Jmcnlcr ou de les rt'·cluire scion les circonstances. de même qu'elle pouvait chan 
ger cri toul 011 en partie la directiou de Ientreprise. 

Cc n'est donc point, comme nous venons de le dire , les quantités de masses des 
travaux qui ont été adjugées I mais bien l'unité métrique de chacune d'elles. 

Il est l'ésulté de cc mode que la dépense totale de chaque entreprise n'ayant pas 
été détcrnunée par les contrats d'adjudication , est restée inconnue et subordonnée aux 
quantités de travaux successivement faits; celles-ci ont été calculées à chaque ré 
oeptiou et payées sur le pied <le l'unité des prix déterminés par les actes d'adjudication. 

Le mode dont il s'a3i 1, est olliciellerneut connu , il est développé d'une manière si 
complète dans les observatious jointes au compte rendu à la Législature sous )a date 
du 1 cr mars 1B37 1 par M. le Minisü-e des 'fi-a vaux Publics, conformément à la loi 
du 1 lJl' niai lfJ34: qnc toutes nouvelles explications seraient mutiles. 

S,rns ~'y arrêter davautage , la Cour pasl)cra aux: inconvénions qu'elle a cru ren- 
con trcr dans son exécntiou . 

Eu premier lieu 1 il a semblé que l'entreprise restait , jusqu'à certain point. 
incertaine 1 et que le contrat pouvait, en déflnitive , se trouver en dehors de toutes 
les prévisions premières. ainsi que la chose est advenue, notamment pour la combi 
naison des diata nces indiquées pour le transport des terres; que les agens chargés 
de la direction des travaux conservaient une latitude beaucoup trop grande, et en 
effet, ils pouvaient se livrer aux frais du Trésor à un foule d'essais? avant de rien 
entreprendre pom· le chemin de fer en lui-même) le tout sans douner lieu à récla 
mation aucune des entrepreneurs , attendu que ceux-ci étaient payés conformément 
à des prix déterminés :, ils recevaient ces prix dans tout état de cause, eu raison des 
quantités de travaux effectués. 

Jl est certain d'une autre part que ces réceptions des travaux faits sur bordereaux 
de prix, peuvent donner lieu à des difficultés et à des abus qui ne se présentent 
point dans le système des adjudications à forfait, où la bonne exécution seule des 
travaux doit être constatée. 

Le second inconvénient consiste en ce que les prix fixés par les procès-verbaux. 
d'adjudication, n'ont pas toujours été rigoureusement observés dans les règlemens 
des comptes des cntreprene111's; il est advenu que ces prix onL parfois reçu <les 
augmentations notables par conventions particulières, pour des motifs qui n'ont pas 
toujours paru à la Cour, porter avec eux le cachet d'une direction aussi prévoyante 
qu'elle aurait certainement dù l'être s'il s'était agi de travaux mieux connus et 
moins extraordinaires. 
Enfin les travaux de la 1 Qe section ., celle de Bruges à Ostende , n'ont pas été livrés 

à l'adjudication publique , ils ont été effectués en vertu d'un contrat passé de la 
main à la main , entre le Département des Travaux Publics et l'entrepreneur. 

Il a toutefois été démontré à la Cour, par M. le Ministre des Travaux Publics; que 
les prix accordés à cette occasion étaient égaux à ceux résultant d'adjudications 
passées pour l'exécution de travaux identiques, soit dans la province de la Flandre 
occidentale, soit sur· la section de Gand à Bruges , soit enfin sur la section de Malines 
i\ Louvain. 

Tous les inconvéniens qui précèdent se justifient peut-être suffisamment par les 
difficultés et les embarras de cette importante entreprise. 

La Cour a cru devoir les faire remarquer à .M. le Ministre des Travaux Publics 1 

qui lui a fait connaître en réponse les motifs en vue desquels l'administration s'était 
trouvée dans l'impossibilité de les prévenir et d'agir autrement qu'elle ne le fait . 



( 79 ) 

lei l'on doit reeounaitre que les circonstances étaient impérieuses • cl peul-être de 
nature à autoriser l'exception pour le passé et à commander beaucoup de prudence 
pour l'avenir. 

Aujourd'hui la Cour doit reconnaître cl déclarer que de urandcs aruélioratious out 
successivement élt~ inu-oduites dans ce service. 

Pour l'avenir> les travaux du chc111i11 de fer out été ramenés à ]a loi commune des 
entreprises , c'eat-ù-du-e qu'ils font d'abord l'objet d'une étude préalable cl corn 
plète, suivie <le plans cl de <levis auxquels l'ou ne peul plus d{-rogcr que partiellement 
pour <les motifs BTavcs, lorsqu'ils ont été approuvés i encore fnut-Il l'autorisation 
formelle de ~L le Ministre. 

Ces u-avaux , ainsi déterminés , sont ensuite livrés à l'adjudication publique et sou- 
111is aux conditions établies dans des cahiers de charges qui règlent les droits el les 
devoirs réci proques de l'adruin is tration et de l'en treprenour . 

Les prix portent sur la ruasse <les tra vaux. 1 ou potll' mieux dire sui· l'en! reprise en 
Bé11éral:, une fois adjugés. les travaux s'exécutent à forfait. 

Ce mode a été adopté et suivi pour les travaux qui s'effectuent :,m• la ligne se 
dirigeant. de Bruxelles vers la frontière de l'rance , cl de Landen ù St-Trond 1 ainsi 
que cela a étti remarqué par les caluers ries chargo. 

Toutefois 1 par une combinaison que la prudence commande '. M. le Ministre s'est 
réservé dans les cahiers des charges le droit d'augmenter ou de réduire l'entreprise 
dans les limites d'une quotité indiquée , dans ce cas le bordereau de prix inséré 
dans le cahier des charges reçoit son application I soit eu plus soit eu moins. Tout 
changement n'est donc point impossible 1 mais il devient l'exception et il exige l'au 
torisation du Ministre. 

De celte manière l'on fait une part à l'expérience et à l'imprévu. Ce mode. qui 
semble concilier tous les intérêts et assurer la marche constante du service. maintient 
pour l'entreprise en masse la certitude de l'adjudication à forfait, en offrant pour des 
cas particuliers que l'on n'a pu prévoir la ressource de l'adjudication à Lordereaux 
de prix. 

MINISTÈRE DE LA GUEB.RE. 

De tous les services publies , c'est celui du Département de la Guerre qui offre le 
plus de variété et qui dispose des crédits les plus considérables 1 conséquemment c'est 
celui qui doit offrir le plus de complication et de difficultés dans l'emploi des fonds 
dont il dispose pour assurer sa marche. 

Chargé de pourvoir à la sûreté de l'Jhat, à ]a solde et à l'entretien de l'armée, à 
l'approvisionnement des magasins et des arsenaux , aux fortifications des places de 
guerre, au service des hôpitaux et des ambulances ~ à la police des places, à la 
remonte et aux fourrages de la cavalerie, aux besoins de tout genre d'un personnel 
iuuornbrable '. l'on comprend qu'il doit résulter de celle diversité de choses ., une 
diversité de positions et de dépenses telle; qu'il doit être impossible à ce Départe 
ment de soumettre celles-ci à un seul mode de paiement. 

Si les trois modes aujourd'hui eu usarre sont réellement indispensables dans cer 
tains cas; c'est pour cc Département plus q11e pour tout autre que le besoin s'en fait 
ressentir. 

Il serait, en effet, impossible de soumettre à la liquidation et au visa préalable de 
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lu Cour, les dépenses relatives à la solde et à l'entretien <lu soldat, au petit entretien 
journalier du matériel de l'art.illeric et du ffénie, au service de l'arsenal de construc 
tion et de la fonderie de canons; il y a pour les dépenses de celle nature nécessité 
d'user des deux modes exceptionnels résultant de l'art. ;j <lu décret du 9 avril Hl31. 

A l'éaard de quelques-unes de ces dépenses: il est ouvert des crédits sur le Trésor 
aux inlendans militaires qui en disposent par mandats en faveur des parties intéres 
sées. A l'ég-ard de quelques autres , des avances de fonds sont faites au moyen de 
demandes de paiernens, délivrées dans la forme ordinaire 1 à charge par les preneurs, 
d'en justifier l'emploi dans des délais déterminés. 

Dans l'un et l'autre cas, les dépenses sont justifiées à la Cour, soit par des demandes 
en régularisation 1 soit par des comptes en due forme, soit enfin par des fouilles de 
revue, le tout appuyé <les pièces justificatives des créances. 

La Cour doit déclarer que ces diverses justifications lui sont produites régulière~ 
meut de mois en mois ou de trimestre en trimestre, selon les cas, conformément aux 
rèB'lemens qui résissen t chaque espèce de service. 

La Cour n'a aucune observation importante à faire à cet éuanl , elle doit reconnaî 
tre au contraire que le Département de la. Guene s'est toujours montré disposé à 
accueillir ses propositions Iendantes à ramener au visa et à sa liquidation préalables 
celles des dépenses qui étaient payées par un tout autre mode 1 et que la Cour a cm 
devoir lui signaler comme susceptibles <le rentrer sans inconvénient sous l'applica 
cation du principe général. 

Le Budget du Département de la Guerre, modifié par les crédits supplémentaires 
et les transferts d'allocations autorisés par des lois spéciales se constitue aujourd'hui 
de douze chapitres dans l'ordre suivant 

1 ° i\<lministration centrale . 
2° Soldes et masses de l'armée. 
3° Frais divers et indemnités 
4° Service de santé . 
;5° É ta b lissem ens mi li ta ires. 
6° Matériel de l'artillerie et du génie 
7° Traitemens de disponibilité .

1 
non-activité et 

pensums. 
8° Traiternens divers 
9° Fourrages en nature et valeurs représentativ. 

10° Cardes civiques . 
11° Dépenses imprévues . 
12° Crédit supplémentaire applicable au paie 

ment des créances arriérées des services de 
l'artillerie et du génie, de 1830 et années 
antérieures . 

246,000 )) 
3~,464,814 )) 

.496,000 )) 
398,000 » 
54,000 )) 

2,257,000 )) 

620,000 )) 
71,400 )) 

309,000 )) 
2,402,786 n 

199,000 )) 

462,000 )) 
ENSEMBLE. 42,980,000 )) 

Les dépenses liquidées, régularisées et ordonusncées sur le Trésor 
s' élèvent, 

SAVOIR 

1 ° Administration centrale. 

A REPORTER. . fr. 

24~,669 21 

245,669 21 42,980,000 )) 
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REPORTS. 

2° Soldes et masses de l'armée 
3° Frais divers et indemnités 
4° Service de sauté . 
(S0 Élablissemcns militaires. 
6° Matériel de l'artillerie cl du uénie . 
7° Traitemens de disponibilité. de non-activité 

. fr. 2lilSJ36G 21 421980,000 )) 
3;5,-12l5,:5D4 H9 

✓~2:5\;;237 ~ 1 
389\324 84 

(H,000 )) 
2,2171127 0'.2 

et pensions . 
8° 'I'raitemens divers 
9° Fourrages eu nature et valeurs représentativ, 

10° Gardes civiques . 
11° Dépenses impévues . 
HJ° Crédit supplémentaire applicable au paiement 

des créances arriérées des services de l'artil 
lerie el du génie, de 1830 et années anté 
rieures 

ô76,918 3:S 
70,61-1- 43 

300,0;52 68 
2,390~609 L)2 

1B5\856 83 

ENSllll!DLE. 1~2,142, nrn 20 
Excédant des allocations sur les dépenses liquidées et ordonnancées 

à charge de l'exercice, à annuler par la loi des comptes, ci 237,241 80 

Ainsi que nous venons de l'indiquer, les dépenses liquidées et 
ordonnancées sur le Trésor, à charge des Budgets de l'exercice, sont 
de, ci . 

Les dépenses dont le paiement a été justifié à la Cour, par la 
rentrée des mandats dûment acquittés par les parties prenantes, 
s'élèvent à, ci. 

42,742,758 20 

Ainsi I au 31 décembre 1836, époque de la clôture de l'exercice, 
il restait encore des mandats en circulation 1 et pour lesquels aucun 
paiement n'avait été réclamé aux caisses publiques I pour, ci a.sta 87 

Il sera ultérieurement justifié de cette somme dans le compte à déterminer par la 
loi des comptes , savoir : 

En dépense, pour la partie qui aura été payée après la clôture de l'exercice, et en 
recette, pour celle qui , à défaut de réclamation 1 sera éteinte par forme de pres 
cription en faveur de l'État 1 après le délai légal à déterminer par la loi des comptes. 

l\lINISTÈRE DES Fll.\f ANCES. 

A divers égards les dépenses du Département des Finances présentent certaine 
analogie avec celles du Département de la Guerre, c'est-à-dire 1 que dans le nombre 
il y en a qui, à raison de leur nature et de la position des intéressés, ne peuvent subir 
la liquidation préalable de la Cour. Telles sont en général les dépenses relatives aux 
traitemens des employés de la douane , des accises, des gardes-forestiers~ les remises 
des receveurs des droits et impôts divers, etc. 
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Tontes les dépenses dl" cette catégorie sont payées sur des ordonnancos spéciales 
des directeurs <les impôts, par les receveurs <les mêmes droits. 

Ces dépenses, après a-voir été admises dans la cornptabil ité <lesdits receveurs comrnc 
à compte sur le montant des recettes, sont soumises à la Corn· des Comptes pour y 
être vérifiées el. liquidées, s'il y a lieu, à charge des Ilu<lgets et des allocations com 
pétentes. 

Ce n'est qu'après l'accomplissement de cette formalité légale qu'elles sont validées 
dans la comptabilité du Budget de l'administration centrale. 

La Cour n'a aucune remarque importante à faire à l'occasion des dépenses dont il 
s'agit; seulement elle doit foire observer que cc ne sera que lorsqu'un bon système de 
comptabilité aura été adopté 1 qu'il lui sera possible d'examiner si les receveurs des 
impôts n'en paient pas d'autres que celles soumises à sa liquidation dans l'ordre qui 
vient d'être indiqué, et si à cet égard l'on n'enfreint pas d'une manière occulte la loi 
des Budgets. 

Les dépenses 3énérales du Département des Finances constituent sept chapitres fixés 
par la loi des Budgets dans l'ordre suivant : 

1 ° Administration centrale. 
2° Administration de la Trésorerie 
3° Administration des contributions directes , 

douanes, accises et r,arantie. 
4° Administration <le l'enregistrement et des do- 

maines 
t5° Administration des postes . 
6° Administration du cadastre. 
7° Dépenses imprévues . 

EJ.'ISEJUBLE. 

l ,369 ~200 )1 

320~000 )) 

7 ,08t), 730 )) 

1,690,665 n 

776,948 )) 
672/1-70 )) 
47,000 )) 

11,962,013 » 

Les dépenses liquidées I régularisées et ordonnancées sur le Tré 
sor à charge de ces allocations, s'élèvent, 

SAVOIR 

1° Administration centrale. 
2° Administration de la Trésorerie 
3° Administration des contributions directes , 

cadastre, douanes , accises et garantie . 
4° Administration de l'enregistrement et des do- 

mames . 
15° Administration des postes . 
6° Administration du cadastre. 
7° Dépenses imprévues . 

ENSEllIBŒ. 

1,368, 34:2 54 
80,000 )) 

6,945,135 29 

1,680,767 66 
5:52,963 55 
639,076 60 
46;997 94 

11,313,2B3 5H 

Excédant des allocations sur les dépenses liquidées et ordonnan- 
cées à charge de l'exercice 1 à annuler par la loi des comptes . 648

1
729 42 

Ainsi que cela vient d'être indiqué, les dépenses liquidées et or 
donnancées sur le Trésor à charge des Budgets de l'exercice, sont 
de, ci . 11,313,283 58 
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Rr.POI\T, 

tes dépenses dont le paiement a été justifié à la Cour., par la 
l'entrée dans ses archives des mandats dûment acquittés par les par- 
ties prenantes 1 s'élèvent à, ci . 111310/204 t>7 

Ainsi 1 au 31 décembre 1836 1 époque <le la clôture de l'exercice 1 il 
restait encore des mandats en circulation 1 el pour lesquels aucun 
paiement n'avait été réclamé aux caisses publiques 1 pour 1 ci 31079 0 l 

Les mandats restant à payer n'ayant aucun terme légal de prescription 1 il en 
sera justifié ultérieurement dans le compte à déterminer par la loi des comptes. 
savoir : 

En dépense 1 pour la partie qui aura été payée et justifiée par la rentrée des man 
dats acquittés, et en recette, pour la partie qui n'aura pas été réclamée et qui se trou 
vent éteinte en faveur du Trésor, conformément à cc qu'il convient <le déterminer à 
cet égard dans la loi des comptes. 

REMBOURSE.MENS, IlES'flTUTIONS ET NON-VALEURS. 

Les créances comprises sous cette dénomination, à l'exception des non-valeurs, ne 
sont pas des charges de l'État proprement dites; elles ne donnent <les droits sur le 
Trésor qu'au tant que le Trésor en a reçu l'équivalent. Elles ont pour titre Hembour 
semens , etc. Or; pour rembourser il faut avoir reçu, il ne s'agit donc ici que de 
restitutions qui ne grèvent l'État sous aucun rapport. 

La Cour doit néanmoins faire une remarque importante à l'occasion d'un article 
compris en dépense sous cette rubrique, et qui, dans l'état actuel du compte1 tombe 
rait abusivement à charge de l'État. Il s'agit <le la restitution des cautionnemens pos 
térieure à la révolution. 

Bien qu'un crédit de 80,000 francs soit accordé à ce; titre par la loi des Budgets. 
et que conséquemment le Département des Finances ait été suffisamment autorisé à 
en disposer comme il l'a fait en effet jusqu'à concurrence de fr. 23,;5;5;5 tm es, il n'en 
reste pas moins vrai que l'opération est irrégulière et porte à faux, et que dans la 
situation actuelle des faits, elle grève les produits généraux du Trésor lorsqu'elle ne 
devrait grever que le fonds spécial des cautionnemcns. 

Pour reconnaître l'exactitude de cette observation ~ il suffit de faire remarquer que 
jusqu'ici aucun produit à titre de cautionnernens n'a été compris dans les Budgets 
et comptes généraux de l'État, et en effet , l'on restera convaincu que les fonds 
généraux de l'État ne sont tenus à aucuns remboursernens de l'espèce, et que ceux 
ci doivent tomber exclusivement à la charge du fonds spécial des cautionnemens. 

Le Budget des voies et moyens de l'exercice Hl34 a bien prévu; dans la catégorie 
des fonds de dépôt 1 une somme de 40,000 francs pour cautionnemens , mais il est à 
remarquer que le Département des Finances n'a constaté aucune recette dans son 
compte relati vemenl aux cautionnernens , bien que des versemens à ce titre aient 
indubitablement été effectués en 1834. 

Si l'on admet Lait la dépense telle qu'elle est établie 1 il y aurait donc erreur mani 
feste et préjudice pour l'État, en ce sens 1 que cc serait les fonds généraux perçus sur 
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les con! rihuables <1ui foraient face à une dépense dont le moulant resterait. indù 
meut acquis au fonds spécial des cnutionnemens qui appartiennent à des tiers. 

Cette circonstance conduit à faire remarquer l'extrême facilité qu'il y a à tomber 
dans l'erreur cl dans une fausse voie; clic cnaage la Cour à exprimer un vœu qui 
lui {'SI. d icté par le désir de voir l'ordre régner dans la comptabilité. 

Ce vœu consiste à cc que désormais les Bud3els des voies et moyens, et <les 
dépenses et besoins fussent établis de manière à y comprendre , dans un chapitre 
uéuérn l de recettes et dépenses pour ordre 1 tous les services spéciaux qui, tout eu se 
suffisant à. eux-mêmes , doivent néanmoins suivre la loi commune des Budaets et des 
comptes. 

Ce chapitre ne devrait déterminer aucune somme fixe 1 puisque les dépenses de 
chaque service spécial doivent toujours être en raison des recettes 1 sans pouvoir 
jamais dépasser celles-ci; il suflirait donc de détailler purement et simplement les 
services de l'espèce, de se borner à cette seule indication 1 et à cette seule prescrip 
lion que les dépenses ne pouffaient dans aucun cas dépasser les recettes. 

Les choses établies sur ce pied donneraient la 3arantie qu'il ne serait plus porté 
aucune dépense au compte résultant d'un service spécial 1 qui n'aurait son article 
correspondant en recette. Cette mesure présenterait cet avantage, que le compte 
comprenant la recette et la dépense de chaque service, l'on connaîtrait ainsi la 
situation de tous. 
Pour rentrer dans le vrai, en présence de la dépense relative à la restitution des 

cautio11ncnwns 1 deux moyens se présentent. 
Le premier moyen consisterait à retrancher la dépense <lu compte; mais comme 

elle se J'apporte à un crédit législatif, qu'elle a été accomplie dans toutes les rè3les, 
cc moyen , tout en conduisant au but, présenterait à raison de ces circonstances 
quelque chose d'irrégulier et même d'illégal. 

Le second consisterait à porter en recette, dans le compte ffénéral, une somme 
égale à la dépense; l'on rétablirait ainsi l'équilibre en même temps que le Trésor et 
l'exercice rentreraient dans leurs droits. 

La Cour a cru pouvoir s'arrêter à ce dernier moyen; elle a opéré en conséquence 
1 

ainsi qu'on peul le voir page 48, où elle établit un forcement de recette de 
fr. 23~5t>5 55 es, égal aux cautionnemens remboursés. 

Le Budget des remboursemens 1 restitutions et non-valeurs, comprend deux 
chapitres 1 

SA-VOIR : 

1 ° Non-va leurs 
2° 11 estitutions 

769,000 » 

~59,500 » 

ENSEl11BLE. 

Les dépenses liquidées et ordonnancées dans le cours de l'exercice 
à charge des allocations sont, 

SAVOIR : 

1 ° .N ou-valeurs , 
2° n estitutions 

678,009 72 
344,3;57 87 

ENSEillBLE. 

Ainsi il y a un excédant d'allocation sur les dépenses liquidées à 
charge de I'exercice , à annuler par la loi des comptes 7 de, ci . 

1,022; 367 59 

306,132 41 



( 85) 

Comme cela vient d'être indiqué 1 les dépenses liquidées et ordon- 
nancées sur les allocatious du Budget, sont <le, ci . l 10221367 159 

Les paiemens justifiés à la Cour, par la rentrée dans ses archives 
des mandats revêtus de l'acquit des parties intéressées, s'élèvent à 1 ci. 110221317 72 

He sorte qu'au 31 décembre 1B36 ., époque de la clôture <le I'exer-. 
cice , il restait encore des mandats en circulation 1 pour lesquels 
aucun paiement n'avait été réclamé aux caisses publiques, pour, ci. 49 87 

Les mandats restant à payer n'étant soumis en ce moment à aucun terme de 
prescription, il en sera justifié ultérieurement dans le compte à déterminer par la loi 
des comptes 1 savoir : 

En dépense 1 pom la partie qui aura été payée et les mandats reproduits acquittés 
à la Cour; 

En recette , pour la partie qui n'aura pas été réclamée et qui se trouvera ainsi 
éteinte en faveur de l'État à l'expiration du terme légal à assigner par la loi. 

Ici se termine l'examen des dépenses comprises dans les prévisions des Budgets 
des dépenses générales de l'État; il reste maintenant à aborder les dépenses qui, 
n'ayant point été prévues aux Budgets 1 ont néanmoins été accomplies pendant l'exer 
cice pour des services généraux de l'État, et qui se lient par ce motif à l'exercice, de 
même que les produits qui ont été spécialement affectés à ces dépenses. 

La Cour passera ensuite à l'examen des dépenses pour ordre comprises dans la 
nomenclature des Budgets , et elle terminera par les dépenses de même nature qui 
n'ont point été désignées aux Budgets et qui s'y lient néanmoins pour avoir été 
accomplies dans le cours de l'exercice par les agens comptables du Département des 
Finances. 

DltPENSES DE L'ÉTAT 

Non prévues clans la foi' des Budgets> qui se lieru aux opérations de l'eœeroioe , 
et a, ce litre doi:t,ent fhi"re partie de lu loi des comptes. 

Pour rester conséquente avec ses opérations relatives aux recettes non comprises 
dans les prévisions de la loi des voies et moyens, qu'elle a néanmoins rattachées aux 
Budgets de l'exercice 1834 ~ la Cour doit maintenant rattacher- aux Budgets des 
dépenses el besoins dn même exercice les dépenses occasionnées par les recettes 
extraordinaires dont il s'agit, et ce, pour autant que ces dépenses ne font pas partie 
des allocations desdi ts Budgets. 

La tâche de la Cour dans celte circonstance est extrêmement simple, puisque des 
recettes extraordinaires dont il est question, deux n'ont été établies par elle que par 
la considération que les dépenses y relatives faisaient partie du compte et des 
Budgets des dépenses. Ce sont les dépenses du chemin de fer et les rernboursemens 
de cautionnemens postérieurs à la révolution. 

La Cour ayant déjà eu l'occasion d'examiner les dépenses dont il s'agit, en suivant 
l'ordre des articles du compte 1 il ne s'agit plus maintenant c111e d'examiner les 
dépenses qui grèvent le troisième article des recettes extraordinaires 1 c'est-à-dire le 
produit des domaines vendus en vertu de la loi du 27 décembre 1822. 
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Le syndicat d'amort issement pour le compte de qui la vente des domaines eut lieu 
Fut autorisé ù négocier un emprunt de 100 millions de Iloi-ins , remboursable SUl' le 
produit de ladite vente. 

A cet offct , il érn it des obligations portant inlér~ts sous le Litre de Domein los 
renten , admissibles en paiement <les domaines vendus, le prix de ceux-ci devait être 
soldé au moyen de ces valeurs. 

Les obligations dont il s'agit Furent négociées long-temps au-dessous <lu prix; les 
acquéreurs des domaines s'en sont procuré pour satisfaire à lem prix d'achat. 
Par cc moyen 1 le syndicat d'amortissement est entré immédiatement dans une 

partie du produit des domaines vendus 1 bien que ceux-ci ne fussent payables que 
par douzième et d'année à autre. 

Il advient que les termes qui échoient et s'acquittent aujourd'hui , ne sont pas 
payés en numéraire ruais bien en obligntions. 

Ces obligations une fois entrées dans les caisses publiques 1 n'ont plus de valeurs 
coursables où négociables., l'on ne peut donc les cousidéi cr comme un produit réel. 

Dans cet état de choses 1 le recouvrement brui, sur la vente des domaines ayant été 
porté en recetto , il devient nécessaire de portor en dépense jusqu'à liquida Lion avec 
le syndieat , la partie recouvrée en losrenten . 

Il eùt été à désirer que les obligations reçues en paiement des domaines 1 fussent 
reproduites à la Corn· pour en contrôler l'exactitude; à diverses reprises la Cout· en a 
fait la demande an Dé parlement des Finances 1 à l'occasion des complrs antérieurs. 
Ses réclamations n'ayant 1rns eu de résultat, la Cour se voit obligée de constater ce 
fait, tout en faisant observer combien il importe que ces valeurs soient déposées à la 
Cour, puisqu'elles peuveut être remises en circulation après que le Trésor est rentré 
en leur possession. 

Dans celle circonstance, la Cour ne peut admettre la dépense en compte que sous 
la réserve des régularisations que leur vérification pourrait rendre nécessaires. 

La somme portée en dépense au compte d'exercice à ce titre est 
de, ci . 411501969 99 

DÉPENSES POUR ORDRE, DÉSIGNÉES A.UX BUDGETS. 

Frai« d' empertùe de la Üontribusion. personnelle. 

Le Budget des reruhoursemens et non-valeurs comprend à ce litre une somme de 
40,000 francs. Le Budget des voies et moyens comprend une somme égale en produit. 

Par forme d'observations sénérales, la Cour a déjà fait remarquer qn-e le Gou 
vernement 1 pour n'être pas entravé dans sa marche, ne doit pas être lié aux chiffres 
déterminés aux Budgets relativement aux objets de l'espèce qui ne tombent pas à 
charge du Trésor. 
Gest l'importance de la recette qui doit régler la dépense, celle-ci ne peut jamais 

excéder l'autre, mais peut s'élever à la même hauteur. 
Le compte ne comprend aucune dépense à titre de frais d'expertise; cependant 

l'état général des recettes et des dépenses effectuées par les comptables de l'admi 
nistration des contributions directes produit à la Cour, constate une dépense de 
fr 281622 04 es, somme que la Cour croit devoir établir ici, bien que les pièces 
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justifioutives de cette dépense ne lui aient pas été produites, ci 
La recette corrcspondaut à cet article de dépense étant de (1JOÙ' 

JJaffC 4H) . 

ll eu résulte qu'il reste libre et appartenante au mèmc fonds une 
somme de . . fr. 41 05 

F1•az's d' ourcrture des entrepôts. 

Le Budget <les rembout-serneus et non-valeurs comprend à ce titre une so mure 
de H1 000 francs, é3-ale à la prévision de recette portée pour ordre au Budget des 
voies et moyens pour le même objet. 

L'état aénéral des recettes et dépenses de l'administrution des contributions di 
rectes 1 ne renseigne rien sous celte rubrique, ni en recette ni en dépense. d'où l'on 
doit conclure que les prévisions relativement à cet objet ne se sont pas réalisées. 

ojPENSES DIVERSES, 

Résu1 tant soie de fonds déposés) soit de recettes d' ordre , non ccmprises dans le conipt» 
général ni dans les Budqet« votés par la Lé91,'ûaturc., bien. qu'elles soient con 
statées dan» les états géné1·aitœ des recettes et dépenses opérées par les riclrn-inJs 
trations financièree . 

En établissant ci-après les dépenses de celle nature telles qu'elles sont constatées 
dans les états préindiqués , la Cour a eu en vue de rattacher aux recettes qu'elle a 
relevées à ces divers titres ,, les dépenses qui les concernent respectivement, et d'éta 
blir ainsi les rapports qui doivent exister entre les uns et les autres el d'en faire res 
sortir les soldes. 

Dépenses relatioe« a l'administrati'on des oontribuuon« directes, 

Réimpositions sur la contribution foncière 

La recette correspondante étant de fr. 25,370 29 es (voi'r page 
~l), il s'en suit qu'il y a un fonds libre de fr. ~3 75 es. 

Cens communaux sur les contributions directes . 

La reeeue correspondante étant Je même somme (voi"r page 51)., 
il s'en suit que le fonds a été remboursé en totalité aux intéressés. 

Ilien n'est constaté en dépense dans les états généraux de l'admi- 
uistration à titre : 

1 ° De 1 Orne réservé des amendes et confiscations; 
2° Recettes en faveur de la caisse de retraite; 
3° Recettes en faveur des proviuces , 

25,316 54 

A REPORTER. . fr. 1.,637,458 66 
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. fr. 
40 'l'axes provinciales sur les chiens; 
l')o Fonds du 6mc des lèrres. 
La Cour ne peut pour ce motif établir en dépense ce qui a été payé 

ou remboursé à ces divers titres. 
Les produits dont s'agit ne sont pas appliqués à lem destinntion 

par les receveurs des administrations ; c'est le Département des Fi 
nances lui-même qui en dispose par l'intermédiaire de la Trésorerie 
tJénérale et de ses ag·ens; c'est par suite de celle circonstance qu'il 
n'en est pas fait dépense dans les étals t3énéraux de recettes el dé 
penses des administrations respectives. 

La Cour doit déclarer ici que les pièces justificatives des deux 
articles de dépense qu'elle vient de constater ne lui ont pas été pro. 
duites. Elle s'est bornée à prendre les chiffres tels qu'ils sont indiqués 
dans les états prémentionnés \ en attendant que des mesures 3éné 
rales de comptabilité soient prescrites pour r<l(Julariser uniformé 
ment tous les services financiers. 

Dépenses relatives à l' adrnùiùtrati"on de l'enreg-ùtrement. 

Capitau.v de consigna#oti remboureës. 

La Cour fera remarquer que les consignations sont comprises au 
Budget des voies et moyens dans le titre de fonds de dépôt, pour 
une somme <le tSO~OOO francs, et que le Budget des dépenses et be 
soins ne comprend aucune allocation, soit pour la restitution des 
capitaux consignés , soit pour le paiement des intérêts échus en fa 
veur des intéressés. 

Cette circonstance 1 qui provient sans doute d'un oubli I met la 
Cour dans la nécessité de porter ici les restitutions opérées en 1834, 
telles qu'elles sont constatées dans les étals généraux dressés par l'ad 
ministration de l'enregistrement. Ces restitutions s'élèvent à, ci. 

Les capitaux consignés pendant ladite année ayant été de francs 
364,961 08 es (voir page 50), il en résulte un excédant pendant 
ladite année de fr. 282,012 88 es. 

Biens séquestrés de la famille d'Orange 

La recette correspondante étant de fr. 127 )64 fJ6 es ( ooir page 
51) 1 il en résulte qu'il y a excédant de produit en 1834 de francs 
53,199 33 es. 

Paiemens imputables sur les fonds divers des tiers, ci . 

L'étal général comprend sous cette rubrique les remboursernens 
faits à divers titres, et sur la généralité des recettes, telles qu'elles 
sont détaillées page 51. 

32, 9-4B 20 

A l\EPORTEl\. . fr. 
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HEPOll'f. . fr. 
Les comptes el l'étal aémfral prémentionnés ne comprennent rien 

en dépense relativement aux rcmboursemens faits aux provinces 
sur les recouvrcrucns opérés pour leur compte. Celte circonstance 
vient encore à l'appui de toutes les oonsidératious déjà exposées pour 
<lémonlrer la nécessité qu'il y a de prescrire un système complet 
de comptabilité et de compte. 

Du reste, la Cour doit roconualtre que les remboursernens dont 
il s'agil se font pat· l'intermédiaire de la Trésorerie 3énérale, et sur 
l'intervention des receveurs de l'enregistrement. 

TOTAL. l1948.,lfü4 48 



( !JO ) 

RL'SUJJ/t: des opé,mtions de la Cour des Comptes. 

ai __ *--~-•""!- ,~. • - ~ ~,,__. --· ~.=·=· ~==""""" 
__ .._..._ 

Crt'-dils ucco rd ds i C,·,1rlllf'I'\ r-ecoune- ··--. 

11adc\~ lois<lc~' [i({t1idéc~ el o1• •• 

Bwlgel.s e[p:.il' donnan,:l:es ,\ 
des f()ÎS Stl}.1- dt:irgc des allo- 
pl dmentnu-os , t'atio11

-:i rlus Dud~ 
gels, 

Pniri1nt·1111j11.,tifié~ llû,,;l(;: ,, j ustificr 
;\ Iu Cour 1nu· eueorc, pour 
Iu 1·cnL1·t'.'c tlun s c orn pl!;l.c1· lü,i;; 
ses arch ivc-dct Irnicm.ii. foire 
mandats or- sur le lludg('l 
donnunr 1:~ nu I del 'cxci-cice. 

le, Jlndgets, ~- •- -Il 
= ----- - 111 ••••••••••••••••••••• ~.W-dO~~aUd--W~---- 

DJtSIGNATION 
dus 

BUDGETS. nnuu ler. 

Dette publique. 10,031,004 1? 10, 7B.5,3 t 9 4!J 145,774 68 10,743,915 03' •ll,404 46 

Ilotutions a,aoo,os1 95 3,200,004 28 ,,l,083 07 3,202,420 01 3,577 3, 

llli1Jiatèrn de ln Justice iJ/!8!,272 )l 5,0Sc!,750 98 206,512 02 o.css.s rn 1 u 947 82 

·-· des Affaires Élruugèrcs, 050,300 " 378,066 17 B78,233 83 378,066 171 1) 

- de lu Murinc 608,804 )) 555,384 37 l 13,479 03 555,384 37 )) 

- Je I'Tntérieur . l l ,66,'i,209 31 11,308,057 30 356,012 01 u,220,240 11 70,407 51) 

-- chemin de fer, 10,000,000 " 10,000,000 )l 1> 1 u.ono.nno )) 

-- rie la Guerre 42,980,00D )) 42,742,758 20 237,241 80 <12,739,230 331 3,518 87 

-- des Fiuunces l 11902,0l3 " 11,313,283 58 648,720 42 ll,,10,20, "I 3,079 0( 

Itcmhoursemcns , restitutions et 11011- 
1,328,fiOO 306,132 4[ val ours " 1,022,367 50 1,02:i,317 '}2 40 87 

TOTAL •• - IOS,874,000 431 90,480,000 !JOl2,387,399 47I00,354,0l5 071 131,984 00 

Obligalions dites losrenten adruise s en 
pni orncnt des domaines vendus, 

ÎOTAI,. 

4,150,960 90 )) 4,rno,ooo 09 

4,150,969 99 ,, )) 4,150,969 99 

Fmi, d'expertise de ln coutribution pe•- , 
1 

sonnelle , 40,000 ll 28,622 04 11,377 96 

Fra is d'ouverture des entrepôts . 14,000 )) 1) 14,000 )l l 

,,, 
2s,022 o) 

1 

TOTAi,. • 1 64,000 25,377 06; 
1 

)l 

)) 

)) 

Dcpenscs de tonte nature constatées 
rlun s les états généraux des recettes 
et dépenses des udrniuietrnt ions des 
c ontribut.inns directes et de! 'cnregi1- 
tr erneut 

TO'r,\L, 

)) 1,948,554 4'l " 1, 9481654 .JS 

" )) J) 1,948,664 481 
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D.ES!l.GJ"IATIO.N 

B [ f)(.,J,;'l,-, 

-· 
P 11r111C1hJtHl1fu_,,, Ht~ll I JII lth(I 1 

L·H .. cd IJIL ,'1 J l ( Olll } 'li cuc or c 1 01.11( 
111 r.u l r l r 1la11, {0111pJ(!Uh\1 

li, r1 • d il'- \ 5t~ :1 < h,..,. 111<.~.!, 
I'""" "'""i .unnlor 

111 uul its i.H- 
-..111 lr- 1Jn1h,l! 

clollll 111< l \ eu r dt.J'1.,x.e11 t, c 
[t.v !1t11lbc.h 11---.- • 1 rn•,a,~-~-••1t u ~1!11- _,.,._.Jt"',,_i,__,-._..,.._ ... ~-~ 

ll(pcn~cs p1en1cs aux Bn<l!(cls . 

,111p1 ov ucs <ln, llndg!'ls 

08,R74,000 43 

1 

I __ ----i-----1- -- --·-- 

00,4S0,600 116
1
2,3'>7,:IO!) •t?j90,3M,Olr, 07 

4, 1r;o,or10 oo 

1 

lH,984 991 
➔,~ ~O,Ob9 PUI 

1111 \L, 

1 

'os,874,ooo 43 100,637,670 o5i2,387,300 47,oo,3M,Ol6 07 4,2s2,ur;4 os 

Dépcnsis pour 01 dt e pt c, ues aux Bud- j 1 

gcb 64,000 ,, 2il,628 041 25,377 06 

Ilépenscs pou1 01d1c rrnprévucs au, llud 1 1 
gets 1 l,048,654 48 " 1 

------ --- - 
1 

1ouL 1 64,000 ! 1,077,176 (52 26,377 96 "1 

28,022 04 

- - --- 1-----11 

1,077,176 52 -------------------------------·- 
t\écopitu1ati.on ~énérrde. 

Ilé penaçs :i charg e des fonds générnux 
de l'hat jOB,8741000 43j 1001637,570 Olij2,3871300 47j00,354,tll5 07j4,282,064 08 

D1.11ienscs 11 chmgo iles fonds de dé 
·pôt, etc . 

1oTAt DENÉllAL, 

64,ooo ,, 1 1,977,176 521 25,377 oo l,9771176 52 

-- _, -----1----11 

SJB,9281000 43 1027614,747 47i2,412177, 43 96,3641616 9716,260,131 60 

--- 
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COlll fl.AflAJSOJV entre les opcro uon» rie la Co11'f' dc« Comptes> et les operatùms 

DÉSIGNATION 
duv 

111<:PEi\SES. 

Crt1
·H1t es J ci ouuucs 011 li,1uidécs 1 
et onlunrwneCes s ru vnnt 

LL.t01'1P1F. 
LES Ol'É;n,\.TION,;; 

I>l' J.A GOl1H, 

lllllFJmf.NCE 

A[J co mr n. 

en mum 1, 

AU CüM P'i1~, 
t.r CO~Il''L'l,, 

SUl\'IHlL 

Ll8 Ol•i-'.,H,\_flüNS 

1Diprnsrs pré11tm.1 uur Onbgctü ünnhunt 

Dette publique 11
0,785,310 40 10, 78J,a lO 40 )) )) !45, 774 08 !•15,774 08 

Dotations . 31200,004 2S 3,290,004 28 )) )] 4,083 07 4,683 67 

Jllini8tère cle lu Justi cc 5,084,750 08 5,084,750 98 )) 1) 290,512 02 206,512 0.2 

- A.ffo.ires Étrangères 378,tlOO 17 378,UOO 17 » ,, 278,:!-33 83 278,233 83 

-· l\Iurine. M51384 37 555,38,:1, :17 )! 1) l 13,479 03 1 J 3,479 03 

-- Intéricur 111,335,657 30 11,308,657 30 27,000 " )) 320,012 01 356,612 01 

- chemin <le fer 110,000,000 )) 10,000,000 ,, )) ll )) )) 

- Gue1·ro. 141.\ 742,758 20 42,742, 7158 20 " 
1 

,, 2:J7,241 80 237,24L 80 

Finunces lll,313,283 68 11,3l3,283 58 ll ,, 648,721! 42 648,720 42 - 
Remboursement, etc 1,022,367 69 1,022,367 50 ,, ll 306,132 41 306,132 41 

T□rAL. 90,ô13,600 06 90,4'î0,000 90 27,000 " )) 2,360,399 4712,387,399 47 

Obligations dites domein losren 
ten. admises en patemcnt des 
domaines vendus . . . . 

TOTAL, 

,, 

,, 

4,150,IJ69 09 

,1, 150,969 99 

,, 

" 

4,150,069 01.1 

-------1----- -·---■--·----,--~ --- 

4,150,969 90 

)l 

1;----···--- 

)l 

li 

l) 

ilrvenscv prrunes uur !Elttb-geti; et tombant à dJiirgc- 
Frais d'expertise de la contrihu- 
tion personnelle . )) 28,622 04 ll ", •. , "'I ll 11,377 96 

Fruis <l'ouverture des entrepôts . ,, )] " Il ,, 14,000 )) 

ÎOTAL, . 1 ,, 
1 28,622 041 )) 

1 
28,622 041 li 

1 
25,377 96 

1 

tltp.ensl'tl mm prfoms am 1lhtbgehl et tombant ti clJ(lï¼JC 
Dépenses de nature diverses • . 1 )) l 1,948,554 48) " 1 t,048,fi54 481 ,, 

1 

li 

-------- -- --- 
1 

Torat., . 1 )] 1 1,9·!8,554 481 ,, 1 1,048,554 481 )) 

1 
" 
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du JJrlpartomcnt des Finnnccs > telles qu'elles sont constaulcs dans le compte. 

l)Jfl'hRfl\CI 

en ll10J11S 

AU l.0'11 ff, 

PctlCJIH fP, JW,LJIJt ~ 1 J.1 ( «ru 1 

~l\lV1Ul 

---~r--,.-~ ----- 

J r ( 0\11 J L 
II~ 01 J,J \!ION', 

DL i \ l ü{ Il. 

H.t)\Ca P')r-1 ou \ p, .... tifnr UH 11 

pou1 ,011l])lt {(..t l, ~ 1111cmcn, 1L 
l 1.°'<.l~IUCC1 iiUIV m t -~l'--~- f f (j (JI r 1 \ 110'\J\ 

l [ co,LPJl.. 
ru {\LO! Il 

l)JfFÉIŒNCB 
--~..___.,.....---- 

\U ( o,1pJ t 

eu ll)OIUS 

AU lOUPf'C 

Uuseroataon«. 

--- - ----~·-·--~-- 

à d)1trgl' ~l'G fon~s ot'nhmn be l'<!Ett.tt. 
,, ho,743,015 o3 10,74J,Ol5 03 41,404 40 ,Jl,404 461 1 li 

li 1 3,2U21420 91 3,202 1426 0 l 3,577 37 3,577 371 )) ,, 
)) 1 5,083,812 16 5,083,812 16 947 82 947 821 " )1 

)) 1 378,000 17 378,006 171 1 ,, • 1 

li 1 555,384 37 ,,,,,.84 "I 1 1 li 1 

27,000 li 11 ,:rno,240 71 1 l ,229,240 ?1 106,407 601 791407 oUf 27,00D "' 
,10,000,000 " I 01000,000 ,, ,, )) 1 >) 

142,739,230 33 42,739,239 33 3,518 87 3,518 871 " 1 " 
111,310,204 ô7 11,310,204 57 3,070 0 l 3,079 OlA 1 

)1 1 1,022,3[ 7 72 1,022,:n? 12 49 87 40 b71 1 

-- -+----~-- -- - ------- 

96,354,0lô 971 lôS,984 991 .. ,,.,: ,1 · 21,000 

-1-- 

27,000 »(06,354,615 97 '1 )) 

1 
1 

ginénmt he l'<Œtnt, comme -fafo,mt pnrtie iitttnrnntr br rem ..• n. 

1 
1 

1 )) 1 )) 1 1 4,150,061) llOI \ 11'0,IHiO 91) 

1 Il , ,, i 4,11rn,060 ool"I 4,150,000 so 

11,377 96 

1 1 
ll 

1 

28,622 0-11 )) 

1 

28,622 04 

14,000 )) )l )l ,, 
------- 

---- -- -,-- - - --- - -~--,-- 28,622 0 li ,--:~,62;: 25,377 !)':I ,, 

)l 

~ " 1 \ 1,948,55-! 4Sj ,, 1 l 945,554 48 

1 _ .. .. r---~-· I ···"·"'· ~,, -,-, --
1

1,U48,554 48. ,~ =-----------~--------- ml'lillll'P:illl_C!lll:,__I -- I 

24 
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DI~SIGNA 1'l0N 
('rf:atJef'\ rceounues ou l1cp11tl<:C'o, 

et w•douuau1 écs ~un .,ul 

Ll' GO"'tll''J 1. 

J) IF 11t1rnN CE 

en l!lOllb 

AU CU;\Il'I t 

B .... cédant. ile cr,~d1l ,1t unuulcr, 
Sll Î\ ~111t 

-· -~I"-<.~~----- 

1.1: C(H1P'J.l~. 
Dl' r,A noua, 

Il ~- • 

Dépenses prévues au Iln<lget 

imprévues au Iludgct 

To1u. 

ue.ers.eo» ooj uo,486,oou oe 
4,llï0,060 90 

27,000 

1----- --1 ------··JI--•----~- 

oo,.n3,600 !){JI l('0,6.37,570 g.j 27,000 " 

4,160,000 90 

2,330,300 •t?J 2,:'187,300 47 

Dép cneus prévuce nu Budget . -1 " 28,622 041 " 1 28 622 0-l 

- irnpr évue s au lludget . 1,948,554 48 1,948:554 481 1) 

'foTAL, . 1 )) 

1 
1,977,170 521 " j l,977,176 621 ,, 

25,377 96 

25,377 96 

tlé.copitulotion 

Dépenses à charge des fonds géné- 1 1 

mux , . . , , , , . , 96,613,600 901100,637 ,570 05 

Ilépenees ù charge des fonds spé 
ciaux , 

TOTAL, 

1 1,9?7,176 52 
, 1 ,_________ 1-------1-----1 

06;613,600 001102,614,747 47 

" 

271000 »1 411601900 001 2,300,300 47I 2,ss1,ao9 47 

" 1,977,176 52 " 26,377 96 

21,000 ,,1 6,12s114o 011 2,300,aeo 47I 2,412,n1 4a 
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1111 li 1\ Ci\ ( L 

1.n mu n-. 

\(J 10'\JI "TF' 

Pill ... tUlll'-. )Ut.lif11 <; L.t LOHl 

surv i nt 
- -----~- 

LJ I U-)11 l L 
DT r \ LO( li 

lt, ~le I pi) c•1 < n , Jtl',t1fo 1 ( ur<,1 
po1tt o m plr tc r h,.,, p1 c mc nv ile 
l l \. 11 n c Ill\ mt --p1, ,.~~~l:~s 
IL ( 0111 li 

TIi l \ cu t Il 

DIFFrIŒ~Cr. 

en plu,:; 

AU r t)\J 1 11 

e n rn om v 

\ r, ( 0\11 l ~ 

27,000 , 1on,Jr.-1101;; o, oo,ati41tJ,f-i O? 158,084 00 w,oa, •1 ., ,oon 1 

) 1 ' 1 " li 4, tii0,900 00 ___ :_~J 4, t/50,009 00 
- - 

,,,,o,,'4,8W 0+0,304,015 07 27,000 ir;s,os4 oo/ 4,282,004 98) 27,000 ' 1 4, to0,009 90 

25,,37', 961 ll 1 

1 
l) 1 28,622 041 )) .28,022 04 

" 1 ,, " 1,048,554 48 1 ,948,6154 48 

26,377 001 l) 1 )) 1 )l 1 1,077,1?6 521 ,, 1~077,176 02 

!}énfrale. 

27,000 ))106,354,615 97j96,354,615 97 

26,377 96 l) )) 

62,377 90I06,354,6lô 07jJJ0,354,6l6 97 

158,!!84 991 4,282,054 98 

)) 1,077,176 52 

1-----1-------1---- -- 1-----1----- 

158,084 001 6,260,131 50 

27,000 "i 4,150,009 99 

1,077,176 52 

27,000 )) 1 6,128,146 61 
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Des oham-vn tions qui précèdent> il résul te : 

I" Que les ci édits uccordé s pur la L6gislulure pour dé 
p~nscs tombant soit à charge de fonds généraux. do 
l'Etal, soit ù charge de fontls all'ec tds à des services 
spëciaux , ét rang ers au Trésor do l'Mut, et s'élevant à, 
ci . 

Sont susceptibles d'être augmentés pour des dépenses 
inhéreutcs ù des produits portos Cil uug moututiou de 
la recette et non déterminés an füu.lget de, ci 

ENSE!lllLB 

Que les dépenses hrute s t ombant à ohnrg c desdites alloca 
tions s'élèvent il, ci 

Que les crédi \8 augmentés 1 comme ln Cour vient <le Je 
fuiru , excèdent conaéquemmont les besoins générnux 
et sp ée iaus , <le 

~" Que s ur les prédites d ép enses , soit gén(!ndeo, eo it 
spéc iales , s'é le vant comme c i-dessus i1, ci 

11 a été just ilié it lu Cour, pm la rentrée dans ses bureaux 
des orûonuauccs et autres pièces de pniement , dûment 
quittancé es pour, ci • 

Qu'il reste ccnséqucmmcnt cncore ,, payer ou ü justillcr 
ultérieurement 

3u Que les créances reconnuca ut tomhunt il charge <les 
fonds généran1'. de l'Etat, des fonds spéciaux de dépôt, 
et des recett es potu mûre, s'élèvent suivant la Cour, 
à, ci , 

Qu'elles ne s'élèvent, d'après le compte, qu'à 

Conséqucmrneut en moins au compte, 

4,, Que l'excédant de crédit 11 unnuier, soit sur les Bud 
gcts des dépcnaes ,1 charge du Tréso r, Boil sur le Uutlget 
des dépenses spéciales étmngèn,s au Tréaor, cl des 
recettes poul' ordre s'élèvent 11, ci 

Qu'il ne s'élèvent, rl'aprè8 le compte, qu'à 

Conséquemment en moine au compte 

OPÎm.ATIONS l~ELATIVES AUX. 
--- __......,...____ - ---~ 

DÉPLNSt::S G~Nill.ALES 

ur; L' l"..'1' -\T. 

1>J1:fl~NSES 

1-~'i'RANGillESA t,'i;rrA.l' 
'!OTAI., 

08,874,000 43 

4,150,969 09 

1--------1---------·-·-···--1---------- 

100,637,570 95 

11-------l-··-------------I ----11 

i1387 )309 47 

54,000 

1,94Btf>54 4B 

2,002,554 48 

1,077,176 52 

25,377 90 

1011,637,570 95 

{)6,354)l15 97 

JI---------- 

4,282,954 08 

1,977,176 52 

)) 

11977,l?G 52 

6,000,624 47 

102,614,747 47 

2,412,777 43 

102,614,747 47 

6,260,131 50 

l0ll,037,l'i70 95 

96,513,600 90 

4,123,069 99 

1,U77,17o 52 

1,077,176 52 

102,614,747 47 

96,513,000 96 

1-------- ,______ •--1 --------- 

2,387,3U9 47 

2,360,309 47 

25,3ï7 06 2)412,777 43 

2,360,399 47 

1------- -- ------ --,-----· 

25,!~77 96 1 . - ~ 

1 

27,000 \) 1 152,377 96 
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5° Quo los dépon,soa [uetifléos , soit li chnrgo des fonds 
générau1 de j'Ktat, soit à churgo dos fonds spéciaux 
é traugers à l'Etat, s'élèvent, suivant ln Cour, li. 

Qu'elles s'élèvent, suivant le oom pt o , à. • • 

Conséquemment égalité entre la Cour et le compte. 

60 Que les dépenses qui restent ù justifier ou î, payer sur 
l'exercice, soit pour dépenses générales de l'Etat, soit 
pou1· dépenses spéoiules tltrnngcr!la à l'Etat I s'élèvent 
cl'aprcs la Cour, à 

Qu'elles ne 11'élôvcnt, d'après le compte, qu'à 

Conséquemment en moins au compte . 

t\isultat îre 
Les droits constatés ou reconnus sur Ies contribunb lea 
pour l'exercice, recouvrés ou non recouvrés I ao it en 
faveur des fonds généraux du Trésor, soit en faveur des 
fonde epéciuux étrangers au Trésor, K'élèvent à, ci . 

Les dépenses brutes du même exerc iceIiquidées ou re 
connues en faveur des créanciers de l'Etat ou des fonds 
spéciaux étrangers au Trésor, s'élèvent à, ci • 

Conséquemment excédant des droits sur les dépenses, 

Les pro,duits effectifs de l'exercice sur les fonds généraux 
de l'Etat et sur les fonds spéciaux étrangers au Trésor, 
s'élèvent à, ci. . • . • . . . . • , . . • 

Les dépenses effectives de l'exercice , soit à charge dei 
fonde généruu-s., soit à charge des fonds spécieux étran 
gers au Trésor (celles-ci non justifiées) 1 s'élèvent ù, ci. 

Il y a conséquemment un encaisse effectif de, ci , 

OPÉllAT[ONS RELATIV:ES AUX 
~ 
DF.Pl.NS>:S GF,N RHALl1S DÉ.JlENSF.S 

TOTA.L. 
Dr. L

0LTA'r, ÉT.nA.t-rnènF.JA. r,'.1h'AT 

06,354,615 07 )) 06,364,0lo 97 

00,354,615 07 ,, 06,364,616 97 

)) )) li 

1 

4,2S2,M4 08 1,077,176 52 o,:wo, 131 50 
168,984 09 " 158,084 90 

4,123,909 99 1,077,176 62 6,101,146 et 

f~xrrd.cr. 

101,623,806 50 5,281,643 37 106,905,449 87 

I00,687 i!'l70 4J5 1,977,176 62 102,614,747 47 

086,236 66 3,304,460 86 4,290,702 40 

100,852,307 75 5,281,643 87 l 06,133,951 12 

100,006,685 96 1,977,176 62 102,482,762 48 

346,721 79 3,304,466 86 3,61';1, 188 64 
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C!:ompU pronieoire bcs klubgcts be I'ererrice 1835. 

- 
DE I,A. llECET'l'E. 

Dans l'examen du compte définitif de l'exercice IB34> la Cour a exposé les raisons 
qui l'engagent à considérer les comptes d'exercices et les comptes des Budgets comme 
tout-à-fait identiques; elle se dispensera donc de renouveler ici les arr,nmens qu'elle 
a fait valoir en faveur de son opinion; elle se bornera à ramener vers un même 
ccn tre les opérations constatées dans les deux comptes de l'espèce, dressés pou!' l'exer 
cice 183!5. 

A cet effet, elle comparera entre elles les recettes renseignées dans l'un et dans 
l'autre compte. Cette opération aura pour résultat de rattacher· au compte des Bud 
gets la partie <les recettes qui ne se trouve renseignée qu'au compte d'exercice, et à 
celui-ci, les recettes qui ne sont renseignées qu'au compte des Budgets •.. 

Le compte d'exercice renseigne. , 91112:3,4:54 14 
A quelle somme il faut ajouter le produit, soit de l'émission des 

bons du Trésor autorisée pour le rachat de la Sambre canalisée 1 soit 
de L'emprunt de 30 millions affecté , par la loi du 18 juin 1836, à 
l'extinction des bons d~1 Trésor précités, Cette opération est motivée 
sur ce que l'allocation pour le rachat de la Sambre, autorisé par 
la loi du 26 septembre 183;j 1 n° 611'6, a été rattachée au Budget des 
dépenses <le l'exercice 183:S, ci . . 1,490,000 )) 

-~-~-·---·~-··,~-- 
ToTAL de la recette. 92,613,454 14 

La recette comprise dans la nomenclature des comptes des Bud- 
3ets n'est que de, ci. g8,158,:244 08 

En plus en recette au compte d'exercice, ci. 4,4(>5,210 06 

Cetle différence provient du recouvrement effectué tant en numéraire qu'en 
domein. losrenten. > sur les domaines vendus en vertu de la loi du 27 décembre 1822, 
et de la partie de l'emprunt affectée au rachat de la Sambre 1 lesquels recouvrernens 
n'ont pas, jusqu'ici, été renseignés dans les détails du compte des Budgets. 

A part cette différence, les comptes d'exercice et de Budgets sont en concordance 
parfaite relativement à tous les autres produits et revenus réalisés pendant les deux 
premières années de l'exercice. 

Toutes les recettes donnent lieu aux. mêmes observations que celles faites à l'occa 
sion du compte des Budgets de l'exercice 1834; ainsi, [es recettes effectuées par les 
receveurs des diverses administrations, ont pu se vérifier sur les étals g·énérnux des 
produits, dressés par les chefs des administrations centrales, tandis que celles ren 
seignées à titre de Trésor public, n'ont offert aucun moyen de vérification. 
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Quoi qu'il en soit , le compte n'étant que provisoire, la Cour ne s'appesantira pas 
sut' la valeur ou la portée desdites recettes examinées eu détail; elle aura l'occasion 
d'y revenir lorsque le compte définitif sera rendu, jusque-là, toutes observations à 
ce sujet seraient inutiles I puisque chacune <le ces recettes peut varier d'un instaut à 
l'autre. 

La Cour se dispensera également <l'examiner les rapports existans entre les éva 
luations du Budget des voies et moyens et les produits réalisés. 

Dans la situation actuelle de l'exercicc , cl lorsque le tout n'est que provisoire , 
cet examen ne lui paraît pas nécessairo , il ressort <l'ailleurs suffisamment du compte. 

Pour le moment elle se bornera à présenter quelques considérations résultant <les 
remarques qu'elle a recueillies dans le cours de ses vérifications et de son contrôle , 
remarques qui lui ont pa1·,1 affecter les chiffres et les résultats du complc assez sen 
siblement pom· en faire dès ce moment l'objet de ses observations, 

Un fait de ce genre a particulièrement fixé l'attention de la Cour 1 à lui seul il 
peut donner la preuve de l'imperfection de notre système de comptabilité 1 système 
qui conduira toujours à <le faux résultats aussi Ions-temps que l'on y restera attaché ; 
c'est-ce que la Cour va chercher à démontrer de nouveau. 

Le compte I tel qu'il est établi, comprend en recettes effectuées 
au 31 décembre 1836, ci . 881H58/.244 OB 

li comprend en dépenses ordonnancées 83,529148-4 07 

Il y avait donc un excédant des recettes sur les dépenses mornen- 
tanément libre, au 31 décembre 18361 de, ci. 4,628,760 01 

Si toutes les recettes effectuées dans le cours de l'exercice avaient été versées au 
Trésor par les receveurs qui en ont effectué le recouvrement 1 et si le compte com 
prenait toutes ces recettes 1 il serait sans doute exact , mais il n'en est pas ainsi: il suf 
fit 1 pour en administrer la preuve 1 tout en n'en citant qu'un exemple parmi plusieurs 
de même genre I de faire remarquer qu'en 18351 un comptable, résidant dans la 
capitale 1 a disparu laissant à lui seul un déficit énorme de fr. 355, 3-48 54 es 1 déficit 
qui 1 augmenté des intérêts courus jusqu'au 31 mai 1836 1 jour de la liquidation 
opérée pat· l'administration, s'élève à fr. 428,128 13 es. 
Tout recouvrement effectué sur les contribuables est et doit être porté en recette 

dans le compte général 1 sans égard aux déficits occasionnés par faillites des comp 
tables; ces déficits devant se décomposer et se rés:ulat'Îser dans le solde du compte. 

Rien de semblable ne St' présente néanmoins dans le compte dont il s'agit 1 bien 
que le déficit prémentionné y soit vraisemblablement compris en recette 1 si pas pour 
la totalité 1 tout au moins pour une forte partie 1 puisqu'indépendamment de l'en 
lèvement de caisse qui y figure de toute nécessité 1 les forcemens en recette pour 
soustraction de droits relatifs à 1835 1 doivent également y être compris, quoiqu'il 
soit à remarquer que le déficit s'étend en général à 10 années de fraude et de dé 
tournement de deniers. 

Voilà , sans doute 1 une circonstance très-fâcheuse pour la régularité du compte 1 
elle en rend les détails très-problématiques et le résultat inexact : envisagée sous le 
rapport de l'énormité de la perte qu'elle occasionne au Trésor 1 elle est plus fâcheuse 
encore 1 car elle témoigne un vice de surveillance très-repréhensible; nul doute que 
ce préjudice n'existerait pas si la gestion du comptable avait été vérifiée régulière- 
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ment comme elle <levait l'être par les arçens supérieurs de l'administration à qui 
celle mission était dévolue. 

L'opinion de la Cour. à cet ér~·ard ~ repose sur les particularités révélées dans les 
procès-verbaux de vérification qui ont été dressés après la disparition du comp 
table 1 pour constater l't~lat de sa s-estion 1 procès-verbaux qui ont été produits à la 
Cour à l'appui du compte dressé d'office de celle rrestion 1 et dans lesquels elle a pu 
remarquer que les manœuvres de fraude s'étendaient impunément à une période de 
dix années. 

La Cour ne s'arrêtera pas davantage sur ce point 1 ses observations prouveront 
suffisamment, elle aime à le croire 1 qu'il est plus que jamais indispensable que le 
résultat des comptC's soit établi de manière à indiquer à part les pertes résultant de 
déficits des comptables, et ce afin de constater la sitution réelle de la caisse et de 
l'exercice. 

Ces observations prouveront encore qu'il est plus que temps de sortir de la voie 
dans laquelle l'on est si malencontreusement engagé, et de donner aux dispositions 
de la loi du 30 décembre 1830 l'accomplissement que l'intérêt du Trésor réclame si 
impérieusement, 

Bornant pour le moment à ce qui précède ses observations sur la recette du 
compte <les Budgets de l'exercice 183l:>, la Cour n'a plus qu'à ramener vers ce compte 
les recettes effectuées en dehors des prévisions, et qui, pour cc motif, n'ont pas 
encore été renseignées par le Département des Finances dans la nomenclature dudit 
compte, bien que mention en soit faite dans la note explicative qui précède ce 
compte. 

Les recettes portées dans le compte des Budgets s'élèvent à, ci . 88, H>B,244 08 

A ajouter : 1 ° les recouvr-emens effectués sur les 
domaines vendus en vertu de la loi du 27 décem 
bre 1822, ci. 
2° Le produit soit de l'émission des bons du Tré 

sor, autorisée pour le rachat de la Sambre cana 
lisée, soit de l'emprunt de 30 millions , affectée 
par la loi du 18 juin 1836 à l'extinction des bons 
du Trésor précités. L'allocation po11r le rachat dont 
il s'agit, autorisé par la loi du ~6 septembre 1835, 
n° 646, ayant été rattachée au Budget des dépen 
ses de l'exercice 183;51 ci . 

2,965,210 06 

1.490.000 )) 
J ' 

Ci. 

TouL des recettes à renseigner. . . . 92,613,,,fü4 14 

Si les chiffres du compte , qui seront vérifiés d'une manière plus 
spéciale après l'expiration de l'exercice, et lorsque le compte définitif 
en sera rendu, étaient exacts , les produits réalisés seraient donc , 
au 31 décembre 1836, de, ci. . 92,613,454 14 

- 
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1,a Cour devrait reproduire , à l'occasion du compte des dépenses, les observations 
qu'elles a émises relativement au compte de même nature de l'exercice 1834 1 c'est 
à-dire 1 que l'intitulé des colonnes prête un sens contraire 11 l'exactitude des faits, en 
ce qui touche son intervention dans la liquidation <les dépenses publiques. 

Pour ne pas se répéter 1 dans celle circonstance, elle renverra à la page G3 d11 
présent rapport. 

Les dépenses effectuées sur le Buduet se sont réalisées d'après les trois modes de 
paiement eu usage; elles ont donné lien aux mêmes remarques et considérations que 
celles exposées à l'occasion du compte définitif de l'exercice 1834 (1l!oir page 64). 

La Cour n'a aucnne observation particulière ù émettre sur le détai! des dépenses 1 
catégorisées par articles et chapitres des l)ndgets des administrations n:énérales. 

En attendant qu'elle soit à même de les aborder de nouveau, lorsque l'exercice 
sera parvenu à son terme et que le compte définitif en sera rendu, elle se bornera 
à les cmnparer en masse avec les allocations? et à y rattacher, par mesure d'ordre, 
les dépenses relatives à des produits qui n'ont pas été prévus dans la loi des voies et 
moyeus; dépenses qui , pour ce motif, n'ont pas été comprises dans les Budgets des 
dépenses el besoins. 

Les crédits accordés par la loi des dépenses et besoins, après avoir 
éprouvé les modifications occasionnées par des crédits supplémen 
taires et des transferts autorisés par des lois spéciales 1 s'élèvent 
à, ci 89,110,484 41 

A ajouter pour ordre : 
La partie des recouvremens effectués en domein. losrenten sur 

le produit des domaines, vendus en vertu de la loi <lu 27 décembre 
1822; ces valeurs 1 dans l'état actuel des choses; ne peuvent momen 
tanément être considérées que ,comme des pièces comptables de 
dépenses, ci . . 2,818,851 ~8 

Les dépenses liquidées ou imputées provisoirement sur les Bud- 
eets au 31 décembre 1836 sont de, ci 8315291484 07 

A. ajouter pour ordre : 

Les obhgations prémentionnées en domein. losreuten. qui doivent 
momentanément être considérées comme des dépenses qui grèvent 
le produit brut de la vente des domaines 1 ci . . 2;818,W.51 n8 

TOTAL. • 86,348,335 65 

En portant provisoirement en dépense les domein Iosrenten. dont il s'agit, la Cour 
fera <le nouveau remarquer que ces obligations ne lui ont pas été reproduites en jus- 

26 
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tification du compte. Elle insiste sur celte observation I pat'ce qu'il est de règle que 
cet objet ne peul pas plus échapper à son contrôle que tous les autres actes <le comp 
tabilité. Elle se réserve donc <le persister près iH. le Ministre des Finances pour que 
ces valeurs lui soient représentées. 

Les allocations générales des Budgets , telles qu'elles viennent 
d'êt ' ' 'l' ' . c .re augmentées , se évent a, et. 

Les liquidations définitives et imputations provisoires à charge 
<lesdites allocations, ainsi qu'elles viennent d'être établies, sont de, 
Cl , 

91,929,335 99 

86,348,335 65 

Partant, au 31 décembre 1836, il restait encore en crédits libres 
à la disposition du Gouvernement pour faire face pendant l'année 
18:37 aux besoins de l'exercice 18315, ci. tS,ô81,000 34 

Sur les liquidations prémentionnées , et s'élèvant ù ~ ci. 86,348,335 65 
il avait été justifié à 1a Cour, par la rentrée dans ses archives, en 
rnandals et ordonnances dûment acquittés par les parties prenantes 
de, ci . . . 82,060,966 92 

De sorte qu'il restait encore à lui justifier à ladite époque du 
31 décembre 1836 de, ci . . . 4/287,368 73 

RÉSULTAT PROVISOIRE DE L'EXERCICE. 

Les recouvremens bruts effectués s'élèvent, au 31 décembre 1836 
à l CÎ • • • • • • 92,613,454 14 

Les liquidations brutes et les imputations provisoires s'élèvent à 
la même époque à, ci . . 86,348,335 65 

Partant, les recouvremens excèdent les besoins momentanés de, ci. 6,265,118 49 

Les recouvremens bruts s'élèvent, comme ci-dessus , à 92,613,454 14 

Les justifications produites à la Cour, par la rentrée dans ses ar- 
chives des mandats acquittés, s'élèvent à . . 82,060,966 92 

ENCAISSE A JUSTIFIEil, • 10,552,487 22 
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DE LA. REtrnTTE. 

C ,c, ·a' . ' li l' 1 ' , De nouveau, la ourse rerere aux consi érauons que e a c ove oppees pages 1~ 
ot 16, relativement aux motifs qui la portent à envisager les comptes des exercices 
et les comptes des Bmlrrets comme devant constituer· une seule et même chose. Leur 
distinction, que rien ne nécessite, est réellement la source d'une fâcheuse confusion 
qu'un travail pénible parvient seul à éclaircir; il en résulte d'ailleurs un double em 
ploi considérable d'écri tures , ainsi que la Cour en a déjà fait l'observation. 

Son but ici sera donc encore de ramener vers le compte des Budgets <le l'exercice 
1836, la partie des recettes qui ne se trouve renseignée que dans le compte d'exercice. 

Lu Cour , toutefois 1 pour rétablir les rapports , se trouvera dans la nécessité de 
ramener vers le compte d'exercice certains produits qui 1 renseignés en totalité au 
compte des Budgets 1 ne figm·ent que pour une fraction dans le premier de ces deux 
comptes. 

Cette particularité démontrera de nouveau le vague\ l'inconstance et la bizarrerie 
des règles qui président aux opérations des comptes, règles qui, dans des cas iden 
tiques, sont parfois appliquées eu sens inverse et diamétralement opposé. 

Le compte d'exercice renseigne, ci. 9813D0.,898 62 
Pour ramener ce compte au système qui a présidé à l'établisse- 

ment du compte des Budgets de l'exercice 1836, et à celui de l'exer- 
cice 1835, la Cour ojoutera à cette somme celle de 10 millions pour 
parfaire les recouvremens effectués sur l'emprunt de 30 millions , 
emprunt sur lequel il avait été recouvré et renseigné au compte des 
Budgets, au 31,décembre 18361 fr. 20180719/i-7 80 es, lorsqu'il n'est 
renseigné à ce titre au compte d'exercice que fr. 10,807,94:7 80 es; 
ci, la différence . . 10,000,000 >> 

ToTAL des recouvremens de l'exercice. . 108,3:50,898 62 

Il est apparent que la différence de 10 millions, qui vient d'être relevée, est occ~ 
sionnée par l'intention mal exprimée et mal établie, que le Département des Finances 
aurait eue de faire revirer cette somme de 10 millions au compte de l'exercice 1834, 
pour y être substituée au produit de pareille somme en bons du Trésor, éteinte en 
vertu de la loi du 18 juin 1836, après avoir été affectée aux premiers travaux du 
chemin de fer. 

Si l'intention du Département des Finances était telle, pom être conséquent, il 
aurait dû agir dans le même sens à l'égard des 11490,000 francs provenant du même 
emprunt et affectés , par la même loi, au remboursement des bons du Trésor émis 
pour le rachat de la Sambre canalisée, somme qui est néanmoins maintenue en 
recette au compte de l'exercice 1836 1 bien que l'objet et l'allocation des crédits se 
rattachent au Budget et à l'exercice 1835, JI est toutefois à remarquer que, par une 
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nouvelle conn-adiction d'opérations , le Département des Finances a négligé de ren 
scig-r1er au compte de cc dernier exercice le produit de l'émission des bons du Trésor, 
lorsqu'il a néanmoins porté en dépense les paiemens effectués aux. concessionnaires 
du canal 1 cl que; d'un autre côté 1 il a fait mention de ladite somme de 11-190~000 
francs dans la noie qui précède le compte des l3ud3ets de l'exercice 183;$ 1 comme 
d'un produit de cet exercice. 

Ainsi que nous venons de l'établir, le compte d'exercice doit com- 
prendre en recctto ., ci . 108.,350~898 62 

Le compte des Bud13ets ne renseigne q11e ~ ci 103)564~6:50 6~> 

Il y aurait conséquemment en plus au compte d'exercice 4,786,247 97 

Cette différence provient des recouvreruens effectués tant en numéraire qu'en 
obligations dites doutein. losrenten. ~ sui· les domaines vendus en vertu de la loi du 
27 décembre 18~2 1 qui n'ont pas été renseignés au compte des Budgets , tandis qu'ils 
l'ont été au compte <l'exercice, 

A part celle diffél'ence eL celle résultant de l'emprunt <le 30 millions, rectifiée ci 
dessus, toutes les autres recettes renseignées au compte <l'exercice et an compte des 
Budaets sont absolument les mêmes 1 et ne fout conséquemment que se répéter d'un 
compte ü l'autre, par suite de la défectuosité du système suivi. 

Toutes ces recettes donnent lieu aux mêmes observations de fond que celles 
émises précédemment à l'occasion des Comptes des Budgets des exercices 183-4 
et 183tl: c'est-à-dire que les unes ont pu être vérifiées sur des étals généraux. de 
produits dressés par les chefs des administrations centrales des recettes ~ que les 
autres n'ont présenté aucun moyen possible de vérification , mais , dans l'un comme 
dans l'autre cas, il est indispensable J'en revenir à une justification plus rationnelle 
au moyen de mesures à prendre pour assurer l'exécution de la loi du 30 décembre 
I 830, en ce qui concerne la reddition des comptes des comptables des deniers 
publics. 

La nécessité d'un compte de gestion étendu à tous les actes annuels de l'adminis 
tration des finances, quels que soient les services auxquels ils se rapportent 1 a été 
démontrée dans le présent rapport, ainsi que dans ceux faits pr écédorument à l'oc 
casion des comptes rendus antérieurement. 

Une circonstance vient de nouveau de corroborer tout ce qui a été dit à ce sujet; 
il s'agît 1 comme nous venons de le voir 1 du produit de l'emprunt de 30 millions, 
autorisé par la loi du lH juin 1836, qui, à défaut de compte de uestion, a été com 
pris forcément en recette clans le compte des Budgets Je 1836 , lorsqu'en même 
temps, par une manière d'opérer qui implique contradiction , l'on ne renseigne 
dans le compte dn même exercice qu'une fraction dudit emprunt. 

Cette manière d'opérer, outre qu'elle est irrégulière, porte la perturbation dans 
la comptabilité, elle en dénature les faits en même temps qu'elle en obscurcit et 
complique la marche. Ce n'est qu'à l'aide de notes que l'on parvient à expliquer ce 
qui devrait rigoureusement ressortit· des chiffres et du cadre des comptes, si ceux-ci 
étaient le fruit d'un système bien coordonné de comptabilité. 

L'emprunt de 30 millions n'a pas été autorisé exclusivement en vue d'accorder de 
nouveaux crédits au Gouvernement 1 car il est également dans l'intention de la loi 
qui l'autorise de créer, avec son produit 1 des ressourcés pour faire face à des crédits 
votés antérieurement 1 auxquels il n'avait élé satisfait que momentanément par une 
émission de bons dLÎTrésor à rembourser, 
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Or\ la partie dudit emprunt qui ne constitue pas un crédit nouveau. ne semble 
pas pouvoir appartenir nu Rudr,et. de l'exercice ta36 i elle devrait retourner I sem 
ble-t-il \ au compte <le l'exercice pour lequel elle doit pourvoir à des dépenses votées 
par les lois de Budgets ou de crédits supplémentaires. 

C'est cc que le Département des Finances a eu l'iu ten lion de faire 1 semhlc-t-i] ~ ù 
l'égard du compte définitif de l'exercice 1834 1 dans lequel il a fait recette des Hl 
millions 1 destinés ù pourvoir aux premières allocations poui· la construction <lu 
chemin de fer. • 

L'on pourrait peut-étre objecter que les dépenses du chemin de for ayant été 
soldées an moyen <lu produit des l O millions 1 émis en bons du Trésor, les choses 
devaient rester dans cet état primitif an compte définitif de l'exercice 18311-, sauf à 
rattacher toute l'opération de l'emprunt de 30 millions à l'exercice J ~rn6 1 et a y 
établit' en dépense la partie éteinte et remboursée des bons du Trésor 1 au moyen 
du produit dudit emprunt. 

Celle objection se détruit par les faits : si son intention eùt été d'entrer dans cette 
voie , l'administration devait s'y maintenir ù l'c3ard du compte des l3ud{Jets de 
l'exercice 1H35 ~ dans lequel elle aurait dît conséquemment faire recette de 
1.,490 .,000 francs , résultant d'une émission de hons du Trésor destinée an rachat 
de la Sambre canalisée. 

Enfin 1 pour rester conséquent avec ce système 1 du moment que l'on rattachait 
tout le produit de l'emprunt au compte des Budgets <le l'exercice 1836., il devenait 
indispensable de porter en dépense dans le même compte : 

D'abord; les 10 millions de bons du Trésor émis pour les travaux 
du chemin de fer et éteints eu vertu de la loi du 18 juin 1836: ci. 10.,ooolooo )) 

En second lieu, les 114901000 francs 1 égulernent en bons du 
Trésor, pour le rachat de la Sambre canalisée , et éteints en vertu 
de la même loi ., ci . 11490,000 >i 

Voilà cependant une opération qui n'est pas établie dans le compte. 
Tels que les faits se présentent dans les comptes 1 l'on remarque que l'on a vanue 

ment usé des deux modes sans parachever aucune opération. 
Dans une telle situation de choses 1 l'on seul de plus en plus le besoin d'un mode 

de oomptuhilité basé sur des règles fixes el immuables , et reposant sur l'obligation 
d'un compte de gestion el de comptes de Budgets. 

Le besoin du premier de ces comptes se fait sentit· d'autant plus impérieusement 
que c'est son absence qui jette cette confusion de faits dans les comptes de Budgets. 

Remarquons encore que jusqu'ici il n'a pas été fait recette et dépense des opéra 
tions résultant de l'émission des bons du Trésor , de manière à les lier aux comptes 
proprement dits de l'administration des deniers publics; ce qui se trouve établi à 
cet ég·arrl dans les comptes de la dette publique que nous aurons l'occasion d'aber 
der dans le cours de nos observations 1 ne constitue qu'une opération excentrique. 
tout-à-fait en dehors de la rotation des opérations qui se classent dans les comptes 
d'exercices et <le Budgets, aussi ne prennent-elles qu'une position incomplète parmi 
les comples dont il s'agit; il en résulte qu'elles n'exercent pas toute l'influence 
qu'elles devraient nécessairement avoir sur les résultats desdits comptes et sur le 
solde matériel du Trésor. 
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l~t en cffl'l, sur une somrue totale de 26.,490.000 fraucs que le Gouvernement a 
été autorisé à c1 écr au moyen de hons du Trésor i nous n'en voyons paraitre en 
recette clans les comptes 1·ér,ulicrs que pour 11,4HOiOO0 francs I encore est-ou très 
embarrasvé pou!' donner· un caractère à celle somme. 

Hepré,wnlc-t-clle en effet un produit de l'éruissiou des bons du Trésor , ou bien 
représcnte-t-clle la partie de l'emprunt de 30 millions destinée à son extinction et 
eu prendre la place P 

Cette question peut se résoudre allirmal ivcrnent et négativement avec les mêmes 
chances de probahilité. 

Maiuteuant où se trouve constaté l'excédant de 26,4001000 francs P 
Nulle part ailleurs que dam le compte de la delle publique. 
Quelle position cet excédant occupe-t-il parmi les recettes renseignées dnus les 

comptes d'exercice et des Buduets? 
Il n'en es t question uulle part. 
Quelle est son influence sur les résultats de ces comptes? 
I\ ullc. 
Comment serait-il possible, en présence <le ces faits 1 de se former une idée de 

la situation matérielle du 'I'résor P 351(50:21300 francs sont. entrés dans les caisses 
publiques en 1835 et années antérieures 1 par suite de l'émission des bons du Tré 
sor; '.2.2)40G1300 francs ont été remboursés en 18361 il restait au Trésor, de ce chef, 
au :31 décembre de ladite année 1 13.,007 ,000 francs représentés par les bons en 
circula Lion. 

Les comptes ue compreuncut en recette que les produits sénérnux de l'Jttat 1 

ceux-ci seuls sont appliqués dans ces comptes aux dépenses des Budgets. 
Le résultat de cette opération 1 appliqué aux trois exercices pour lesquels les 

comptes sont rendus, y compris les soldes des comptes des exercices antérieurs 1 
représente une somme momentanément libre de francs /43.,736.,017 14 es, à laquelle 
l'on doit ajouter celle de 13,007.,000 francs pour les bons du Trésor en circulation, 
ce qui donnerait clone un solde en caisse de francs 56i743,0l 7 14 es, s'il était vrai 
que les comptes embrassassent toutes les opérations 1 et qu'ils fussent régulièrement 
établis. 

La Cour le répète, la manière de rendre les comptes est vague; loin de centraliser 
les recettes cl les dépenses el d'en offrir les résultats matériels 1 elle les dissémine el 
les rend en quelque sorte insaisissahles. 

Oe telle manière que l'on envisage les opérations, l'on rencontre des faits plus 
ou moins contradiotoires qui portent l'incertitude dans les esprits 1 c'est donc avec 
la plus wande hésitation que la Cour aborde le compte <le l'exercice 1836. 

Quoi qu'il en soit, elle se formera une règle d'opérations eu attendant qt1e l'on soit 
entré dans le large système des comptes de gestion étendus à tous les actes annuels 
de l'administration des finances; en conséquence la Cour se dégag-e1·a autant que 
possible de toutes les difficultés qui l'entourent, et elle considèrera l'emprunt de 
30 millions à la fois comme un produit destiné à couvrir des dépenses de divers 
exercices, et à créer une nouvelle allocation c11 faveur du chemin de Ïer et des routes 
pavées) conformément aux dispositions de la loi du 18 juin 18:-iti, pour la partie libre 
dudit emprunt après application des services auxquels il est affecté. 

Mais en même temps qu'elle procèdera de cette matière, la Cour maintiendra en 
recette au compte des Budgets de l'exercice 1836 la totalité <lu produit de lern 
pruut 1 afin de se conserver uuo action et un contrôle sur l'opération entière. 

Ensuite, par une opération d'ordre devenue indispensable 1 elle établira en dé- 
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pense 1 dans le même compte I les diverses parties dudit emprunt qui doivent revirer 
à d'autt-es exercices I si mieux l'on n'aime les considérer comme employées à l'extinc 
tion directe d'une partie de la delle Ilottanre , ce qui revient absolument au même, 
puisque dans l'un comme dans l'autre cas 1 le but <le l'opération est détahlir cette 
extinction: il ne s'aait ici que du choix des moyens à employer à cet effet. 

Avant d'aborder l'opération, la Cour doit exprimer le désir qu'à l'avenir le produit 
brut des emprunts soit renseigné aux comptes, et qu'il y soit à la fois fait dépense de la 
perte résultant de la différence entre la valeur nominale et le taux de la néfJOCÎa 
tion el des frais auxquels celle-ci a donné lieu. 
Par suite de celle mesure , une allocation ou un crédit supplémentaire deviendrait 

nécessaire pour recevoir l'imputation de la perle ainsi que l'imputation des frais de 
la négociation 1 qui échappent aujourd'hui à la loi tics comptes, cl à certains égal'ds 
au contrôle lésai de la Cour et de la Lé3islature, puisqu'ils se prélèvent par dé 
duction sur le produit de l'emprunt. La Cour considère l'observation qu'elle vient 
de faire comme étant d'une véritable importance. 

L'exercice ayant encore deux années à courir au 31 décembre 1836, la Cour ne 
croit pas devoir 1 pour ce motif, se livrer à une comparaison prématurée , en Ire 
l'évaluation des voies et moyens, les droits cons talés et les produits réalisés ; elle 
se borncra , pour le moment, à comparer les produits réalisés aux dépenses liquidées 
et payées, afin de faire ressortir sous ce rapport la situation provisoire du Trésor. 
cl de l'exercice. 

Le compte des Budgets renseigne, à titre de recouvremens réa- 
lisés ~ oi . 103,;5641650 6:5 

A AJOUTER : 

Les recouvremens effectués 1 tant en numéraire qu'en domein los 
renten. J sur le produit des domaines vendus, qui n'ont pas été ren 
seignés dans le compte des Budgets, bien qu'ils soient renseignés 
dans le compte d'exercice, ci . 4, 786,247 97 

TOTAL de la recette. . 101\3:50,898 62 

Si les chiffres du compte, qui seront vérifiés d'une manière plus 
spéciale après l'expiration de l'exercice, et lorsque le compte définitif 
en sera rendu , étaient exacts 1 les produits réalisés seraient donc, au 
31 décembre 1836 1 de . . . 108,300,898 62 

-- 
DE LA. DÉl1ENSE. 

Les trois modes de paiement en usage ont été suivis pour l'exercice 1836 1 et ont 
donné lieu aux mêmes observa lions que celles émises à l'occasion des corn ptes des 
exercices 1834 et 183ô. 

Divisé selon le même ordre de colonnes et d'indications adopté pour ces deux 
derniers exercices , le compte de 1836 pourrait donc aussi donner une fausse idée 
de l'accornplissemont des dépenses. 
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De nouveau la Cour croit utile d'en rectifier le sens , en déclarant que, préalable 
ment aux paicmens des créances, elle intervient 1 soit à la liquidation, soit à l'a 
vance de fonds par mandats à charge de rendre compte 1 soit enfin i\ l'ouverture 
des crédits et aux n'isularisations subséquentes. 

Dans la situation actuelle de l'exercice 1 toute comparaison entre les allocations des 
Budgets, la liquidation et le paiement des créances parait peu nécessaire, surtout si 
l'on rf1rnarqne que les rapports ou résultats que le compte fait ressortir à cet égard, 
sont tout-à-fait changés aujourd'hui qu'ils ont subi l'action des années 1837 et 
lH3H, pendant lesquelles années de nouvelles dépenses sont venues nécessairement 
eu modifier le chiffre. 

Aucune observation particulière u'avan L fixé l'attention de la Cour, relativement 
aux dépenses dont il s'agit 1 elle se bornera pour le moment 1 et en attendant le 
compte définitif <le l'exerciee , à rattacher à un même centre toutes les dépenses du 
dit exercice 1 telles qu'elles se présentent aujourd'hui. 

Les crédits accordés par la loi <les Budgets des dépenses et be 
soins 1 après avoir subi les modifica lions résultant <les crédits sup 
plémentaires et des transferts autorisés par des lois spéciales 1 
s'élèvent à, ci. 87/i-861019 9B 

A ajouter pour ordre : 

1° La partie des recouvremens effectués en domein. Iosrenten. sur 
le produit des domaines vendus, ces valeurs devant momentanément 
être considérées comme pièces comptables de dépenses pour l'ordre 
de la comptabilité 1 ci . . 3,387,446 47 

2° Partie de l'emprunt de 30 millions 1 affectée soit à l'exercice 
1834 pour couvrir le premier crédit ouvert pour les travaux du 
ehemi n de fer, auxquels il a été pourvu par une émission de bons 
du Trésor, soit à l'extinction de ladite émission, conformément à la 
loi du 18 juin 1836, ci . 1010001000 » 

3° Partie dudit emprunt, affectée soit à l'exercice 1B3;51 pour cou 
vrir le crédit ouvert eL dépensé à cet exercice pour le rachat de la 
canalisation de la Sambre ( crédit auquel il a momentanément été 
pourvu au moyen <l'une émission de bous du Trésor) 1 soit à l'extinc- 
tion de ladite émission, conformément à la loi du 18 juin 18361 ci. I ,4901000 >> 

4° Partie dudit emprunt, affectée an paiement à faire en 1840 
aux: anciens concessionnaires <le la Sambre canalisée, conformément 
à la loi du 18 juin 1836, ci • (500,000 » 

ti0 Partie provisoirement nette dudit emprunt1 après prélèvement 
des fonds auxquels une destination spéciale était formellement 
prescrite par ladite loi, laquelle partie se trouve provisoirement ré 
partie comme suit : 
A. Pour la construction des routes pavées décré- 

tées par la loi du 2 mai 18361 ci. 610001000 >i 

B. Pour la continuation des travaux du chemin 
de fer. . 8.810.000 )) , , 

Ci. 

TOTAL des allocations ordinaires et extraordinaires. 
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Les dépenses imputées sur ces allocations, soit par liquidation dé 
finitive, soit par avances de fonds à charge de rendre compto , ROiL 
par voie Je crédits à rénulariser, s'élevaient au 81 décembre 1 U:36, à 63,311-0 .;787 08 

A ajouter pour ordre : 

JO La partie des recou vrerneus effectués en domein losrenten sur 
le prix des domaines vendus, les obligations dont il i,'agît devant 
être considérées comme des pièces comptables de dépenses 1 ci. 3,387 ,A4G 47 
2° Partie de l'emprunt de 30 millions transférée à l'exercice 183/j, 

ou employée à l'extinction directe de l'émission de bons du Trésor 
créés pour la construction du chemin de fer, par la loi du l er mai 
1B34-, ci 10,000.,000 » 
3° Partie de l'emprunt affectée à l'exercice 183l> ou employée di- 

rectement à l'extinction des bons du Trésor émis pour le rachat de 
la Sambre canalisée, ci. 1,490 ~000 >) 

4° Les dépenses imputées à charge du fonds libre pom la con- 
struction du chemin de for, ci. -1,088,396 66 

ToT<\L des imputations. . 8:2,306,630 21 

En portant provisoirement en dépense les obligations dites losrenten 1 la Cout· fera 
de nouveau remarquer que ces valeurs ne lui ont pas été représentées en justification 
du compte. 

Dans cette circonstance pas plus qu'ailleurs, la Cour ne renonce point au droit 
qu'elle a de se faire produire les pièces comptables clont s'agit; elle persistera donc 
pour qu'elles lui soient transmises. 

Les allocations générnles <les Budgets, telles qu'elles viennent 
d'être augmentées pour ordre, s'élèvent à. ci . . . 117,673,466 45 

Les irnpul.atrons faites à leur charge, telles qu'elles viennent d'être 
établies, s'élèvent à, ci. 82;300,630 21 

Partant, au :n décembre 1836 il restait encore en crédits libres 
à la disposition du Gouvernemenl, pour faire face aux dépenses de 
l'exercice pendant les années 1837 et 1838, ci. • 3513661836 24 

Sur les imputations prérnentionnées., et s'élevant à 8213061630 21 

Il avait été justifié à la Cour. par la rentrée dans 
ses archives des mandats dûment acquittés par 
les parties, polir, ci. . 48.209,855 46 

A ajouter pour ordre 

1 ° Le transfert opéré à l'exercice 1834 de la par 
tie de l'emprunt cle 30 millions affectée à l'extinc 
tion des bons du Trésor créés pour les travaux du 

A REPORTER. . fr. 481209,855 46 82.,306,630 21 

28 
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fitron'l'S, 

chemin de fer, opéra lion qui est justifiée à la Cour 
à la fois par la recette établie au compte de 1834, et 
par la réduction de la dette Ilottante et la rentrée 
successive à la Corn· des bons du Trésor rembour- 
sés, ci. 10,000\ 000 n 

2° Le transfert opéré à l'exercice 183!5 de la par 
tie du même emprunt, affectée à l'extinction des 
bons du Trésor émis pour le rachat de la Sambre 
canalisée, opération qui est justifiée par la recette 
reportée à l'exercice 183;S et par la réduction de la 
delle flottante et ]a rentrée successive à la Cour 
des bons du Trésor rernboursés , ci . 1/i-tl01000 >) 

De sorte qu'il reste encore à justifier à la Cour pour, ci . 
a;;;;;;;;;;;;;; 

RÉSULTAT PROVISOIRE DE L'EXERCICE. 

Les recouvremens bruts effectués sur l'exercice ou sur les objets 
qui s'y rattachent plus ou moins directement, s'élèvent à, ci . 108,350,898 6:2 

Les liquidations ou imputations brutes tombant à charge s'élè 
vent à, ci. 

Partant, les recouvremens excèdent les besoins, au 31 décembre 
1836,de. 

82,306,630 21 

26,044,268 -41 

Les recouvrernens effectués s'élèvent, comme ci-dessus, à . . 108,350,898 62 

11 a été justifié à la Cour, soit par mandats acquittés et rentrés 
dans ses archives, soit par transfert à d'autres exercices, soit enfin 
en bons du Trésor éteints, ci . . . . . . . . 59,699,855 46 

ENCAISSE PROVISOIRE. . -48,651,043 16 
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Clt.ompte be la m~uc tJubfüptc. 

Les développomens dans lesquels le Département des Finances est eu lré relati 
vement aux articles compris dans le compte de la dette publique 1 paraissent si 
complets, qu'il serait superflu si pas impossible d'en ajouter d'autres. 

Toutefois, la Cour répétera ici cc {{ne déjù elle a dit paue 14 du présent rapport: 
il eût été à désirer , à défaut de comptes spéciaux, de faire entrer clans les cadres 
de la dette publique 1 qui est aussi celle du Trésor, les fonds déposés dans les 
caisaes de l'ltlat à titre de cautiounernens et de consignations restant à rembourser 
aux intéressés. 

La circonstance que ces fonds sont représentés par le dépôt même 1 ne paraît pas 
un motif qui doive les exclure du compte de la dette, car ils n'en constitueut f)US 

moins une dette du Trésor envers les dépoeitaircs ou ayans causes: seulement celte 
dette a cela de particulier, qu'elle peut être remboursée au moyen chi dépôt, et 
qu'elle se constitue, ou doit se constituer ainsi d'un actif égal à son passif; mais, 
c'est là un fait qui trouverait sa place el pourrait se constater dans le bilan général 
du Trésor , si ce bilan était dressé ainsi f{Ue cela devrait avoir lieu, 

La Cour va passer à l'examen des détails : 

Emprimt de 12 mill-i'ôn.~ de fiorùis (loi du B avril 1831). 

Suivant les observations de la Cout' des Comptes sur le compte 
définitif de l'exercice 1831 1 les recouvrernens à faire, conformément 
aux rôles rendus exécutoires à charge des contribuables, aux sous 
criptions volontaires et aux appoints numéraire versés pour com 
plément des récépissés échangés , enfin aux recettes extraordinaires 
de non-valeurs, doivent s'élever à 2;51104)966 HO 

Les recouvremens se sont réalisés à une même somme, qui a été 
renseignée par les agens comptables de l'administration des contri 
butions directes. 

11 n'est cependant fait recette au compte de ladite année , que de, 
ci 

Il a été renseigné en moins des recouvremens 1 une somme de 1 
Cl 491,551 18 

Cet somme représente les ordonnances de non-valeur accordées pour surtaxe, cotes 
irrecouvrahles , etc. 

De cet état de choses il résulte que, si le Trésor n'a réellement reçu que francs 
24,613,415 62 es, il ne doit rembourser que jusqu'à due concurrence aux contri 
buables. 
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Ce 11· est cm rffct qne sur celle somme llue le compte <le la delle 
publique, en ce qui concerne le remboursement à faire, est établi , ci. 24iül3.,41 G ()'2 

Les rcrnbo11rscrncus justifiés à la Cour, à la date de ce jour, soit 
pm· la rentrée des ohli3·ations éclrnngées contre des quittances de 
l'impôt , soit contre remise de quittances de l'espèce dont l'échunge 
n'a pas eu lieu, s'élèvent à, ci 24,480,719 :12 

Ain-i , il reste encore à rembourser et à justifier ultérieurement 1 ci. 
Partie de cette somme , quoique non justifiée, a éLé imputée à 

charge des allocations du Budget de 1832 1 et sauf justification ul 
térieure jusqu'à concurrence de, ci . 

De sorte qu'il ne reste plus à imputer à. charge du Budget <le 
l'État que, ci. 

132,606 30 

Le moulant <les obligations de l'emprunt, visées à la Cour des 
Comptes, s'élève à 11 ~799;860 florins; ci: en francs . . 24,973,248 68 

Il a été aunulé , comme resté sans emploi, pour 3261115 Ilorins , 
ci ; en francs . 690,190 48 

Reste en valeurs mises en circulation. . 24,283;058 20 
li en est rentré amorti à la Cour, à l'appui des demandes en ré- 

gularisation sur le budget , pour, ci. 24,259,138 57 

RESTE à rentrer. 23,919 63 

Le montant effectif des recouvreruens sur l'emprunt s'est élévé 
comme nous venons de l'indiquer à, ci . 24,613,4Ui 62 

Les obligations émises à cette occasion ne s'élèvant qu'à 24/283,058 20 

Il est resté conséquemment des récépissés 1 qui n'ont pu être 
échangés pour une valeur de 1 ci . . 330,3:57 42 

Sur les récépissés dont il s'ag'Ït, il est rentré à ]a Cour, à l'appui 
de demandes en régularisation sur le Budget 1 pour, ci , . 221 )580 75 

Conséquemment 1 il en reste encore en circulation non amortis, 
pour, c1 . 108,776 67 

En résumé, l'emprunt effectif est de, ci . 

Il est représenté 1 
SAVOIR : 

Par des obligations échangées pour, ci 

Par des récépissés de fournissement non échan 
gés, pour , ci 

24,283,058 20 

330,3()7 42 
SollrnIE ÉGALE. 2-4,613,415 62 
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Sur la valeur effective dudit emprunt 1 il reste ù rentrer à la Cour: 
l O E11 justification d'une somme ùéjà imputée sur- le Bmluct 

<le 183:2 , ci . 
2° En jusufk-ntiou des remboursemeus ù foire el ù imputer sur 

un nouveau crédit ù ouvrir par la Législature. ci. 

Emnil!BLE. 

69,tHt> 23 

63,1:H 07 

132.69() 30 
Cette somme se compose comme suit : 

1° Obligntions non reproduites 
2° Récépissés non échangés et nou reproduits 

SonDIE ÉGALE. 

23,9] 9 63 
108,776 (37 

.,bnortissement des intèrèts de l'mnpntnt de 12 millum», 

Les obligations émises et livrées à la circu la lion en échange des 
récépissés d(' fournissement dam, l'emprunt, s'élèvent à . 24,283,058 20 

Les intérêts à ~ p. 0/o à compte du Ier juillet 1831 jusqu'au 1er 
janvier 1833 (18 mois), sont de, ci. 1,821,229 36 

Les intérêts dont le paiement a été justifié à la Cour par la rentrée 
dans ses bureaux des quittances ou coupons. s'élèvent à, ci . 1,81B,327 01 

Il reste encore à payer et à justifier ultérieurement . 2. 902 36 

Les allocations comprises au Budget de 183'..2., pour le paiement 
<lesdits intérêts, sont de 1 ci 1,841,269 84 

Il a été imputé à cc titre i soit d'une manière provisoire. soit défi- 
nitivement dans les livres de contrôle de la Cour, pour, ci 1 ;841,269 84 

L'allocation est conséquemment absorbée. >) 

Ainsi que nous venons de l'indiquer, les imputations au Budget 
de 1832, pour le paiement des intérêts, s'élèvent à 1,8411269 B4 

Il n'a réellement été payé et justifié à la Coll!' par la rentrée des 
coupons dans ses bureaux, que de . . li818\327 01 

Il a conséquemment été imputé dans les livres de la Cour au delà 
des justifications , pour, ci. 2'.2.,94:2 83 

laquelle somme reste à justifier ultérieurement. 

On décompte qui précède 1 il résulte que les intérêts à payet· sur 
les obligations émises s'élèvent à, ci . 1,821 /2~9 36 

Que les fonds mis à 1a disposition du Départernent des Finances, 
pour acquitter ces intérêts 1 s'élèvent à . 11841,269 84 

Que lorsque la totalité des intérêts aura été amortie 1 le Départe- 
ment des finances devra verser au Trésor . CZ0,040 4Ü 

Cette dernière somme s'augmentera encore de la partie des intérêts qui n'aura 
pas été réclamée dans le délai légal. 

29 
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Emprunt de IO million» (loi du 2l octobre 1831.) 

Les observations de la Cour sur le compte définitif de l'exercice 1831, onL expliqué 
les causes d'une différence entre le produit brut de l'emprunt et la. sorurne renseignée. 

Le produit brut recouvré sur les contribuables 1 et renseigné par 
les comptables de l'administration des contributions directes, s'élève 
à, ci . . 2l.98ri,245 :n 

11 n'est renseigné au compte de l'exercice 1831, de même qu'au 
compte de la delle publique, que. 2U591,03H 98 

D1rrf11ENCE en moins au compte. 393)306 33 

Celte différence est représentée par les recouvremens effectnés en ordonnances de 
non-valeurs que le Département des Finances s'est abstenu de porter en recette. 

Les remboursemens à faire sur l'emprunt doivent être limités à la somme réelle 
ment recouvrée en numéraire , sur les contribuables, abstraction faite des recouvre 
mens en ordonnances de non-valeurs, c'est aussi dans ce sens que le compte de la 
dette publique est établi. 

Suivant ce compte 1 la somme à rembourser s'élève à, ci. 
Les remboursernens justifiés à la Cour par la rentrée dans ses bu 

reaux, soit, des obligations émises, soit des récépissés d'impôts 
' t ' l ' ' 'I' t ' . payes e , non ec 1an!JeS 1 se even a, c1 . 21,164,021 17 

Il reste à rembourser et à justifier ultérieurement. 

somme pour laquelle un crédit supplémentaire est nécessaire. 

427,917 81 

Le montant des obligations de l'emprunt visées à la Cour des 
Comptes s'élève à 9,,9921800 florins, ci, en francs. . 21,148,783 07 

li a été mis au rebut el resté sans emploi pour Il. 116801286 36 et\ 
ci , en francs . 3,tS56,160 85 

H.E.S'rE en valeurs à mettre en circulation. 17 ,592,62:2 22 
li en est rentré amorti à la Cour pom 8 .. 291,33~ florins, réduits 

à fl. 8,291.,273 61t et• par suite de diminution de fi. 61 36 et~ à 
l'échange de la valeur nominale 1 ci 1 en francs . 17 ))47, 669 08 

Rr:sn à amortir et à rentrer encore , 44. 9;53 14 
' 

Le montant effectif de l'emprunt s'étant élevé, comme nous venons 
de l'indiquer ci-dessus, à . 21,!591J}38 98 

Les obligations livrées à la circulation ne s'élevant qu'à 1 ci . 17,5921622 22 

Il est resté conséquemment des quittances d'impôts) c1ui n'ont pu 
être échangées, pom·, ci 3\9991316 76 
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Sur les quittances dont il s'ar,il et s'élevant 1 comme nous venons 
de le voir, ù . 
il est rentré ù lu Cour, à l'appui de demandes en régularisation 1 
pom·, ci 

Couséqucmmcnt 1 il en reste encore en circulation non amorti 
pour, ci 382.,964 67 

En résumé, l'emprunt effectif est de 

Il est représenté, 

2U591. 938 98 ' } 

SAVOIR : 

Par des obligations échangées pour, ci 17,592162:2 22 
Par des quittances d'impôt ou de fournissornent 
non échangées pour, ci . 3.,9991316 76 

Somme égale ù l'emprunt. ------ 21)5911938 98 

Sur la somme effective dudit emprunt 1 il reste encore à rembour 
ser, ainsi que cela est établi ci-dessus, pom· . 

Cet Le somme est représentée , 
427,917 81 

SAYOIIl : 

1 ° Par des obligations en circulation pour, ci 
2° Par des quittances de l'impôt non échangées 

pour, ci 

-H.,953 14 

382,964 67 
Somme égale. 

Emp1•unt de 100,800,000 francs. (Loi du 16 décembre 1831.) 

Conformément à la loi du 16 décembre 1831, il a été affecté à l'amortissement de 
cet emprunt, en 1832, une somme de 7~6,000 francs , et les années suivantes, jus 
ques eL y compris l836, une somme annuelle de 110081000 francs. Ces diverses 
sommes, augmentées progressivement des intérêts courus sur le capital amorti, 
présentent le résultat suivant 1 au 3 l décembre 1836 : 

- 
[n!Cu~t'! en faveur du fonds d'd- t _!.-;J b:.: 

D0'l A Tl ON VJO~Op 

moi-trssoment sur- le cnprlal TOTAL llR('\ vxr.r rru ~ ~ ~g3 
ANNUEL l, E amorti, all.!CJOUl~Sùnccau ~' t., .:1 (Il 

n' ACIIAT 
-:::: "d ;:t O - 

- - NOD[JNALE ci O ,c::::: •• ~ 

EXERCICES. pom· ou }'0'(118 g_,.,a ~V~ 
(lc1 des ..a~ 8 ~ ~ I'nmortlsse- lu MAl, l••r NOVEt'tlll. 

<, D ;j 

ment; d1
,111101l1s•:;cmt, crip1t. nmortrs , cap, nmor us. ~ rJ,l; s ·;;, 

~ ... ~ ....i ~ '""' 
p;; 

1832. 758,OUO ,, S,064 " :!4,682 60 788,0tlfi 60 788,646 60 1 ,oos,517 oo 1 " 
1833. 1,oos,000 )) 31,S[JO 60 53,386 20 1,093,276 80 1,01l3,270 80 1,rno,s77 os )) 

1834. 1,oos,000 )) 67,422 60 83,550 60 l, 158,973 20 1,158,973 20 l, 169,512 96 l> 

1835. 1,oos,O0O l) 83,979 )l 98,073 " l,190,0ô:! ,, 1,172,304 ,, 111721047 03 18,648 l) 

183(1_ 1,oos,000 ,, 1 [3,664 60 129,Wa 40 t,250,928 "1,212,024 " 1,:.!03,310 01 38,304 ., 
-- 

5,425,824 60:5,734,265 041 ÎOTAL, 4,788,000 Il 305,020 80 :389,7515 80 51482, 776 eo 66,9/i.2 ,, 
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De l'exposé qui précèdc , il résulte qu'à la lln de l'année 1836 la 
dotation annuelle pour l'amortissement de l'emprunt s'élevait à, ci . 
Quc les intérêts progressivement acquis au fonds d'amortissement 

s'élevaient : 

Jouissance au 11· mai . 3Qtj1020 80 
an Ir novembre 389,7t>iS HO 

4.,7881000 )) 

TOTAL. :-5,482,776 60 

Que l'application de cette somme a été justifiée à la Cour jusqu'à 
concurrence de . 

De sorte qu'il reste encore à justifier d'une somme de 56,9;52 fr., 
mise , en 183ti et 1836, à la disposition de MM. De Rothschild pour 
le rerubourscrnent des obligations amorties par la voie du sort , ci . 

Que les fr. 5,425,824 60 C9 ont été appliqués à l'extinction d'un 
capital nominal de . 

L'emprunt contracté étant de . 

il est réduit, suivant obligations amorties rentrées à la Cour-, à. 

Si l'on déduit de cette dernière somme celle de 56,952 francs qui 
est encore entre les mains de MM. De Rothschild pour le rembour 
sement des obligations sorties au tirage et non représentées en 
core . c1 

ô 42~ 824 60 
1 "' 

56,952 )) 

ll;734,265 0'i 
L00,8001000 )) 

95,06a., 734 96 

l16,952 )) 

le capital de l'emprunt sera réduit, fin Je décembre 1 H361 à 95,008,782 96 

Ainsi le fonds d'amortissement qui est de 
a amorti un capital nominal justifié de . 

Restant à justifier 
Soit. 

5,482., 776 60 
~,734,265 04 

56.9;:52 )) 
5179 l,217 04 

D'où résulte un bénéficice en faveur du 'I'résor de . 308,440 4-4 

Ce bénéfice provient des rachats opérés à la bourse lorsque l'emprunt était coté 
encore en dessous pair. 

Intérêts ditdit emprunt. 

L'intérêt annuel sur la valeur nominale dudit emprunt s'élève 1 

SAVOIR : 

Pour l'année 1832 3,780.000 » 
Pour les années 1833, 1831,-, 1835 et 1836 inclus 1 à raison de 

5 p. 0/o sur le capital nominal, soit 510-40,000 francs annuellement, 
ou pour les quatre années . . 20,160,000 >) 

TOTAL. 23.940.000 )) , ' 



( 117 ) 

fiEPOl\T, 

A déduire la par-tie progressivement éteinte et passée au fonds 
d'amortissement , jusques et y compris l'année 1836 ~ par suite du 
rachat du capital, ainsi qu'il est à voir au tableau qui précède , ci. 

Resle à payer net. 

Sur les intérêts payés, :il a été justiûé jusqu'à ce jour à la Cour, 

SA-VOII\ : 

694,776 60 

Échéance du 1er mai 183'.2 . 1,2:H,306 )> 

Intérêts presceits et remboursés 
au Trésor par MM. De Hothschi Id . 630 » 

Échéance du Ier novembre IB32. 21494,774 80 
I ' , . b , nlerels prescrits et rem ourses 

au Trésor par M.\1. De Rothschild 
C. 
J. 

642 60 

Échéance du 11• mai 1833. 
l• novembre 1833. 
lr mai 1834. 
Ir novembre 183-·L 
Ir mai 1835. 
Jr novembre 183;5. 
Ir mai 1836. 
Ir novembre 1836. 

3,747,3;53 40 

2,487,857 40} 419~3,072 60 
2,4651:;H~ 20) 

2,-4:H,11;5 80/ 4,877,078 40 
2. 4:25, 962 60) 

2,-429,166 60t 4,846,060 80 
~ 416 894 20} ..::., ' 

31,588 201 69,501 60 
37,913 40) 

ENSElllBLE. 

Reste à j ustiûer. 

La somme restant à justifier frappe sur les exercices suivans , 

SAVOIR : 

18,493,066 80 

4,752)56 60 

Exercice 1833 
1834 
183~ 
1836 

Somme égale. 

1,6:50 60 
11,948 40 
101987 20 

-4,727:570 40 
4.7J2.,H>6 60 

Aux termes de l'art. 2777 du code civil, les iutérêts ne sont exigibles que dans les 
5 ans qui suivent l'échéance, passé ce terme ils sont prescrits et éteints en faveur 
du débiteur. 

Ces dispositions étant applicables aux rentes sur l'État, il ad-venait que la maison 
chargée du service de I'ernprunt , se trouvait dans le cas de devoir rembourser au 
Trésor la partie des coupons d'intérêts non réclamée; des prétentions contraires 
ayant été élevées par celte maison, la Cour les a combattues et a insisté pom que le 
remboursement de toutes sommes non appliquées dans les délais voulus au paiement 
des intérêts et à l'extinction de la dette eùt lieu. 

Par suite de la correspondance tenue entre la Cour et l\l. le Ministre des Finances, 
30 
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l'on est parvenu .i faire revenir la maison en question de son opiruon. C'est ainsi 
que déjà clic a remboursé au Trésor, à Litre d'intérêts échus et. non rcclarnés , une 
somme de fr. 127~ GO es, et une autre somme de fr. 12 72 C' à titre de commis 
sion non exirriblc sur lesdits intérêts. 

En 1830 les intérêts restant à payer sur l'exercice 1833, et qui n'auront pas été 
réclamés, seront remboursés de même i et il en sera toujours ainsi d'au née en année 
jusqu'à l'amortissement complet de l'emprunt. 

Le délai de lS ans accordé pour payer et justifier les rentes, explique la hauteur 
du chiffre <le fr. 417!52,llS6 60 ces restant à justifier encore à 1a Cour, sur les arré 
ranes de 1833 à 1836 inclus; il est <l'ailleurs à remarquer que la partie principale 
de ladite somme est relative à l'annuité de 1836. 

Ilette actice a 2 •/. p. 0/o i'nsorite au liore aua:ili'ai're temc à Brua:elles. 

Le capital inscrit au livre ·allxiliaire de la dette active tenu à Bruxelles, s'élève, 
suivant le double dudit livre déposé à la Cour des Comptes à ll ,;564,8O0 florins, 
soit en fr. 24,47iJ, 767 19 es, qui, à raison de 2 1

/, p. 0/o, constitue une rente annuelle 
de fr. 611,894 17 es. 

La delle dont il s'arrit fait partie des dettes généi-ales du ci-devant royaume des 
Pays-Bas, de sorte que tous les paiernens effectués à ce titre par la Belrrique, tom 
beront en déduction de la partie de delle qui lui sera attribuée lors de la liquida 
tion avec la Hollande. 

li en sera de même des intérêts et du fonds de cautionnemens dont les capitaux 
sont en Hollande, ainsi que des consignations effectuées au syndicat d'amortisse 
ment, que le Trésor Belge paie ou rembourse successivement. 

Les intérêts de la dette inscrite courus pour les années 1831 à 
1836 inclus, s'élèvent à, ci 3,671,365 02 

Les allocations accordées annuellement pour y faire face s'élèvent à même somme, 
de même que les imputations provisoires faites dans les livres du contrôle de la 
Cour. 

Les porteurs d'inscriptions de dette active, ayant cinq années pour recevoir les 
intérêts échus, à compter de chaque échéance, avant d'encourir la prescription, il 
en résulte que les paiemens à faire à ce titre ne peuvent être limités à la durée des 
Bud~els, qui n'est que de trois années. 

Cette cil'constance oblige de mettre à chaque échéance 1a totalité de l'annuité à 
la disposition du Département des Finances, pour servir les intérêts au fur et à 
mesure qu'ils sont rcclamés , et sous réserve toutefois d'en justifier l'emploi dans le 
cour des cinq ans par le renvoi successif à la Cour des coupons d'intérêts payés. 

C'est conformément à cette marche justifiée par la nécessité, que 
les allocations ont été provisoirement chargées de la somme de, ci. 3,671,36;5 02 

Sur cette somme il a été régularisé et justifié à la Cour, d'une 
manière définitive, dans les termes voulus, 

A REPORTER. . fr. 3,671,365 02 
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HEPOI\T. 

SAVOll\ : 

Pour l'année 1831. 
1832. 
1833. 
1834. 
133:5, 
183G. 
Erts1mnL1:. 

607,2:'>9 ~7 
604,714 23 
60~1201 02 
G0613:rn 74 
60~, 111 Oi 
290,tS39 fü~ 

li resterait conséquemment à régulariser el à justifier encore d'une 
manière définitive 352,180 04 

Sur celle somme il a été payé et justifié, soit après la clôture 
légale des Budgets , soit après le terme pour lequel le compte est 
rendu, 

SAVOIR; 

Sur l'exercice 1831 
1832 
1833 

1\166 67 
2,918 01 
1,09tJ 23 

Ci. 

RESTE. 346,500 13 

11 a été, en outre, justifié à la Cour et régularisé sur l'exercice 
1836, depuis le 31 décembre de ladite année, ci . 

De sorte qu'il ne resterait plus à justifier que 

296,846 48 

49,6:53 65 

Cette somme est relative aux exercices suivans : 

1831. 
1832. 
1833. . 
1834. 
183(5. 
1836. 

3 468 22 ' 4,261 94 
5,097 92 
5,t>34 43 
6,783 13 
21-.!508 01 

1 

Ci. 

Emprunt de 30 millions (loi du 1B juin 1836). 

Cet ernpruut , autorisé pa1· la loi du 18 juin 1836, n° 327 1 a été contracté par 
voie de souscription et de concurrence à raison de 92 p. "[«. 

Le produit effectif est conséquemment de 27,6001000 francs; sur cette somme 
qui était exigible pal' terme et de mois en mois, il n'avait été versé au 31 décembre 



( 120 ) 

1836 que fr. 20,807 )947 80 es, ainsi qu'il est à voir an compte provisoire de l'exer 
cice 1836. 

Cet emprunt est contracté à raison de 4 p. "l» sur le capital nominal, ainsi l'in 
térêt annuel est de 1,200,000 francs. 

La dotation annuelle pom l'amortissement doit être de 1 p. 070, soit 300,000 fr., 
avec accroissement successif des intérêts SU!' les capitaux amortis. 

Dette flottante (bons du Trésor). 

Par les lois <le 16 février 1833, 1 ri mai 1834 et 26 septembre 183~, le Gouver 
nement a été autorisé à émettre des bons du Trésor portant intérèt , jusqu'à concur 
rence d'un capital permanent de 261490 ,000 francs 1 et proportionnellement au 
remboursement de ceux échus succcssi vernen t. 

Sur l'emprunt de 30 millions, autorisé par la loi du 18 juin 1836, 10 millions 
étaient affectés à l'amortissement des 10 millions de bons du Trésor, dont l'émission 
a été autorisée par la loi du l!'r mai 1834, pom· subvenir aux: premières dépenses 
du chemin de fer. 

Après l'accomplissement de cette mesure, la dette flottante devait se réduire à 
16,490,000 francs. 

Au }er janvier 1836, la partie des bons du Trésor émis précé 
demment 1 restant en circulation et à rembourser successivement à 
leur échéance, dont le terme n'était pas encore arrivé 1 s'élevait à 20,141,300 )j 

Les bons émis ou renouvelés en 1836 1 soit pour servir les be- 
soins du Trésor, soit pour pourvoir au remboursement des bons 
parvenus à leur terme d'échéance, se sont élevés à, ci . . . 15.,361,000 )) 

ToTAL. . 35,~02,300 )) 

Les remboursemens effectués aux échéances successives se sont 
élevés pendant ladite année à . • • . • 2:2,4901300 >> 

De sorte qu'au 1er janvier 1837 1 il restait encore des Lons en cir 
culation, dont les termes de remboursement n'étaient point échus, 
pour . . . 13,007,000 >> 

Soit 13,0071000 francs continuant l'import de la dette flottante à ladite époque. 
L'intérêt de celte delle est à divers taux; il est réfflé d'après l'époque <le l'émission 

des bons et des termes d'échéance, toutefois le maa:z'mnm n'excède pas 4 lz'2 p. 0z0, 
et le minimtom. est de 2 p. 0/o, ainsi qu'il est à voir dans le tableau annexé au 
compte. 

Pensions de toute nature, 

Les pensions en général ne sont que la récompense de longs services rendus à la 
chose publique; à peu d'exceptions près elles ne sont accordées que lorsque la santé 
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des individus qui les obtiennent, affaiblie par l'ùge et les infirmités, ne leur permet 
plus de servir l'Jltat. 

Bien que la durée <l'une pension soit très-incertaine , examinée individucllernent , 
l'on peul cependant conclure, par rapport à l'ensemble i quand elles ne sont pas 
réversibles ; l'on peul, disons-nous 1 conclure par rapport ù l'e.ueruble et à raison 
même des motifs qui les ont fait octroyer qu'elles doivent s'éteindre dans un inter 
valle dé moyenne durée. 

Le 3° § de l'art. 13 de ln loi du 30 décembre rn;rn porte que la Cour tient un 
registre de toutes les pensions ù charge de l'État, afin d'en constate!' la compta 
bilité. 

Les pensions, comme toutes les dépenses <le l'État~ ne sont payables (lue sm- visa 
préalable de la Cour des Comptes , et comme telles elles soul soumises à sou contrôle. 

U . ' 'l ' ' l' . <l 'I ' ne questron s est c evee , quant a exercrco e cc coutrô c 1 el ..ipt·cs une corres- 
pondance avec quelques .Ministres, la Cour a dù se borner à examiner et à enregis 
trer l'art-été Royal qui confère 1a pension. Si la Législatme entend c1ue sou contrôle 
doive embrasser aussi l'exactitude des titres et l'appréciation des motifs invoqués 
dans les arrêtés <l'admission à la pension, il serait à désirer qu'elle formulât claire 
ment sa volonté à cet égard, puisque le contrôle de la Cour , jusqu'à ce jour, ne 
porte que sur deux points, à savoir : d'une part., si l'arrêté qui confère une pension 
est basé sur des faits, gui, supposés exacts, donnent droit à ladite pension, et 
d'autre part , si les allocations du Budget en permettent le paiement. 

_ Suivant le compte rendu et les documens épars, reposant dans les bureaux de la 
Cour des Comptes, le montant des pensions <le toute nature, inscrites à charge de 
l'État, s'élevait. au 31 décembre Hl36; i:l 3)23,2:50 francs, que nous considérons 
à la fois comme capital et dette annuelle, sauf à faire subir à cette somme taules 
les modifications que le temps et les circonstances entraînent successivement à leur 
suite. 

Rentes m·agens. 

Sur iS6 rentiers existant et jouissant ensemble d'une rente annuelle de francs 
7139 03 es, six sonL nés de 1740 à 1750, il n'y en a que neuf nés de 1781 à 1790, 
taudis qu'il en existe encore dix-sept nés de 1761 à 1770 et quinze de 1771 à 1780. 
Les événeruens politiques de l'époque ont-ils influence sur le nombre de rentiers nés 
dans la période de 1781 à 1790? La chose est possible, mais pas démontrée. 

Comme nous venons de le dire, les rentes viagères et annuelles s'élèvent, suivant 
le compte et les documens reposant à la Cour des Comptes, à 7139 fr. 03 es. 

Les objets que nous venons d'examiner successivement 1 constituent le compte 
de la dette publique 1 tel qu'il est dressé par le Département des Finances. 

Déjà la Cour a eu l'occasion de faire remarquer que ces objets ne complètent pas 
la série de ceux qu'à bien prendre l'on peut envisager comme emportant le carac 
tère de dette publique 1 placée sous la garantie de l'État; au nombre de ceux: omis la 
Cour a mentionné les cautionnemens versés en numéraire au Trésor public et les 
fonds de consignations. 

Pour suppléer à cette lacune 1 autant qu'il lui a été possible de le faire au milieu 
des imperfections et des défauts de renscigncmeus qui étreignent d€ toute part 
notre système de comptabilité, la Cour n'a pu que cons la ter le chiffre des caution- 

3] 
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nernens versés au Trésor postérieurement à la révolution , cl. pour lesquels des titres 
d'inscription visés par elle oul été délivrés aux parties iutéressées. 

Il sera nécessaire de constater ultérieurorncnt Je1, fonds Je consignations . de 
même que tous les antres, fonds des tiers de semblable nuture , reposant soit dans 
les caisses publiques sous la garantie de l'füal, soit dans des caisses particulières du 
Gouvernement,. en vertu des dispositions lénalcs, pour les faire fructifier sous la haute 
administration du Département des Finances. 

Cciuti'onnemens vm·.~ls ait Trésor depuie la révolutt'on. 

Suivant le rrrand-livre des cautionnemens déposé à la Cour, il a été inscrit et 
délivré des titres de cautionncmens pour un capital de fr. 212701685 2~ c•, qui, 
à raison <le 4 p. 0/o d'intérêts 1 crée une rente annuelle à charge du Trésor de 
fr. 90,827 41 es. 

La Cour pourrait faire mention ici , pour mémoire et comme dette éventuelle du 
Trésor I de la somme de fr. 3, 30/i/i-66 8ti es, constituant le solde actif <les fonds 
spéciaux de l'exercice 1834 1 ainsi qu'elle l'a-constaté dans le résultat du compte 
dudit exercice ( ooir page 97) 1 somme que le Trésor redoit aux divers services 
spéciaux, plus particulièrement énumérés dans l'examen du compte de l'exercice 
dont il s'asiL. 

RÉCAPlTULATION J>E LA DETTE PUBLIQUE. 

~"" 

CltAflG.ES AN.NUl..LLES 

DÉSIGNATION CAPITAL Il:EST.f. po1u· sez v1r 
A.1110!\'l l&SrMl N1 - - NOMINAL EN CAPITAL 

des TOTAL. 
<les effectué, à les fonds le, 

OBJETS, empiunt-;. éteindre. o'Al'IOR'.1 l~SCJ'I.Z. IN'l~,RÎ;T!;;. 

Emp de 12 rrul Iions de Il. ! 24,613,416 62124,4801719 32 132,680 30 " " ll 

Emp de 10 rntl lrons deil. 21,13911938 98 21,t6,!102l 17 427,917 81 " n " 
Emp, de 100,800,000 defr. ree.seo.ooo )) 5,791,217 04 95,008,782 96 1,oos,000 l) 510401000' l) 6,048,000 )) 

Dette active 2 -} p. o/o, 24,475,767 10 )) 2414ï5,767 19 " 611,894 17 611,894 17 

Emprunt de 30 millions ao,000,000 l) ll ao,000,000 l) 300,000 ll J,200,QQQ )l 1,500
1
000 )) 

Dette flottante I bons du 
Trésor • • . . . . 13,007,000 Il " 13,007,000 " 1,307,000 )> " " 

Pensions de toute nature. 3,123,250 )) l) 3,123,250 ,, 3,123)2,3() Il " 3, 123,2&0 J) 

Rentes viagères. 7,130 03 }) 7,139 03 7,139 03 " 7,13903 

Caution. postérreurs ù. la 
révolution • . . , 2,270,685 29 Il 2,270,685 29 )l 90,827 41 90,827 41 

Solde actif de dn·rBcompte, 
de fonds spéciaux étran- 
gl'r ou Trésor, 3,304,466 85 " 3,304,466 85 ,, " \) 

ÎO'l'At. 22-3,193,662 H0!,51,4351967 53 1711767,705 43 l) ,, " 
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Suivant le tableau qui précède le capital de la dette à éteindre 
est de, ci. . 1711707.)05 43 

Si de cette somme l'on déduit : 

1° La dette active qui tombe à charge du 
Royaume entier des Pays-Bas 1 et qui I à ce titre, 
devra être comprise dans 1a liquîdat.ion riénérale 
à intervenir entre la Belgique et la Hollande, ci. 21•/•75.,767 l9 
2° Les pensions et les l'entes viagères non-capi 

talisées , el pour lesquelles une allocation pour le 
paiement intégml et annuel est votée tous les 
ans aux Budgets , 

SAVOIR 

Pensions. 
Ilentes viagères. 

3° Le fonds des cautionnemens qui est ou doit 
être représenté par un capital égal, mis à la dis 
position du Département des Finances pour foi 
faire porter intérêt , ci. 

-4° Le solde actif des divers comptes des fonds 
spéciaux et étrangers au Trésor, pour lesquels un 
capital égal doit exister dans les caisses publiques, 
Cl . 

3, 123,2~0 )) 
7,139 03 

2,270,685 29 

3,304,466 85 
ENSEMBLE. 33 181 308 36 ? l 

Le capital de la dette à amortir ne sera que de, ci. 

Sur laquelle somme il a déjà été imputé en extinction , sur le 
Budget de l'exercice 1832, une somme de fr. 69~ti45 23 es à valoir 
en diminution de l'emprunt de 12 millions , ci. 

138,576,397 07 

69 545 .23 l 

11 ne resterait effectivement que. . 138,506,851 84 
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A P ERÇ D des restes â reeouorer ait 31 rle'vembre Hl3t> i sur les exercices clos ~ 
d' aprè« les observations de ln Cour> sur les comptes rlé/im"tifs des M:ct·c-ices 
1B30 rt 1834 inolnsivement. 

DÉSIGNATION 
dm 

l'RODUITS. 

Contributions d11 ec tes 
Accises 
Recettes sur los fonds de Pin dust rie, 
Rcdon1nccs sur les mines 
Droits de vérification des poids et me 

sures 

Abonnement nu Journet Of!ia'ial. 
llclcm1e sur los uppo intemeus (décret 
du 5 uvri I 1831). 

Restitutious , rcmboursemens d'avance, 
el reccrto do toute nature 

Produit des adjudications des barrières. 

ÎO'l'AL. 

A déduire les ur ticles ci-nprès de I'exer 
cicc 18:11, que la Coma reportés dans 
ses ob s orvuhons à I'exercio e 1834, 
savoir: 

Abonnem, au Journcl Officiel. 663 73 

Retenue sur les appointe- 
mens, etc • , 117,050 04 

RESTE. 

RESTANT A RECOUVRER SUR L'EXERCICE 

-- 1 

TOTAL, 

1830. lflfill. rni2. iass. l 8~Vi1. 

)) 106,012 02, 034,120 06 J) " 800,14L 08, 
)) 023 46 " )) )) 623 45 
)) 0,000 )) " )) l) o.oeo )) 

)) û6,636 09 241636 46 " " 81,172 4/.i 

)) 1 83,060 23 )l li 1) 8310UO 23 
)) 663 73 )) )) 16,258 66 16,922 29 

ll 1117,669 94 " )) 117,650 94 235,319 88 

li 

1 

4,675 51 )1 )) )) 4,675 51 
1 

)) l) )) )) 637,ô80 2r, 637,Ï>80 25, 

>• 1438,230 871668,655 ô2 J) 771,498 75!1,808,305 14! 

Il 118,323 67 ,, )) 118,323 67 

1 

)) 319,907 201658,666 ô2 98 Wll,71501071 47 

A .:1 ' ' • ·r: ' l ' ' l per.oit aes restes a payer et <i JUst't1ter a a meme epoque sur os 
Budqets d'eeeroices clos. 

Budget de la Dette Publique 
de; Dotations 

- du lllmistcre de la Justice 

- des A!foires Étrangèrns 
-- d~ la Marine . 
- de l'Intérieur 
- de la Guerrn • 
- des Fmances • 

Remboul'serucns 1 restitutions et non 
valeurs 

Indemnités aux membres du Gouverne 
ment provlsoiro 

Tout. 

l) 

968 30 

)) 

16~,354 711 
931 23 

1,233 361 4,377 73 

,. 

" ,, 

40,281 29 

21006 5l 
15,434 23 

127 02 

4(,404 4!J 

3,677 37 
047 82 

14,814811 )) 1 " 1 

25,165 95 21,202 07 23,451 98 21,413 90 79l407 59 

102 62 797 29 389,862 99, 764 481 3,518 87 
76,3:l5 66 43,709 161 13,928 67] 11701 07 31079 or 

)l 

" )1 

49 87 

)) 

" 

" 

1 

' ---1 1 

102/>62 43 82,949 ô8
1
D91180ï 21 88,588 Ml 13L,984 9'./ 

1 1 
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Résultats des opéra#on,~ rie la Cou», relativement ou» comptes prie dans leur 
ensemble. 

La Cour pense avoir suffisamment indiqué les lacunes du mode actuel de comp 
tabilité, et tout ce qu'il a d'incomplet pour pouvoir constater positivement la situa 
tion matérielle du Trésor l à une époque quelconque. 

Elle a cherché I autant que cela lui a été possible I le moyen d'aplanir le vide 
existant; à cet effet , elle a rattaché à son travail des recettes et des dépenses <t ui 
ne fi3urent pas dans les comptes ou qui ne s'y encadrent que d'une manière irnpar 
faite; tout ce qu'elle a fait dans celte circonstance 1 ne conduit sans doute pas à un 
résultat certain i mais il en ressortira toujours cet avanta3e que les vices du système 
en seront plus sensibles. 
L'ensemble des réflexions critiques auxquelles la Cour des Comptes vient de se 

livrer avec toute l'impartialité que sa position et la justice lui commandcnt , ne per 
met pas de soupçonner chez elle d'arrière pensée peu bienveillante pour l'adminis 
tration des finances 1 dont le chef a fait preuve 1 dans main les circonstances 1 de sa 
bonne volonté à concourir franchement à l'amélioration de notre système <le comp 
tabilité, système bâtard dont les vices deviennent chaque jour plus palpables. 

La Cour ne se dissimule pas qu'il faut du Lemps et de la prudence pour corriger 
tous ces vices et amener l'œuvre à cet état de perfection que doivent désirer tous les 
bons esprits, mais elle se flatte que ses observa lions l dictées avant toutes choses pat· 
le sentiment de ses devoirs constitutionnels I fourniront d'utiles lumières à l'examen 
de ces matières importantes. 

La ligne d'opérations que la Cour a suivie conduit à un résultat <l'encaisse qui 
dévie de fr. 2B,o67,280 59 es, du résultat des comptes tels qu'ils sont rendus. 

Cette différence, que la Cour explique dans son résumé 1 ne présente sans doute 
pas un accroissement de ressources pour le Trésor, puisqu'elle n'est que la consé 
quence de recettes ou de dépenses et de certains services particuliers omis dans les 
comptes; mais elle est trop saillante pour ne pas appeler l'attention du Go'uverne 
ment sur cette lacune. 

A la rîguem\ l'on aurait pu encore accroitre la différence dont il s'agit du fonds 
spécial des cautionnemens versés depuis lu révolution, s'élevant 1 ainsi qne la Cour 
l'a établi dans ses observa lions relatives à la dette publique, à fr. 2,270,685 29 es. 

Cette somme, qui est entrée au Trésor, doit y être représentée par des valeurs, si 
elle a été convertie en rentes publiques, et dans le cas con traire, elle doit y exister 
en numéraire. 

L'ensemble de la différence pourrait donc aller à 

Voici comment le résultat des observations de la Cour s'établit : 

Recettes. 

Recettes brules de l'exercice 1834. 
1835. 
1836. 

ToTAL des trois exercices. 

106: 13319~1 1~ 
92,61314~4 1-4 

1081350,898 62 

80710981303 8B 

32 



( 126 ) 

Ulil'Oll'f. . rr. 307 ~098,303 na 
A ajouter : 

1 ° Soklo actif de l'exercice l831 .. , suivant que la 
Com· l'a fait ressortir dans son rapport sur le compte 
déflnitif dudit exercice, ci. . 887 ,8'.21 36 

2° Le produit de l'émission des bons du Trésor 
restant à rembourser au 31 décembre 1836 (voit· le 
compte de la dette publique, pages lS84 et 58~), ci. 13,007,000 1) 

Ci. ------ 13,894,821 36 

fü',SE1IBLE, 

Dépenses. 

Dépenses justifiées de l'exercice 1834. 
183;5. 
1H36. 

96,354/Ht) 97 
82,060,966 92 
tl9:699,8;fü 46 

Tor AL, . 23811rn,438 315 

A ajouter: 

Les soldes passifs <les exercices ci- après dési 
gnés~ selon que la Cour les a fait ressortir dans ses 
rappol'ts sur les comptes définitifs desdits exercices, 

SAVOIR; 

1631 
1832 
1833 

TorAL des dépenses. 

1,376,385 n 

5,441,332 13 
3,756,672 03 
-----248,689,827 ;:il 

Partant, solde actif au 31 décembre 1836 

Le solde actif n'est, d'après le compte , que de, ci . 

Différence en moins au compte. 

Cette différence en moins provient comme suit : 

1° Du produit non rembourse au 31 décembre 
1336 des bons du Trésor, pour lesquels il n'est fait 
recette nulle part dans le compte, ci 131007 ,000 >) 
2° Du montant des obligations dites loerenten. > 

admises en paiement des domaines vendus 1 et non 
reproduites à la Cour 1 qui les a conséquemment 
retranchées du montant des dépenses justifiées , 

72,303,297 7:J 

43,736,017 14 

A REPORTER. . fr. 13,007,000 )) 28,ô67.280 59 
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TIEPOilTS. 

Ss voru : 

Au compte de l'exercice 1834 
183\5 
1836 

4,150,969 99 
2,8181851 58 
3,387,446 47 

3° Du produit <les fonds spéciaux de dépôt et 
l l , ')' ' ( es recettes })OUI' ore re 1 t•lranGers au resor, pour 
lesquels rien n'est justiûé eu dépense à la Cour, ci . 

4° Du forcement en recette opéré à l'exercice 
1834, pour prélèvement à faire sur le fonds spé 
cial des oautionnemens , à l'effet de balancer une 
dépense de même somme pour remboursement de 
cautionnemens . 

ToTAL. 28,669,466 96 

A déduire : 

1 ° La différence entre le solde actif 
du comple définitif de l'exr-rcice 1831, 
telle que la Cour ra déterminé, et le 
même solde tel qu'il est constaté au 
compte. . 61~665 08 

2° La différence entre le solde passif 
du compte de l'exercice 1832, telle que 
la Cour l'a fait ressortir, et le même 
solde, tel qu'il est constaté au compte. 40,146 70 

3° Une diminution de recette opé 
rée par la Cour dans les recettes acci 
dentelles de la Trésorerie générale, 
pour recouvrernens effectués sur les 
procès-verbaux: de déficit des compta 
bles; laquelle somme est déjà comprise 
en recette parmi les produits généraux 
renseignés à titre de recouvremens con 
statés dans les états de recettes des 
comptables du Départ=v des Finances, 
et fait conséquemment double emploi. 374 59 

ToTAL. ---- 102.186 37 
/ 

Reste égal à la différence ci-dessus. ---------·----· 28,;567 j280 59 
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CONCLUSIONS. 

Dans les termes où se trouvent actuellement la comptabilité et les comptes 1 il est 
impossible d'en arrêter les résultats Généraux relatifs à tous les exercices en cours 
d'exécution et aux fonds spéciaux étrangers au Trésor. 

Forcément , la loi des comptes ne peut atteindre et régler que les faits ooucernant 
les Budgets de l'exercice 1 B3~; tout cc qui est en dehors doit être écarté jusqu'à ce 
qu'un mode complet et invariable de comptabilité soit adopté. 

D'après ces considérations 1 la Cour conclut, sous réserve d'une justification ulté 
rieure : 1 ° des obligations en losrenten admises en paiement des domaines; 2° des 
dépenses relatives à la houillère de Kerkraede , et finalement du produit exact des 
matières employées à la fabrication des monnaies de cuivre; qu'il y lieu de régler 
le compte dudit exercice de la manière suivante : 

1 ° En droits constatés et acquis à l'exercice 1 

Savons 

A. Produits et revenus . 
B. Partie de l'emprunt c1e 30 

millions affectée au chemin de fer 

. 87, HHJ597 16 

ou à l'extinction des bons du Tré- 
sor 1 ci. . 10,ooojooo )) 

C. Produit des domaines vendus 4,448,6;53 79 
D. Prélèvement sur le fonds spé 

cial des cautionnemens pom· resti 
tution au 'I'réor des rembou rsernens 
de cautionnemens effectués ,l vec les 
fonds généraux de l'État, ci 

Ci 
'f OTAL. 

14,472,209 34 
------1011623,806 50 

2° En recouvremens opérés pendant l'exercice, 

SAVOIR : 

A. Produits et revenus effectifs. 86,380,098 41 
B. Produit brut des domaines 

vendus 4,448,653 79 
C. Partie de l'emprunt de 30 

millions affectée au chemin de fer 
ou à l'extinction des bons du Tré- 
sor. . 101000.000 JJ 

D. Prélèvement sur le fonds spé- 
cial des cautionnemens pour resti- 

A REPORTER. . fr. 14.,448~653 79 86~380,098 41 101,623,806 50 
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fiEPOiiTS, 

tution au Trésor <les rembourse- 
mens Je cautionueruens effectués 
avec les fonds Généraux de I'Ihat. 231~ti(j !Sa 

Ci ---~-- 141472,209 34 
ToTAL, ------ 100,8!Y2,307 75 

En restant à recouvrer, dont la perception ultérieure est obliga 
t oire {JOUI' le Département des Finances 1 qui devra les porter en re 
cettes extraordinaires à un Budget d'exercice à déterminer par la 
loi des comptes, ci . 771149H 7:-5 

Sxvom : 
Abonnement au Bulletin olfici'el . 
Recettes diverses et accidentelles de la Trésorerie 

genérale (retenues en vertu du décret <lu 5 avril 1831) 
Produits des barrières . 

Somme étrale. 

16,2;58 56 

117,659 94 
637,080 25 

3° En dépenses liquidées ou ordonnancées sur les allocations des 
Budgets ou tombant directement à charge du produit de certains 
revenus de l'lhat, lesquelles allocations et dépenses se composent : 

1° Allocations comprises aux Budgets. . . 98,874,000 4;1 
2° Obligations dites domein losrenten , admises en paiement des 

domaines vendus, et qui tombent conséquemment à charge du 
produit brut de la vente renseignée intégralement dans la recette, ci. 4., 150 .969 99 

To1'AL. . 103,0211-,970 42 

Suivent les dépenses tombant à charge de cette somme, 

SAVOIR : 

Dépenses imputables sur le Budget de la Dette 
Publique. 
Idem sur celui des Dotations . 
Idem 
Iclem 
Idem 
ldem 
Idem 
Idem 
Idem 

du Ministère de la Justice 
des Affaires Étrang . 
de la Marine 
de l'Intérieur 

du chemin de fer. 
du Ministère de la Guerre 

des Finances 
Rembourscmens , restitutions et non-valeurs • 
Obligations dites domein losrenten , admises en 

paiement des domaines vendus . 

10~785,319 49 
3,296.,004 28 
5,084.,759 98 
3781066 17 
;555,384 37 

11,308,657 30 
10,000,000 )) 
42\742,758 20 
11,313,283 ;}8 
1,022,367 59 

Ci. 
4,US0,969 99 
-----1001637.,570 9;5 

4° En excédant d'allocations sur les dépenses réelles à annuler 
définitivement, ci 2,387,399 47 

33 



( 130 ) 

fiEfOI\T, 

Ssvom ·. 

Sur le Budget de la Dette Publique 
des Dotations . 
du Ministère de la Justice 

des Affaires Étrans, 
de b Marine 
de l'Intérieur 
de la Guerre 
des Finances 

Sur les remboursemens 1 restitutions et non-va 
leurs . 

}4;).,774 (i8 
-4,683 67 

296,512 0.12 
278/233 H3 
1131479 63 
ms6l612 01 
237,241 80 
648,729 42 

306,13:2 41 
ToTAl .. 2,387,399 -'i-7 

5° En produits généraux des impôts et revenus de l'lhat réalisés 
dans le cours de l'exercice . . 100,8t52,307 75 

6° En dépenses générales reconnues et imputées sur les Budgets 
ou sur les recettes pendant le cours de l'exercice 1001637,570 ms 

-- --- - 
7° En boni de l'exercice. 

8° En dépenses justifiées à la Cour, et tombant à charge des al 
locations <les Budgets ou directement à charge de certains produits 
compris en recette, lesquelles allocations sont de 1 ci . . 100,6l7,570 95 

Les dépenses justifiées se composent comme suit : 

Sur le Budget de la Dette Publique . 
des Dotations . 
du Ministère de la Justice 

des Affaires Étrang. 
de la Marine 
de l'Intérieur 
du chemin de fer 
de la Guerre 
des Finances 

Sur les remboursemens , restitutions et non-va 
leurs . 

10,743, 9Ui 03 
3,292,426 91 
5,08:3:812 16 

378,066 17 
555,384 37 

11,229,249 7 l 
10,000,000 » 
42,739,239 33 
11,310,204 57 

1,022,317 72 
TOTAL. 96,354~615 97 

9° En dépenses liquidées 1 imputées et ordonnancées sur les Bud 
Bels on directement sur certains produits, et restant encore à justi 
fier à la Cour par la remise des pièces, et pour une partie desquelles 
il est nécessaire de réserver un crédit sur les fonds de l'exercice, et 
sauf justifications à produire dans des comptes ultérieurs à déter- 
miner par la Législature 1 ci . 4,282,954 98 
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lhPOl\T, 

SAVOIII 

Dépenses imputées et ordonnancées à charge des Budgets , restant 
à payer et à justifier ultérieurement sur un crédit à réserver à cet 
effet. 

Dépenses à charge Je la Dette Publique 
<les Do ta ti ons . 

du Budget du Ministère de la Justice 
de l'Intérieur . 
de la Guerre . 
des Finances . 

Dépenses des remboursemens , restitutions et 
non-valeurs . 

Dépenses en losrenten tombant à charge du pro~ 
duit brut de la vente des domaines, à justifier à la 
Cour par l'envoi (les obli1Jations reçues en paie 
ment du prix de ladite vente 1 ci . 

TOTAL ÉGAL. 

41.,404 46 
3~577 37 
947 82 

79,407 59 
3,ô18 87 
3,079 01 

49 87 

Fait en séance , à Bruxelles , le 12 février 1839. 

La Cour des Comptes: 

Le Prësident 7 

Tu. FALLO:N. 
Par ordonnance : 

Le Grefjier) 

H1J11ER'f. 


